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APOLOGIE
DELA

CONDUITE
E T D E L A

DOCTRINE
D U

Sr. PAUL MATY,
MINISTRE DU St. EVAN-
GILE , ET DOCTEUR
EN PHILOSOPHIE.

Introduction a l'Ouvrage.

^i^'^'^t!^
n Chrétien ne fe réfout à publier des

-JH^i. Ecrits de l'ordre de celui ci qu'à la

^^1^^ dernière extrémité. Une défenfe
^^^^ fuppofe une attaque , & une jufte dé-

fenfe fuppofe une injufte attaque.

Pour expofer fon innocence au jour, on eft

engagé bien fouvent à repréfenter dans le mê-
me portrait ce qu'il y a d'irrégv.lier dans la

conduite de ceux qui l'ont opprimée. De
A quel-
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quelque côte que foit le tort , le monde en efi

Icandalizé : Sur tout lors que la faute regarde
des perfonnes

,
qui par le porte qu'ils occu-

pent dans l'Eglife devroient être des objets

d'éditication par deffus tous les autres. J'au-
rois épargne aux bonnes âmes un fcandale pa-
reil , il trois railbns de la dernière importan-
ce ne m'euiient forcé à prendre la plume pour
me défendre,

La première efl: l'énormité des accufations

intentées contre moi. Ceux qui favent ce que
c'eft que de charger un Pafteur de ces héré-

lies que l'on m'a imputées contre toute forte

de fondement, n'ignorent pas que l'on ne fau-

roit lui faire, ni un affront plus fenfible, ni

un tort plus irréparable. C'eft mettre une
tache dans fa réputation, qui l*expofc à l'hor-

reur de toute la Société des Chrétiens. L'hor-

reur fcroît moindre, & ne feroit pas fi uni-

verfelle, fi on lui pouvoir reprocher quelque
grand crime. On le rend incapable de procu-
rer quelque édification à l'Egiim. On le fait

regarder comme un homme pcftiféré ^ banni de

la Société de tout le refte- des hommes. On
le met même hors d'état de trouver quelque
retraite & quelque moyen de fubfifter , en au-

cun lieu que ce foit. Ceux qui emifageront

cet état , où les faulfes accufations de mes en-

nemis font capables de me réduire, convien-

dront qu'il n'y eut jamais de défenfe plusper-.

mife
,
plus néceflaire , & plus indifpenfable,

que celle dont on me force d'ufer.

La féconde raifon qui m'oblige à faire cette

Apologie , eft l'intérêt de la vérité. Les ac-

cu-
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cnfations mal fondées , dont en travaille à me
tictrir ont pour but de décrier & d'anéantir u-

ne dodrine , laquelle , félon la perfuafion que
j'en ai , cfl; non feulement fondée fur la pa-,

rôle de Dieu, mais de plus extiêmement im-
portante. Des gens qui ne veulent , ni voir

la lumière , ni permettre que d'autres là vo-
yent , mettent, félon l'étendue de leur pou-
voir , les mêmes moyens en ufage pour em-
pêcher que le peuple vienne à l'appercevoir,

que les Catoliques Romains ont accoutumé
d'employer pour le même éfet. Ils n'ont

pas affés d'autorité pour interdire la ledure
d'un certain Livre. Et comme ils craignent

que les raifons qui y font contenues ne pa-

roilîcnt plus fortes que tout ce qu'ils y pour-
roient oppofer , ils croyent avoir trouvé un
m.oyen bien plus nifé & bien plus infaillible

que toutes leurs réfutations, d'empêcher qu'on
ne life ce Livre, & qu'on ne le life avec ap-

probation. 11 n'y a qu'à le faire envifager au
Public, comme, étant un Compofé de toutes

les plus atfreufes héréfies quifoient jamais for-

tîes du fond des Enfers. Je dois défendre la

vérité calom.nîéc. Je dois plaider pour la lu-

mière, que l'on veut rendre inutile par les faux

préjugez dont on tâche d'aveugler les efprits,

afin qu'on ne puiffe, ou qi'on ne veuille pas

fe fervir de fes propres yeux , & confulter ion
propre jugement. Je fuppofe que je me trom-
pe moi même dans ma fuppofition , & que ce

qui me paroit être une vérité révélée foit une
véritable erreur. Si l'on entreprend de com-
battre cette erreur véritable ou prétendue, non

A 2 avec
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avec les armes de la vérité , mais avec celles

du menfonge & derimpoftnre, iefuisdans To-
bligation de prendre le parti de cette erreur

même , non entant que c'eft une erreur , mais
entant qu'on la veut taire palier pour être pi-

re qu'elle ne l'eft. Si l'on calomnie un Juif,

un Mahométan , un Payen , lî l'on irnpute à

quelqu'un de ces gens là des opinions abfur-

des qu'il n'a pas, je dois défendre ce Juif, ce

Mahométan, ce Payen , entant qu'il eft ca-

lomnié. Ce font là mes principes. Pluficurs

s'en moqueront , ou en feront fcandalifcz. Il

n'en faut pas être furpris. Dans toutes les

Sociétez on voit un grand nombre de gens qui

regardent comme des moyens légitimes &
pieux, tous ceux qui peuvent être utiles pour
le maintien d'une caufe qui leur paroit jufte.

En conféquence de cette fauffe & pernicieufe

maxime, ils font palfer pour des impies, &
pour des ennemis de la vérité ceux qui con-
damnent les moyens injuftes & frauduleux

dont on fe fert pour en foâtenir les intérêts.

Mais j'aurai de mon parti tous ceux qui ont,

je ne dirai pas quelque idée du Chriftianifme,

mais quelque idée de l'équité naturelle , &
à qui le tître d'honnête homme peut être ap-

pliqué , dans le fens que ce tître peut être don-

né à des Payens même.
La troifiéme raifon qui m'engage indifpen-

làblement à m.e défendre , c'clt qu'en me dé-

fendant
,
je défer.s la caufe de la Réformation.

Que l'on ne s'y trompe pas. 11 ne s'agit pas

ici d'une vérité de pure fpéculation. Il s'agit

de favoir fi nos Pérès ont eu raifon ou tort de

fc
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fe féparer de l'Eglife Romaine , & fi cette der-

nière a eu raifon de nous condamner. Quand
on demande avec inftance aux Conduéleurs de

l'Eglife qu'ils examinent fi une doftrine pro-

polee êc que l'on prétend être conte;iuë dans

l'Ecriture, y eft contenue en éfet, ils refufent

cet examen , en alléguant pour toute raifon

que c'eft une do£trine qui n'efl: pas reçue dans

TEglife. Quand on demande des raifons, ils

n'en donnent aucune. Quand on foûtient fori

fentiment par des raifons , ils oppofent l'auto-

rité aux raifons. Aucun d'eux ne dit, on tâ-^

chera de defabufer l'Auteur de ce fentiment,

on tâchera de lui montrer qu'il el\ dans Ter-,

reur. On cmployera pour le convaincre la

force & l'évidence des preuves. On les ac-

compagnera de toutes les marques d'un efprit

de douceur & de charité. Ce feroit là le vrai

langage de Chrétiens & de Reforme7. Mais
on en tient un autre qui eft tout différent de
celui là. On dit d'une commune voix ; l'Au-
teur n'a qu'à fe tenir bien caché. Si on le dé-
couvre , on lui fera le traitement le plus ri-

goureux. Mais il demandera que l'on exam^'-

ne fes raifons. Abus. Ce n'eft pas i'ufage,

que les Compagnies Eccléfiaftiques entrent eii

difpute avec ceux qui font de leur reffort. El-
les ne font pas établies pour difputer, mais
pour décider. Il ne leur efl^as même permis
de former leui* décifions qu'en conformité a-
vec les fentimens reçus. Je fornme ceux qui
liront cet Article de dire , il ce n'eft pas de
c<:tte manière que l*on a entendu s'expliquer,

& les Conduéleurs de l'Eglife, & les particu-

A '3
Ijcrs

^
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licrs , dans le tcms que les premiers fe font
conduits à mon égard de la manière que l'on
verra expofée dans cet Ecrit. Or fi cela eft,

nôtre langage & nôtre conduite cil parfaite-

ment conforme aux principes de l'Eglile de
Rome, & à fa pratique. Il n'y a que cette

feule différence. Celle ci fuit les maximes,
& nous agilîbns directement contre les nôtres.

Si cela a lieu , l'Ecriture n'eft plus la règle
de nôtre foi : C'efl: la tradition & l'autorité de
l'Eglife. Ace compte, l'Ecriture ell un Li-
vre inutile , & même dangereux à lire. Qu'eft
ce que l'on gagneroit en le lifant ? Qu'on fe

contente de lire nos Confefllons de foi ; car

il ne nous eft pas permis d'en favoir davanta-
ge. Sur toutes chofcs , malheur à quiconque
trouvera dans l'Ecriture quelque chofe* à quoi
les autres n'ont pas penfc. Il eft perdu fans

reifource, s'il croit que fa confcience l'engage

à faire part au Public de fa nouvelle lumiè-
re.

Voilà donc fur quel pié nôtre Reformation
fe trouvera réduite ? Voilà les égards que l'on

iiura pour l'autorité de Dieu & de Jefus Chrift r

Nôtre Eglifc fera une Eglile Papille. Si elle

ne l'efl: pas à l'égard des fuperftitions & de
l'idolâtrie, elle le fera à l'égard du gouverne
ment tyrannique que celle de Rome exerce fur

fes membres. La^iôtre voudra imiter celle ci,

en impofint aux confciences des hommes le

joug d'une foûmiiïion aveugle , & en y éle-

vant fon autorité au delfus de celle de Dieu.
C'eft ainfî que ceux' qui font fonner fl haut.

nos Confeflions de foi, & qui n'y veulent pas

di-
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<diftinguer ce qui eft effenciel de ce qui ne l'eft

pas , ne fe font pas un fcrupule de violer &
de fouler aux piei un des Articles les plus

fondamentaux de ces ContelTions , c'ert celui

qui reconnoit l'Ecriture pour la règle unique

de nôtre foi, & qui élevé l'autorité de l'Ecri-

ture au dellus de celle de tous les Docteurs de

l'E^life, & au deifus de tous les Conciles,

anciens & modernes.
Voici ce que porte la Confeflion de foi des

Eglifes Reformées des Païs-bas ; Article VIL
,. Nous croyons que cette Ecriture Sainte

,; contient parfaitement la volonté Divine , &
„ que tout ce que i'inomme doit croire pour

„ être fauve y efl: fuftifamment contenu. Car

„ puifque toute la manière de fervice que

,, Dieu requiert de nous, y eft très au long

,, décrite, les hommes, voire fulFent-ils Apô-
„ très , ne doivent cnfeigner autrement , que

„ déjà nous a été enfeigné par les Saintes E-
„ critures , encore même que ce fût un An-
;, ge du Ciel , comme dit St. Paul. Car

„ puifqu'il eft défendu d'ajouter ni diminuer

,, à la parole de .Dieu, cela démontre bien

„ que la doélrine eft très parfaite , & accom-

5,
plie en toutes fortes. Auffi ne faut com-

„ parer les Ecrits des hommes ,
quelques

„ Saints qu'ils ayent été , aux Ecrits divins,

„ ni la Coutume à la Vérité de Dieu ( car la

„ Vérité eft par dellus tout ) ni le grand
„ NOMBRE , Kl l'ancienneté , NI LA SUC-

„ CESSION OES TEMS , NI DES PERSONNES,
,1 NI LES Conciles , Décrets , et A.r-

„ RETS. Car tous hommes d'eux mêmes
A4 „ font
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,, font menteurs , & plus vains que la vnnité

,, même. Pourtant nousrejettons detoutnô-

„ tre cœur tout ce qui ne s'accorde à cette

„ régie infaillible, comme nous fommes en-

„ feignez par les x\pôtres , difans , Eprouvez

„ les efpriti , s^ils font de Dieu. Item , Si aw
„ cun vient à vous , ^ n*apporte point cette do-

„ éîrine , ne le recevez point en vôtre maifon.

Ce même Article fe trouve en fubrtance

dans toutes les autres Confeffions de foi qui

font reçues parmi les Reformez.
G'eft pour maintenir cet Article de nos

Confefllons de foi , duquel dépend toute la

Réformation , & dans lequel Dieu eft li for-

tement intérelfé ,
que je fouffre toutes lesper*

fécutions auxquelles on me voit expofé. Je
me croirois indigne du nom de Chrétieii, &
de celui de Minilire de JefusChrift, fi jen'é-

tois pas prêt de facrifier ma vie pour le main-
tien d'une caufe li jufte.

Ce font là les motifs qui m'engagent à pu-

blier cet Ecrit. JLa première partie fera l'A-

pologie de ma Conduite , & la féconde fera

l'Apologie de ma Doctrine.

PRE-
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PREMIERE PARTIE,

APOLOGIE rE LA CONDUITE
DE L'AUTEUR.

CHAPITRE I. •

Soins que l*Auteur de /' -apologie a fris de recueil-

lir les avis de pltifieurs Ibe'olo^iens ^ au fujet

d'un Monvenu Sv/îcme'*dc la Iriniîé. Rejultat

de ces Confuiîations.

'T'outes les perfécutîons que l'on m'a fait

•^ efTuyer , & toutes les accufauons injuftes

par où l'on a tâché de m'expolcr à la haine

publique , ont eu pour occafion un petit Li-

vre
,
qui a commence de paroître depuis le

mois de Mars de Tannée pailee, & qui eft in-

titulé , Lettre d'huit Iheokgien à un autre Théo-
logien fur le msfiére de la Trinité, j'ai lu ce

petit Ouvrage avec toute l'attention que pouvoit

demander un fujet auiïî important que celui

qui y efl traité. Les raifons prifes de l'Ecri-

ture , fur lefquelks l'Auteur anonyme fonde
fon lentiment m'ont femblé folidcs & convain-

quantes. J'ai fait tous mes cforts pour dé-

couvrir s'il n'y auroit point dans cette même
Ecriture quelque texte qui fut contraire à ce
Syftême. Non feulement il ne s'eft offert à

moi rien de pareil , mais j'ai crû avoir dc-

monftration par devers moi, qu'il étoit im-
poflible de renverfer ce Syftême par l'Ecritu-

A 5- re,
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re, non plus que par la raifon. J'ai conful-
tc les Ecrits de tios plus fameux Théologiens,
de qui j'ai efpcrc de pouvoir tirer quelque lu-

mière fur ce fujet, & j'ai ciierché inutilement

fi jcn'y ttouverois rien qui pût détruire les rai-

fonnemens du Livre en queftion. Après a-

voir tourné cette matière de tous les côtcz
flont j'étois capable de renvifager , & m'ctre

fait à moi même toutes les objedtions pofîî-

ble« ;' après même bien des prières que j'ai

faites à Dieu, afin qu'il lui plût de me bien

diriger fur un point de cette conféquence , il

a refulté de tontes ces recherches une convi-

«Stion aufli forte qu'aucune convi6lion pui/fe

çtre, que le Syitême de ce Livre ctoit folide-

ment démontre , & que c'ctoit là ce que l'E-

criture nous avoit enfci^^né touchant la Trini-

té. Voilà donc quelle a été mon impiété ca-

pitale C'eft d'avoir confulté l'Ecriture fur

un point de doi^rine, touchant lequel il n'y

avoit que l'Ecriture qui pût nous inftruire , &
d'avoir fondé ma foi fur l'évidence avec la-

quelle il m'a paru que cette vérité y étoit

contenue. Il faloit que je prifTc ce parti, ou
que je priiTe celui de douter de ce qui me pa-

roit le plus évident , & le plus folidcment dé-

montré dans la Religion.

Je ne m'en fuis pas rapporté de telle maniè-

re à mon propre jugement, que j'aye négligé

de prendre tous les foins pofliblcs pour profi-

ter des lumières des'autres Théologiens. J'ai

confulté moi même ceux que j'ai eus à ma
portée, & à qui j'ai crû me pouvoir ouvrir

avec quelque liberté. Je les ai priez de con-
ful-
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fulter tous les Théologiens de leur connoif-

fance, & de me communiquer leurs avis. J'ai

fait le même demande à quelques autres per^

fonnes éclairées
,
qui fans être Théologiens

de profefTion, étoient capables de juger des

matières de Théologie. Tous ceux que j'ai

contultez fur cette matière peuvent me rendre

témoignage , s'ils veulent parler félon leur

confcicnce
,
que je les ai follicitcz & fommcx

de la manière Ha plus prcifante, de me dire

fans déguifement , & après un mûr examen,
tout ce qu'ils pourroicnt découvrir dans cette

doélrine
,
qui fût contrai'-c à la raifon ou à

l'Ecriture, & tout ce qu'ils croiroicnt qu'on

pût répondre de folide aux preuves qui éta

bli/Tcnt le Syflêmé. Au.rcfle je ne deman-
dois pas des déciCons pures & fimples. Je
dcmandois des raifons que je pûlTe comparer
avec celles du Livre. Il me fcmble en tùt
que quelque habile que foit un homme que
l'on confultc fur la Religion, on cft fondé à

lui dire ce qu'Ariftote difoit à fon Médecin :

Ne traitez pas ma maladie comme vous feriez

relie de quelque Laboureur : mais faites moi
part des raifons pourquoi vous me préfcrivcz

de tels remèdes.

Ce font là les moyens que j'ai mis en ufa-

ge pour m'affûrer fî je m'ètois trompe dans

mon jugement, ou pour me défabuferdemon
erreur, au cas que je me fulfc trompé. Le
public va apprendre quel a été le fuccès de
tous ces moyens.

Prefque tous les Théologiens & autres gens

éclairez que j'ai confultez dans le commence-
ment.
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ment , m'ont témoigné être , ou entièrement
perfjadcz , ou extrêmement ébranlez par les

raifons du Syftôme : Ces mêmes perfonnes

m*ont afluré que plulïeurs autres l^hêologiens,

& dîverfes autres perfonnes de poids , avoient

fait un jugement très avantageux de ce Syftê-

me. Quelques uns , à la vérité , m'ont pro-

pofé quelques objedions contre cette dodri-

ne. Mais I. il n'y a eu perfonne qui ait tou-

ché à aucun des areumens qui l'établilTent.

II. Les objections que l'on "m'a faites n'ont

porté prefque toutes que fur des circonftances

du Syftêmc , lefquelles étant omifes , le Sy-
ftême ne laiiïbit pas de fe maintenir en tout ce

qu'il avoit d'eflencicl. ITI. Aucun de ceux

qui ont examiné ce Syfléme, jufqu'au jour

que j'en ai parlé à Mr. de la Chapelle, n'a

eu les veux alfcs pénétrans pour y appercevoir

ujne feule de ces hérélics monftrueufes , dont
ce dernier & fes Confrères ont trouvé à pro-

pos de le charger. Il ne leur étoit point venu
dans la penfée

,
qu'il y eut dans ce fentiment

aucune négation de la Trinité , ou de la Di-

vinité éternelle du Fils , ni l'Adoration rela-

tive de quelque Créature. IV. Ils ont tous

bonnement crû, que ce Syftême étoit expri-

mé d'une manière fort^ claire & fort intelligi-

ble, & ils n*ont pas eu la vue afles bonne
pour appercevoir qu'il fut plein d'équivoques

le de contradiftions. V. Un feul de tous les

Théologiens que j'avois confaltez y avoit crû

remarquer une contradiélion ; encore recon-

noilTblt il que cette contradidion étoit com-
mune à ce Syflcme, & à celui de nos Egli-

fes.
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fes. Sa difficulté étoit que la nicme Divinité

eft regardée comme exillant to'ite pure dans

la pcrlbnne du Pcrc , & comme étant en mê-
me teins unie à deux autres Etres , dans les

Perfonnes du Fils & du St. Efpiit. Maïs a-

prés avoir poulFé fa difficulté , & examiné ma
réponre,il eft convenu que ce n' étoit là qu'un
mal-entendu, qui procedoit de ce qu'il n'avoit

pas bien compris la penfée de ce Syftcme,
par la raifon qu'il avoit confondu fes idées a-

vec celles de l'Auteur. Apres donc y avoir

réfléchi, il efl tombé d'accord qu'il n'y trou-

voit aucune contradiction ; & il m'a affuré,

que d'autres Théologiens de fes amis , qui s'é-

toient donné le foin d'examiner ce Syftcme a-

vec lui , n'y avoient trouvé rien de contradi-

ctoire ; & qu'au contraire ce fentiment leur

avoit paru bien appuyé. VI. Quelques uns
m'ont dit cette raifon

,
pourquoi ils ne don-

noient pas entièrement leur fn fi rage à ce Sy-
ftéme. C'eft qu'il Làlfoit fubfiftcr les difficnl-

tez du dogme de l'Incarnation
,
quoi qu'ils

reconnulTent qu'il levoit plulleurs difficultez

conlidérables qui accompagnent le dogme de
la Irinité. Mais cette raifon ne me lembloit
pas devoir m'empccher d'approuver ce Syftê-

me. I. Parce que je fuis fortemxeni perfuadé
que ce dogme de l'Incarnation eft véritable,

& que fi on ne l'admet pas, on rend l'Ecritu-

re abfolûmènt inintelligible. 2. Parce que
quand il fcroit vrai que le dogme de l'Incar-

nation renfermât une véritable difficulté , de
la même efpéce que celles qui fe rencontrent
dans la doctrine commune touchant la Trini-



14 j^pologie de la Conduite

té , un Syftême qui ii'auroit que cette feule

difEcuItc me paroîtroit préférable de beaucoup
r. un Syftême chargé de cette même difficulté,

& outre cela de plufieurs autres. 3. Parce
que je n*ai jamais regardé les difficultez qui
accompagnent le dogme de l'Incarnation,

comme étant comparables à celles qui accom-
pagnent la dodrine que l'on enfeigne parmi
nous touchant la Trinité. Il me femble que
fi on eut voulu s'attacher a exprimer en des
termes intelligibles les idées que l'Ecriture

nous donne de l'incarnation
, ( ce qui eft tou-

jours pofïible, félon mon jugement) onn'an-
roir trouvé rien dans ce dogme qui eut dû
nous le faire regarder comme quelque chofe
d'incroyable. VII. Enfin tous ceux que j'ai

confultez dans ces commencemens font con-
venus avec moi

,
que tout ce qu'il y a d'effen-

ciel dans le fentiment reçu fe rencontre dans
ce nouveau Syftême. Il ont opine ^ à la vé-

rité ,
que l'Auteur avoit fait prudemment de

ne fe pas nommer. Ils n'ont pas laifte de re-

connoître, que quand bien il fe fcroit nom-
mé , on ne pouvoit point lui fufciter une afai-

re fâcheufc à caufe de fon Livre , fans une in-

jnfticc très criante. Je connois entr'autres un
Théologien

, qui s'aft expliqué fur ce fujet

en CCS termes , en préfence d'mi de mes amis

digne de foi : Oue ce Syftême lui paroijfoit, non

feulement très bien démontré^ mais très orthodo-

xt.

CHxV



au Sr. P. Maîy, 1

5

CHAPITRE I î.

Entretiens que lÂHienr de P/fpoIogie a eus avec

Airs. Huet ^ Chutz , à Cociafion du Syjlême

fufdit.

Ci j'ai eu recours aux lumières des Théolo-
^ giens de ditftrcns endroits

,
je n'ai pas né-

glige celles que je dcvois rnifonnablcment at-

tendre des Pafteurs de l'Eglife Wallonne de la

Haye , de laquelle Eglile j'étois membre dans
le tems que toutes ces chofes fe font pafTées.

De quatre qu'ils font, je me fuis adrelfé à

trois, à Mrs. Hiict, Chaiz , <5c de h Chapel-
le. Je les place ici félon l'ordre des tems que
je les ai confultez. J'eipofcrai dans ce Chap,
ce qui s'eil: pafie dans les entretiens que j'ai

eus avec les deux premiers. Je referve pour
Chapitre fuivant ce qui s'eli: fait entre ce der-
nier & moi.
Au refte, je fuis obligé, pour ma juftifica-

tion , de rapporter quelques converfations,

dont il^ n'y a eu que Dieu qui ait été le té-

moin , outre ma Partie & moi. Si quelque
autre perfonne a été préfoite à pîufieursdeces
converllitions , les relations que j'ai avec cet-

te perfonne m'empcchent de me prévaloit de
fon témoignage. Je fai que le mien paroîtra
fufpeft en cette rencontre, & chacan en for-
mera le jugement qu'il lui plaira. Mais dans
ces fortes de cas , fi l'on ne convient pas des
faits , le ferment doit ocre reçu comme la dé-
cilion du diiTérent. Je prens donc ici Dieu à

té-
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moia fnr mon ame , de la lincérité avec la-

quelle j'expofe tous les faits que l'on trouve-

ra rapportez dans cette Apologie. Quand mes
Adverlaîres ont tâché d'arracher de ma bou-
che des paroles dont ils fe vouloient fervir

pour me perdre , il m'auroit été facile de rom-
pre leurs mefures , & de me mettre à couvert

de leurs injLiftcs pourfuites
,
par une dilTimula-

tîon forcée. Plufieurs CafuVftes , dont les prin-

cipes , à cet égard , font différens des miens,

foûtiennent qu'il eft permis de déguifer fes

fcntimens, dans une circonftance pareille. Si

j'ai mieux aimé fuivre les régies d'une exaélc

droiture, bien que j'en envilagcaffe les fuites,

je ne ferai pas aiîéi contraire à moi même,
pour recourir à des menfonges & à des parju-

rés , à quoi rien ne m'oblige, & dont je n'ai

pas une grande utilité à me promettre.

Peu de tems après que l'Ecrit en queftion

eut été rendu public
,

j'allai chez Mr. Huet,

pour le prier de vouloir bien me communiquer
ce qu'il en penfoit. Je fuppofois qu'il lui fût

connu , auffi bien qu'à moi. Il me dit qu'il

n'en avoit point encore de connoifTance : mais

que fur l'idée avantageufe que je lui en don-

nois , il l'examineroit , & qu'il m'en diroit fon

fentimxCnt. Peu de jours après, m'étant ve-

rtu voir, il me dit qu'il avoit parcouru ce Li-

vre , mais qu'il ne l'avoit pas eu afTés long-

tems entre les mains
,
pour en pouvoir bieii

juger. Que ce qu'il avoit trouvé dans ce Li-

vre, c'eft qu'il écoit écrit avec beaucoup de

féiiie. Que cependant, comme il s*éloignoit

de la dodriiie reçue à l'égard de quelques
chefs,
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chefs , il y a avoit apparence que l'on feroît

des afaires à l'Auteur, s'il ne fe tenoit pas

bien caché. Il me promit de lire cet Ouvra-
ge plus à loifir , & de me faire part de toutes

fes obfervations. On verra comment il m*a
tenu parole. Je ne me fouviens pas de tou-
tes les autres particularitez de cet Entretien.

Ce que je fai de certain , c'eft qu'il ne me dit

rien qui ne tendit à l'avantage du petjt Livre :

mais fans rien particularizer.

Depuis cette converfation , il fe paffa plus

d'un mois avant que je pûffe me rencontrer a-

vec lui Mais pendant cet intervalle de tems,
j'ai fû d'un de mes amis ,

que j'eftime être

digne de foi, & qui efl: capable de juger de
ces matières, que Mr. Huet lui avoit parlé de
ce Livre en des termes fort avantageux, &
qui donnoient à connoître qu'il l'approuvoir.

Selon ce que me difoit cet Ami , Mr. Huet
ne trouvoit point d'autre défaut dans le Li-
vre, finon que ce Livre ne lui paroiflbît pas

être alfés clair pour toutes fortes de gens
;

quoique, par rapport à lui, il l'entendit fort

bien. C'ell pourquoi Mr. Huet étoit d'avis

que l'Auteur devoir donner au Public ce Trai-
té plus étendu dont il avoit fait mention dans
la Préface de fa Lettre. Pour ne rien diffimu-

1er, dans une autre occalion le même Mr.
Huet parla à cet Ami dans un Style tout dif-

férent de celui là. Il n'avoit pas encore pris

la première fois, non plus que fes Collègues,
les idées & le langage de Mr. de la Chapel-
le.

Enfia^ Mr. Huet me vint voir ,
pour fatis

B faire
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faire à ce que je lui avois demandé, & qn*il

jïfavoit fait attendre fi longtems. 11 avoit pris

un aifés long terme pour examiner à fond la

matière d'un fi petit Traité , & pour en raifon-

ner pertinemment. Mais je fus bien loin de
mon compte. 11 ne me dit rien de ce que je

lui avois demandé , & il me dit ce que je ne
lui demandois pas , & qui ne faifoit rien à la

queftion, J'entens qu'il ne me dit pas un feul

mot qui pût me faire entre voir s'il approiavoit

ce Syftême , ou s'il le défapprouvoit , tant

s'en faut qu'il me communiquât une feule des

raifons qui pût le lui faire défapprouver. Tout
ce qu'il me dit fur le fujet de ce Livre fe re-

duifoit à deux chefs. L'an
,

qu'il étoit com-
pofé avec efprit. L'autre qu'il attireroit bien

des chagrins à fon Auteur. Ce fut fur ce dernier

fujet qu'il s'étendit principalement. Il me dit

<ionc
,
que dans la difpofition où il voyoit nos

Théologiens , ils ne s'attacheroient pas à ré-

pondre à l'Auteur de ce Livre de la manière
qu'il les avoit tous invitez à lui répondre. Qu'ils

ne prendroient pas à tâche d'examiner fes rai-

fons , & d'y oppofer les leurs. Mais qu'ils

(difputeroient fuivant leur méthode ordinaire^

que étoit celle de décider, faus «ntrcr en rai-

fonnement. Qu'ils condanneroient le Livre,

comme étant contraire aux fentimens reçus,

fans autre forme de procès , & qu'ils pourfui-

vroient l'Auteur félon toute l'étendue de leur

pouvoir
,
pour le punir de l'audace qu'il avoit

eue de les avoir accufez d'erreur. Au refte

Mr. Huet ne me parloit pas de cette manière

de procéder comme d'uns .
manière qu'il ap-

prou-
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prouvât. Il demeura d'accord avec moî qu'un
Jèmblable procédé feroit injufte , & contraire

aux principes de b Religion Reformée. Je
lui repréfentai , & il en convint ,

que Ç\ l'on

en ufoit ainfi avec l'Auteur de ce Syflêm<;,

celui ci ne feroit point tenu d'acquiefcer à un
jugement pareil. Qu'il feroit, au contraire,

fondé à en appeller à l'Ecriture , comme nos
Pérès en appellerent à ce même Tribunal,

quand l'Eglife de Rome les voulut condanuer
par un jugement d'autorité fans examen. -A
cette occalîon nous fîmes lui & moi plulîeurs

autres réflexions qui tendoient à défapprouver
l'autorité exorbitante que l'on exerce dans cer-

taines Eglifes Reformées , & qui n'eft nulle-

ment fondée fur l'Ecriture. Je me fûûviens
qu'entr'auî:res chofcs il me dit fur ce fujet,

Nos Théologiens reconnoiffent que l'Eglife

n'eft pas infaillible
,
quand au droit ; c'eft-à-

dire , ils reconnoillent qu'elle fepeut tromper.
Cependant ils prétendent qu'on la tienne in-

faillible quant au fait ; c'eft-à dire ils veu-
lent que Ton bâtilTe fur ce fondement , qu'il

eil impoffible qu'elle fc foit trompée. Je ta-

chai de lui montrer qu'il étoit du devoir de
tout membre de ces fortes d'A/Temblées qui
Te conduifent félon de telles maximes , de
s'oppofer à l'oppreflion & à la tyrannie que
fes Confrères voudroient exercer; & que l'oji

s'en rend complice, quand on ne s'y oppolè
.pas avec vigueur & avec fermeté. II.me ré=

pondit quece que je difois étoit fort émiitable:
mais que l'on s'expoferoit au rifque ^être jet-

te hors de la Syn^^ogue. Ce furent là Tes 4)ro

B 2 près
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près paroles. Je ne fis pas attention au pré-

judice qu'elles me dévoient caufer. On ne

fauroit m'ôter de refprît que cette raifon n'ait
'

été la plus forte de toutes celles qu'on a mis
en ufage pour faire changer de fentîment à

plufîeurs , qui avoient été portez pour ce Sy-
ftême. Il y a bien peu de g^ns dans le mon-
de , qui n'aiment mieux faire des injuftices

que d'en foufFrir , & qui ne fe rangent plus

volontiers du côté des Perfécuteurs
,
que de

celui des Perfécutez. Pour embraffer le parti

de ces derniers , il faudroit être quelque cho-
fe de plus que ne font le commun des hom-
mes , il faudroit être Chrétien. Mais il y a

beaucoup d'hommes dans l'Eglife que nous
voyons , & il y a fort peu de Chrétiens.

De Mr. Huet je pafTe à Mr. Chaiz. Je lui

jfis la même queftion que j'avois faite à fon

Collègue touchant le fufdit Livre ; & dans ces

premières converfations que j'eus avec lui, je

trouvai en lui une plus grande franchife qu'en

Mr. Huet. Il me dit qu'il avoit lu ce Livre^

& qu'il en avoit aufli entendu parler à diverfes

perfonncs qui en faifoient un jugement avan-

tageux. Il en avoit aulîi rencontré d'autres»

à ce qu'il me difoit, qui n'approuvoient pas

ce Syftême , & qui le taxoient , les uns de de-

mi-Arianifme , les autres de Sabellianifme.

Pour lui il en jugeoit plus favorablement. Il

ne trouvoit pas ces accufations bien fondées»

& il ne les envifageoit que comme des préju-

gez de gens qui ne comprenoicnt pas afles ce

Syftême. Je k priai de l'examiner avec plus

d'attention , & de me faire part de toutes les

dif-
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dffficultei qu'il y auroit trouvées. J'ajoûtaî

qu'il me feroit plaifir de me commurûquer tou-

tes les remarques qu'il entendroit faire aux per-

fonnes intelligentes avec qu'il auroit occafion

de s'entretenir fur cette matière. 11 me le pro-

Dans une vifii|^fuivante
,
pour s'acquiter

de fa promeife , il me propofa trois objeâions
contre ce Syftême

,
qu'il me dit être les feu-

les
,

qui lui eufTent paru être de quelque poids.

Il ne me les propofa cependant que comme
des objeftions légères , qui n'étoient pas tou-
tes de lui : mais d'une perfonne de confédéra-

tion avec qui il avoit eu quelques entretiens

fur le fujet du fufdit Livre. Cette perfonne,

à ce que me difoit Mr. Chaiz , lui avoit paru»
finon déterminée , du moins extrêmement é-

branlée en faveur du nouveau fcntiment. De
ces trois objeélions, il y en a une que je ne
puis pas me rappeller. Je me fouviens des
deux autres. Ce qui faifoit de la peine à Mr.
Chaiz dans l'une, c'étoit l'alternative que le

Syftême pofoit dans l'article de la Génération
éternelle du Fils. Il auroit trouvé à propos
que l'Auteur du Syftême eut embrafîé défini-

tivement le fécond parti , qui ed celui qui nie

que cette Génération foit éternelle , à propre-

ment parler. Il convenoit avec moi que les

Textes fur lefquels on prétendoit établir l'é-

ternité de cette Génération ne l'établiffent

nullement. Mais il ne concevoit pas qu'on
pût lalfTer en doute s'il y a de la polTibilité

qu'un Etre fini foit créé de toute éternité.

C'étoit-^à , uniquement , furquoi rouloit fa

B 3 dif.



a Al'ohgie ai' la Conduite

àîfficulté. Je lui fis fentîr que les argumeng
q-'c l'on prétend avoir contre cette poflibilité

ne font pus auffi concluans qu'on fe l'imagi-

ne, & qu'ainft la chofe pouvoit bien être laif-

fôe en fufpens comme une chofe que nous
ignorons. Je me fouviens parfaitement bien,

4u'après avoir raifonné avec lui, & fur cette

^fficulté , & fur les deux autres , il me dît

enfin qu'il étoit fâtisfait de mes réponfes
,
qu'il

n'avoir point d'autre difficulté contre ce Syltc-

me , &L que (î dans la fuite il en découvroit

quelqu'une, il ne maaqueroit pas de me la

communiquer. En fe retirant, il me fit cette

déclaration formelle ; ^^il trouvait ceci <^V
•éantagenx duns ce Syfiême

,
que l*o» n'y pouvoit

i^jeéler rien , m du coté dt la Philosophie , tti dît

tête' de lu Théologie.

De tout ce que je viens d'expofer, le Le-
ôcur recueillera s'^il lui plait ; I. Que dans
toute cette afaire je me fuis conduit comme
un homme qui cherche fîncérement la vérité.

II. Que je me fuis adreffé, autant qu'il a dé-
pendu de moi, aux perfonnes capables de me
«îonner des lumières. III. Que j'ai pefé mû-
rement tous les avis qui m'ont été donnez.
Que quelque Théologien témoigne, s'il l'ofe,

fi j'ai jamais refufé de l'écouter ; fi j'ai jamais

fui l'occafion d'avoir quelque éclairciffement

avec lui. IV. Que tous les avis que l'on m'a
donnez n'ont pas dû me faire changer de fen-

^ liment : mais , au contraire
,
que tout a dû me

' ^erfuader de plus en plus la vérité de ce nou-
veau Syftcme. Ceux qui daignoient s'expli-

'^uer à moi
,
pouvoicnt-ils me convaincre que

mctt



iîi Sr. P. Mafy. îj

mon fentiment fut mal-fondé
, puis qu'ils me

paroiflbient être d*un avis , ou conforme an
mien., ou de moins fort approchant. Le fî-

lence & la referve que quelques uns obfer-

vôient , en refufant de me faire connoître de

quel côté ils panchoient , n'étoit pas moins
propre à confirmer mon fentiment

,
que Tap-

probation que les autres faifoient paroître en
faveur du Syllême. S'ils euffent été d'un a-

vis différent du mien , aucune raifon ne les

pouvoit engager à me le cacher. Avoient-ils

peur de medétromper? Craignoient-ils de per-

dre leurs portes , en fe déclarant pour le fen-

timent reçu ? S'ils ne fe font pas voulu expli-

quer, je n'ai pu attribuer leurfilence qu'à cette

leule raifon , c'eft qu'ils avoient pour le Sy-
ftéme nouveau des fentimens avantageuif,

qu'ils n'o.foient pas faire éclater. La crainte

d'être jetuz hors de ïa Synagogue les empêchoit
apparemment de dire ce qu'ils penfoient. Que
chacun examine en fa confcience , fi , en ma
place, il n'auroit pas jugé de ce filence de mê-
me que moi •

$ 4 CHA-
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CHAPITRE III.

Lettres qui ont été écrites entre Mr. de la Cha-^

feîle , ^ l"*Auteur de cette Apologie fur le jujet

dn fufdit Syjlême.

Article I.

Réflexions pourfcrvir à PintelUgence dafujet.

]V/Î e voici venu à îa fource dé toiit ce qui s*e(l

*•** dit dans le monde de plus diffamant con-

tre la doftrine du S^ftême, & par conféquent

contre la mienne : Voici en métTie tems le

commencement & l'origine de toutes les per-

fécutions que j'aî fouffertes à cette occalion.

Jufqu'à cette Epoque, il étoit permis à cha-

cun de dire librement ce qu'il penfoit. Il

pouvoit y avoir différence d'avis. Mais cette

diffifrence d'avis: n'étoit pas capable d'altérer

la îtranquilité de l'Etat, ni celle de TEglife,

puis qu'il ne s'agiffoit pas d'un point elïentiel

à la Religion. II s'agiffoit uniquement d'une

différente manière d'expliquer un myftére , fur

le fond duquel on étoit du même fentiment

de part & d'autre. 11 n'y avoit aucun trouble

à appréhender, à moins qu'il n'y eut un parti

qui prétendit de donner la Loi à l'autre parti,

& en affujettir la croyance à la fienne. Il

n'eft pas difficile de deviner quel étoit le parti

qui pouvoit former de pareilles prétentions,

& qui , par conféquent , doit être regardé com-
me Tunique Auteur de tous les troubles. On

vit
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vit en paix dans une Société , tont autant de
tems qu'une partie de cette Société n'empiète

pas fur les droits de l'autre partie , & ne tache

pas de la dépouiller de quelqu'un de ces avan-

tages dont chacun eft en droit de fc maintenir

la poflclîion. Mais fi Tune deis parties de la So-
ciété en vient à cet injufte excès, contre l'au-

tre partie , elle met cette autre partie dans la

néccflité de fe défendre contre la violence,

ou de fuccomber à l'oppreflion. Ce defordre

produit ou une guerre , ou un brigandage.

Dans ces circonftances le parti qui opprime,

ne manque jamais d'accufer le parti qui eft

opprimé d'être la caufe de tous les troubles.

C'eft là une nouvelle opprelîion qu'il ajoute à

toutes les autres. Unedifpute modérée, dans
laquelle chacun expole fcs raifon , n'eft ni u-
ne guerre, ni un fujet légitime de guerre ni

de trxDubles. Mais des accnfations qui dégui-

fent & qui falfifient les fentimens de ceux que
l'on veut rendre odieux , des accufations que
Ton foûtient par des menaces , non par des

raifons , des accufations que l'on a trouvé
moyen d'armer d'une autorité qui impofe fî-

ïence à ceux que Ton veut condanncr fana
leur permettre de fe juflifier, ce font là les

fourccs qui ont produit de tout tems un (î

grand nombre de troubles , de guerres , & de
fchismes dans l'Eglife Chrétienne. Les mê-
mes caufes produiront toujours les rr:ême$-

éfets , tant qu'il y aura des hommes affés vio-

lens & affés autoritez pour tenir une conduite
pareille , & pour la tenir fans oppofition.

Depuis la 'première Lettre que je reçus de
B >• Mr.
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Mr. de la Chapelle , ou plutôt depuis que lùî

& fes Collègues le font unis & concertez en-
fbmble, dans le deflein pieux & pacifique d'é-

touffer , à quelque prix que ce fût , un f^nti-

ment qui commençoît à s'infinuer dans les

efprits de quelques perfonnes , il n'y a eu de
la. liberté que pour attaquer ce fentiment. La
crainte h la politique ont fermé la bouche à

Ceux qui auroient pu le défendre. Un grand
ilombre de gens qui n'avoient jamais lu le Li-
vre, & qui ne le connoifToient que par la

peinture peu fidèle qu'on leur en avoir faite,

ont été les plus ardens à fe déchaîner contre

ce Livre , & contre celui qui en étoit l'Au-
teur. C'étoit à ces marques que chacun pré;

tendoit fignaler à l'envi fon zélé pour la Reli-

gion. Pour mieux atterrer l'autre parti, l'on

s'eft fervi de plufieurs de ces argnmens que
JMr. le Clerc appelle * Argume»! de Théologiens,

On a fait courir le bruit, à diflerentes repri-

fes
, que les Puiiïances prenoient cette afair»

à cœur , & que c'étoit une afaire d'Etat. On
a répandu dans le moride, & cela s'eft renou-

velle plufieurs fois
,
que nos frères de l'Eglî-

fe Flamande fe plaignoient hautement de ce

Livre , & qu'ils en avoient fait demander la

condannation à nos Eglifes Françoifes , &c.
On méùtoit de paffer pour un féditieux , &
i>ouE un perturbateur de l'Eglife, lors qu'oii

repréfentoit à ceux qui condannoient un Livre

qu'ils n'avoient jamais lu ,
qile ce Livre n'é-

toit pas tel qu'ils fe le figuroient , & qu'avant

que

* ArguYitemam Tbeohgkum ab mvidiâ duâum»
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que de le condanner, :t étoit jufle qu'on lè

lût. En éfet je trouve que l'on a quelque

raifon. C'cft être perturbateur de l'Eglife,

que de s'oppofer aux vues de ceux qui veu-

lent y dominer abfolûmenr. Ceux ci préten-

dent que l'on condanne un Livre afin qu'on
ne le life pas, & que ce Livre foit entièrement

fupprimé. On veut au contraire perfuader aux
^ens , qu'"avant que de condanner ce Livre,

il faut que l'on commence par le lire. N'eft-

ce pas être ennemi de la paix , & perturbateur

de repos de TEghTe
,
que de donner un fem-

blable confeil ? Et ne mérite-t-on pas d'être

dévoilé à tous les anathêmes
,
pour porter la

peme de cette témérité?

Ceci n'eft pas une digreflîon inutile. C'eft

tine clé nécellaire pour pénétrer dans Teiprît

des Lettres d"ont#j'ai à faire mention, & qui,

fans cette clé , feroient de véritables énigmes.

Article II.

ConverfattoTJS a'vec Mr. de la Ch(^-fslle
.^

qitl OKÛ

donné occflfion à ces Lettres.

Après donc avair tiré de Mrs. Huet & Chair
. toutes les lumières que j'en avois pu ti-

rer
,
j'ef^érois que Mr. de la Chapelle, dont

j'eftimois le favoir & la capacité , ne me refu-

feroit pas de me communiquer les Tiennes.

J'ignorois abfolûment de quel avis il étoit

.Touchant ce Livre. Mais quel que fût Ion a-

Tïs à cet égard, je faifois mon compte que
fon entretien me fourniroit des ouvertures qui

me
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me feroient d'une grande utilité. Ce fut dan?
cette fimpliçîté d'efprii, & dans la vûë finçére

de profiter de tout ce qu'il me diroit , autant

qu'un homme qui a de la raifon doit profiter

des avis d'un autre homm.e^ qu'étant allé chez
lui en vifite je lui fis touchant le Syftême en
queftion les mêmes demandes que j'avois fai-

tes à plufienrs autres. Il me répondit qu'il

n'avoit pas lu cet Ecrit
^

qu'il n'avoit fait qu'y
jetter les yeux en pafTant. Qu'ainfi il ne pou-
voir pas en juger. Mais il rne promit de le

lire avec attention , & de me communiquer f^

penfée après l'avoir lu.

Je reçus fa vifite le 25-. Juin. Sa converfa-

tion fût la m.éme en fubft^nce que les Réfle-
xions manufcrites qu'il me donna. Mes ré-

ponfes furent aufll à peu près les mêmes que
ce qui eft contenu dans la pi^m^é e Lettre que
je lui écrivis en réponfe à fes Réflexions. On
comprendra par là que fes paroles ne lurent pas

aflTaifonnées de beaucoup de douceur. Le but

à quoi tendoit fon difcours , c'eft qu'il faloit

,que l'x^uteur du Livre en retirât incefifamment

tous les exemplaires , & que peribnne ne par-

lât plus de ce Syftéme : Ou qu'autrement cet

Auteur devoir s'attendre à être expofé à mille

chagrins. A peine lui faifois-je quelque ré*

porife, ou lui demandois-je quelqu-e éclaircif-

feiïient
, qu'il m'interrompoit brufquement , en

me difant qu'il ne vouloit pas difputer. Enfin

il m.e remit un papier contenant les Réflexions

qu'il avoit faites contre ce Syftême, en mcdi-
fmt que s'il connoifiToit l'Auteur, il les lui

donneroit à lui même. Je lui dis que je les

exa-
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examinerois à loifîr , & que je lui envoyerois

ma réponfe par écrit.

Dans cette converfation , il fe pafTa une
chofe qui mérite d'être rapportée. Mr de la-

Chapelle prelToit cette objeélion qui eft conte-

nue dans fes Réflexions, dans fa Lettre fur-

vante , & dans fon dernier ouvrage. L'Incar-

nation, difoit-il, n'a pas multiplié le nombre
des Perfonnes félon le fentiment reçu , donc
ce Syftême nouveau ne peut pas être fondé fur

l'Incarnation. Je lui dis que fon argument ne
rouloit que fur l'équivoque du terme de P«-
fonne. Que fi l'on prcnoit ce terme pour li-

gnifier un Etre qui penfe, félon la diftindion

que le Syfi;ême en donne quand il l'applique

aux trois Perfonnes de la Trinité , on ne pou-
Toit pas dire qu'en ce fens l'Incarnation n'a

pas multiplié le nombre des Perfonnes, puis-

que l'Incarnation a produit, félon le fentiment
reçu, un Etre qui penfe, lequel n'étoit pas

auparavant, favoir la nature humaine de JefiK
Chrift, laquelle eft une Etre qui penfe, di-

Itinc^ de la nature Divine, laquelle elt un au-
tre Etre qui penfe. Mais que quand nos Théo-
logiens difent qu'il n*y a en Jefus Chriitqa'u-
ne feule Perfonne , ils n'entendent pas qu'il

n'y a en lui qu'un feul Etre qui peme, puif-

que chacune de ces deux natures qui le com-
pofent eft un Etre qui penfe. Là deJlus Mr.
de la Chapelle me foûtint fortement & d'un
ton décifif, qu'il n'y a en Jefus Chrîft Dieu
& homme qu'un Etre qui penfe. Encore que
je lui repréfentafle que c'étoit là établir Thc-
ïéfie des Eutychiens

j
qui confondent les deux
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natures en une, U ne voulut, ni démordre 4e
là théfe, ni m'en donner aucune explication,

& répondre à mon inftance. Mon Père, qui

ctoit préfent à toute cette converfation , cho-
qué auffi bien que moi d'une propofition pa-
reille, lui dit; il ell: pourtant certain qu'il y^
deux volontez en Jefus Chrill ; il faut donc
^uffi qu'il y ait en lui deux principes de pen-
fée. Mr. de la Chapelle nia encore formel-
lement cette féconde propofition, qu'il y eut

•deux volontez en Jefus Chriil. Il demeura
ferme dans fa négation

,
quoi que nous luj

jepréfentaiTians que c'étoitlà l'héréfiedesMo-
nothélites. Nous étions à la porte pour nous
fdparer

,
quand ces dernières paroles fe font

dites.

Article II I.

'E.tctrait de h première Lettre de Mr. de la Chu'
^elk.

T 'Ecrit que M. D. L. C. me mit en main
•*-' dans la converfation dont je viens de fai-

re le récit , fit naître quatre autres Ecrits.

I. Une Lettre que je lui envoyai en réponfe

à ce premier Ecrit. 2. Une i^ponfe à ma
Lettre. 3. Une réplique à cette réponfe.

4. Une Lettre finale de M. D. L. C. dans la-

quelle il rompt la difputj. Je donnerai peut

être un jour tous ces Ecrits au Public dans

toute leur étendue; car ils font ma juilifica-

tion. Ici i« me contenterai d*-en donner un
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£xïtait. Je commencerai par les Réfiexlmi^

qui font le premier Eciit.

A la têce de ces Réfiexiont^ l'Auteur décla-

je le deiïëin qu'il s'eil propoie. Ce deHein ie

borne à examiner ii le Sy'lcme dont il s'agit ,a

toute l'utilité que l'Auteur du Syftéme p: étend

y trouver
,
qui eft de pouvoir lever toutes les

difficultex , tant du côu5 de l'Ecriture
,
que du

côté de la railbu, auxquelles tous les autres

Syftéraes font fujets , & de pouvoir contribuer à

ôter le fcandale qui peut empêcher les Juifs,

les Mahométans , les Payens , les Athées
d'embrailer nôtre Èéligion , & à réiinir à nô-
tre Eglife diverfes Seétes qui fe Tont féparées

de] nous. Le but donc de M. D L. C. était

de montrer que le nouveau Syflcm.e n'a pas

cette utilité qu'il s'attiibuë. Voilà un début
bien fimple , & qui répond fort imparfaîtemeiit

à ce qu'on lui demandoit. Mais qu'on ic

donne patience ; ce n'eft là qu'un tra't oratoà-

fe
,
qui fera trouver au Leôeur beaucoup da-

vantage qu'on ne lui fait attendre.

Pour remplir fon plan, TAuteur des Réfc-
sions réduit tout le Syltéme qu'il fe propolc
d',e5aminer , à ces trois propofitions , qui , fc-

Ion lui , dévclopent tout le Syflême.

I. Il n'y -a réellement dans PEJeace Divihe
qu'une (enle Perfornse.

II. Le Père eft cette h erfi/fixe iraique (ju'il y m

réellement dans VEJfence Dizine.

III. La folutioyi du dogme de la Trinité
^ fehf:

le nouveau S)'ftême ^ confifte donc uniquement
à nier la Trinité des Perfonnes Divines.

Q¥.and on a fait le lecture de ces trois Propo-
fitions.
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iitions, on a l'idée complette de tout leSyfté-

me. Ce feroit perdre fpn tems que de s'amu-
fer à lire le Livre où ce Syftême eft contenu.
On n'y trouveroit rien de plus qui ce qu'on
vient de voir. On n'a qu'à fe fier à un Ex-
trait fi exacl & ii fidèle.

De cette defcription du Syftt^me , Mr. delà
Chapelle conclut fort natvirellement , que ce

p*e[î qu'un t'JfH àe contradiâions ^ d'ittconfijien-

ces groJ[ié,es\ 'Oue c*eft un Syjiême qui n'a rien de

Sy/iêmatique
, i^ qui a tous les défauts qu'un Sy-

jiême peut avoir ; que f'f/î une pure négative du
dogme de la Trinité^ produite d'une manière- em-
harrajfe'e^ qui n'eji nuller/tent , ni Philofophique^

7ii 'Ibêologique. Peut-on après cela donner un
meilleur confeil à l'Auteur du Syltêine

,
que

d'en retirer inceffamment tous les exemplaires
, Çjj*

de farter [es amis à n'en plus parler"^. C'eft auflî

par ce conleil d'ami qu'il termine fes Réfle-

xions modérées & pacifiques. Mais avant que
d'en venir là , afin de donner plus de poids à

fon exhortation, il la fait précéder d'une me-
nace, dont il compte que l'on tâchera de dé-

tourner le terrible éfet , à quelque prix que ce

fo:t. Ce S\[îême ^ dit-il , bouleverfe tout dans le

langage de l'Ecriture : comme il me fera facile de
le montrer

, Jî l'Auteur ne fe rend pas aux Re'fie-

xions générales que je viens de fatre fur fon Li-
iire^ Qu'il ait la bonté de ne fe point allarmerde

cette efpéce de menace qu^tl vient de lire &c.

Ar-.
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A R T I C L E. IV.

"Extrait de la ie. Réponfe.

Vf a Rcpoiife à Tes Réflexions lui fut cnvo
**' yéc le 2S. Juin. J'cnrre en maticre eiî

lui demandant, félon l'ufage des gens qui dif

putent & qui veulent s'entendre , la dé,tinition

de deux ou trois de fes termes, qui étant am-
bigus rendoicnt toutes fes propolitions ambi-
guës. Je lui demande en quel lens il affirme

que l'Auteur 4u Syftême nie la Trinité ? Si

c'cft dans le fens des Orthodoxes , ou dans ce-

lui des Ariens , ou dans celui des Trithéïtes,

ou enfin dans quelque autre fens? Je lui de-

mande ce qu'il entend par Pfr/l»»^ dans rEf'
feuee Divine ^ & quelle différence il met entre

PerfGK»e ^ 6c Perfonne Divine'^ Je lui. dis que
je mets bien aulli une différence entre ces deur
chofes , mais que je fouhaiterois de favoir u
fon idée s'accorde avec la mienne.
En attendant fa réponfc, je lui. donne cette

explication du mot de Perfonne Divine , félon

l'idée que l'ori attache à ce mot dans le Sy-
ftcme en queftion. „ Il n'y a qu'un feul Ef-

„ prit infini & indépendant ; mais à cet Efprit

„ infini & indépendant, qui elt une Perfonne,

,, c'efl-^-dire, ( félon la définition de l'Auteur

„ du Syftêmp) un Etre qui pcnfe, il ajoute

„ deux Efprits finisse dépendans , auxquels la

„ Divinité eft jointe. En qualité de deur

„ Efprits finis & dépendans , ils font deux

„ autres Pcrfonnes , c'eft-à-dire deux autres

j, Etreç qui penfent. En voilà trois, fîjc,fai

C ,V bien
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„ bieri compter. L'union qu'ils ont avec îâ

„ Divinité û'eft pas ce qui les fait êcre deux

„ Perfonnes , ni ce qui les empêche de l'étrei

„ Car cette union ne leur ôte pas la qualité

„ d'être deux Etres qui penfent, diiUnds de

„ la Divinité , & diftinfts l'un de l'autre.

Cette union leur ajoute feulement la quali-

té d'être des PerfcTiMcs Divines , c'cll-à-diredes

Etres finis auxquels la Divinité efl étroitement

unie , & dans lefquels elle fe rend préfente à

nous de cette prctcnce linguliére que l'Ecritu-

TC appelle , la vue de Dieu : en forte qu'on peut

dire de chacune d'elles , ce que Jefus Chritt

difoît de lui même ;
* Celui qui nCa lû , avA

mon Père : ne crois- tu pas que je fuis en mon Pè-
re ^ ijf que le Père eji en moi ?

Dans un autre endroit de cette même Let-
tre, je lui donne la même -expli<!:ation de ce

que , daiis le Syl]é:ine , -l'on entend par

Perfonnc Divine. M. D. L. C. avoit avan-

cé dans fcs Réflexions ; En s'^unijfant de la for»

/r, le Père K*a point produit de nouvelles Per-

fonnes Divines. Je lui répons, „ Le Père en

„ s'anidant avec elles, ne lésa pas fait être

„ des Perfonnes félon le fens vulgaire de ce

„ mot : mais il les a fait être de» Perfonnes.,

., entant que ce mot fe prend pour un Tout

„ compofé de deux Etres qui penfent. \\ y a

„ une autre équivoque dans le mot Divines.

„ L'union du Père les a fait 5cre Divines,

^, non en les changeant en Dieux, mais en

„ faifant que le Tout compofé de ces dcuX

„ Etres qui penfent, dont l'un eft Dieu,

„ puifle

.
• Jean. 14: 9, lo.
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4i puifTc être appelle Z)xeiif, du 'nom de Tune

„ des parties qui entrent en cette union. De
^, la n-ê:ne manière que Jefus Chrifl peut c-

„ tre appelle Dieu, & peut auffi être appelle

y y homme.

J'ai rapporté ces deux endroits de ma Let»

tre , afin que le Ledeur puifle remarquer , en

les lilant, que dans cette dirputc,j'ai pris tout

le foin pofllblc de bien définir les termes , &
d'ôtcr toute équivoque. De plus cette défi-

nition fufit feule, à mon avis, pour répondre à

tous les artrumens de M. D. L. C. Elle fu-

fit en même teins pour difculper le Syllêmc
en queftion de toutes les accufatîons odieufcs

dont on l'a voulu charger. Tous ces argu-

mcns , & tontes ces accufadons ne roulent en
tïct que fur une équivoque perpétuelle du tcr-

jnc de Perfo»ne-y & de celui de Divine, tt
tous ces ar^umcns & toutes ces accufations

tombent par la définition de ces termes la-

quelle je viens de rapporter. Ce qui me pa-

roît incontellable, c'cll que l'état de la que
îlion ell réduit à des termes fi clairs, que cha-

cun cft capable d'en former fon jugement, <5c

de décider la queftion , ou par la raifon , ou
par l'Ecriture , ou par les principes même de
nôtre Théologie reçue. Par la raifon, cha-

cun ell en état de jnger fi cette idée que je

tiens de donner du terme de Perfontie Divine
renferme quelque contradiéHon. Par l'Ecri'

ture chacun eft en état de juger fi ce fcnsdans
lequel on conçoit dans le Syfiôme que la Di-
vinité convient au Fils & au St. Efprit , eft

on fens qui latisfaife aux Textes où la Divini-

C i té
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té eft attribuée à ces deux Perfonnes. Par les

Principes de nôtre Théologie , chacun qui enr
tend ces Principes, & qui a quelque connoif-
fance de la Doftrine de i;os Eglifes touchant
l'Incarnation, elt en état de juger fi ce Syilê-

me n'eft pas entièrement appuyé fur les idéfs

prifes de cette doftriner.Dc forte que cette

doélrine de l'Incarnation étant reçue & admi-
fe , ce Syflême n'a rien qui ne doive être re-

çu & admis fur des fondemens tout-pareils.

D3ns tout le relie de ma. Lettre dont je fais

ici l'extrait, j'ai lépondu de fuite à toutes les

Objedions de M. D. L. C. contenues dans
fon premier Ecrit. Il avoit domé à l'Auteur
du Syûê-ne un confcil d'ami de retirer incef-

famment tous les exemplaires de fon Livre :

& il lui avoit fait une espèce de menace (pour
me fervir de fes termes) de lui montrer^ au
tas qu'il ne fe rendit pas à fes Réflexions ,

que
fon Syflême bouleverfe tout dans le langage de

l'Ecriture. Je lui icpons ainli à ces deux Ar-
ticles en fimlfant ma Lettre: „ Le meilleur

„ remède que je vois à ceci ,( c'eft-à-dire

„ pour aric.er le cpurs du Syftême, & pour

„ empêcher qu'il n'en foit plus fait mention )

„ c'ert que ceux qui , comme vou$ , reg-.ir-

5, dent ce Syfiê.nc com.me quelque chofe de

„ pernicieux , l'ai.éantiifcnr par une bonne ré-

„ futation , à laquelle l'Auteur ne puiffe re-

„ pliquer rien de folide. 11 me paroît êcre de

„ il bonne foi , à en juger par fon Ecrit
,

qu'il

„ fe rendra C on lui donne de bonnes rai-

,^ Tons , & qu'il remerciera même ceux qui

„ l'auront défabalé. Par rapport à moi, je

,, vous
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^, vous promets que fi vous pouvez éfacer de

„ mon efprit certaines impreffions que ce Sy-

„ lléme y a produites , & me ranger de vô-
„ tre fentim.ent par des preuves ^feétives

, je

„ me joindrai à vous pour combattre ce Sy-

„ ftême de toutes mes forces. Pour cet éfet

„ j'attens de vous comme un plaifir fort fen-

„ fible que vous me ferez, & comme une obliga-

,> tion que je vous aurai , les preuves par lef-

„ quelles vous vous faites fort de montrer

„ que ce Syllême boulcverfe l'Ecriture. Ayez
„ la bonté d'y joindre quelque antidote con-

,, tre les raifons & les argumens par lefanels

„ TAuteur a pr tendu appuyer fon Sylléme,

„ & qu'il appelle invincibles. Je ne me fens

„ pas aflés fort pour les vaincre, mais avec

,, vôtre aide, peut être en viendrai-je à bout :

„ car, à vous dire le vrai, plus je les envi-

„ iage, moins je vois ce qu'on y peut repli-

„ quer de fatisfaifant. Mais vous avez plus

„ de lumières que moi, c'eft ce qui m'a fait

„ avoir recours a vous.

Article V.

Extrait de la z«. Lettre de M. D.L, C.

Je
reçus le lendemain, de la part de M. D.
L. C. une réponfe à ma Lettre. Je lus

avec une furprife extrême ces paroles par où
elle commence : „ Je ne comprens pas ce qui

„ a pu vous faire penfer que dans mes Réfle-

„ xions générales j'-avois eu deffein de com-
„ battre & de réfuter le nouveau Syftême fur

C 3 „ la
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„ 1« Trinité. Mon biit unique a été d*ex^
„ miner fi ce que l'Auteur donne pour une

„ foîution du Dogme , en eft véritablement u-

„ ncfolusioj0^ & je m'en fuis tenu là. 11 m'a

,, paru que cette prétendue folutiov n'eft autre

3, chofe qu'une négatio». Et je crois l'avoir

„ démontré.
Où étoit l'efprit de M. D. L. C. quand il

ccrivoit ces lignes ? x\voit-il oublié ce que
je lui avois demandé, & qu'il m'avoit promis,
avant qu'il me donnât ces Réflexions ? Avoit-
il perdu abfolûment la mémoire de ce qu'il

venoiMui même d'écrire ? Dire à un Auteur,
&'le menacer même que s'il ne fe rend pas on
Jui montrera qu'il bouleverfe tout dans le lan-

gage de l'Ecriture , n'eft-ce pas s'engager à

éfeduër fa menace ; fur tout ^i£and on en eil

expreffément requis? Il dira peut-être que cet-

te menace n'étoit deftinée que pour faire peur,

& qu'on n'avoir pas eu deifeiii de la mettre

en exécution. Je parle ici , comme on voit,

félon le ftyle de M. D, L. C. ftyle dont il

n'y a point de Chiécien qui veuille fe fervir,

fuppofé que ce Chrétien penfeférieùfement a

éclairer & à édifier fon prochain. Quoi un
homme qui aime fincéremeut la vérité, & qui

la cherche , atira-t-il peur qu'on ne la lui mon-
tre } Sera-ce une menace capable de Vaîlar-

pier^ que de lui dire qu'on eft en état de lui

faire voir que fon fentimcnt eft oppofé à l'E-

criture.^ Et fera-t-il la moindre démarche pour
éviter qu'on ne l'inftruifc, & qu'on ne lui

laffe appcrcevoir , s'il eft poffible , en quoi fon
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«treur confifte? Quelles idées les hçmmes
tbnt-ils capables de fe former !

Après un pareil début , il ne falloir pas s'al-

tendre de voir paroître , dans toute cette con-
troverfe, aucun de ces palTages de l'Ecriture

que l'on avoir prétendu ^tre bouleverfez par

ce Syftême. Ainfi n'en eft-il plus fait aucune
mention. S'il s'eil difpenfé de remplir fon en-

gagement, il n'a pas eu plus d'égard à la de-

mande que je lui faifois de me montrer que
les raifons qui établillent la dodrine du Syflê-

mc fulTent mai fondées. Il fe borne à foa
premier deffèin

,
qui eft de montrer que le Sy-

ilijie fe contredit, & qu'il nie ce qu'il pré-

tend établir. Or quand on entreprend de
prouver une chofe qui n'cll pas, on ne fauroît

y réiiffir qu'en embrouillant la queftion par

des exprelTions équivoques , & qu'en évitant

avec foin toute forte d'éclairciOement.

M. D. L. G. ctoit trop habile dans la dif-

pute
,
pour n'avoir pas mis cet art en pratique,

dans une occafjon où il lui étoit fi néccflaire-.

Il me refufe tout net l'explication des termes
ambigus que je l'avois prié de définir, & cela

fous un prétexte dont on ne fe feroit jamais
douté. „ Vous voulez, dit il

^
que je défi-

„ nilTe ces ternies, & que je vous dile quel-

„ le idée j'y attache felçn mon vrai fentiment.

„ Vous voulez même que je vous apprenne fi

„ je fuis Orthodoxe ou non. Difpenfez moi
„ de vous donner tous ces éclairciflemeiis ; ils

,, font inuitiles pour le deflcin que je me pro-

„ pofe. Et comme je ne fuis pas pUs obligi^

„ que vous d'être Orthodoxe, il m'eft permi*
C 4 ' „ de
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„ de faire iadifféremment le perfonnage àlwA
,V Hérétique-, & même celui d'un Juif, d^iii

„ Mahoinétan , d'un Payen
,
pour examiner (î

„ un Syftême qui promet de lever toutes les

„ difficultex que font toutes ces gens là , efl

,i véritablement une folution qui en levé au-

„ cune.

Un homme, & fur tout un Pafteur d'une"

Eglife Orthodoxe cft bien à plaindre
, quand il

île peut pas fe rendre intelligible à celui à quî

il parle , fens lui découvrir s'il efl Orthodoxe
ou non , c'eft- à-dire , s'il efl dans les fehtimens

qu'il a fîgnez & jurex Iblennelleinent, & fans

quoi on ne lui auroit pas confié la conduite

d'une Eglife. Un pareil Pafteur qui aime
înieux tenir un langage 'auquel on n'entend

rien ,
que de faire connoître les fentimens'

qu'il a daiis l'amé , doit êcre réduit à une ex-

trémité bien fâcheufe. Il n'y a guère de véri-

table Orthodoxe, que je fâche
,

qui s'avifât'

d'avoir un fcrupuie tel que celui là, & qui fe.

fît la moindre difficulté de montrer qu'il elî

•parfaitement" Orthodoxe.
' Il veut 'donner le change, quand il dit,

pour fonder fon refus
,

qu'il lui eft libre, dans
cette controv'erfe , de faire indifiéremment le

perfonnage a'an Hérétique , d'un Jnif , d'un
Mahométan , &c. Si j'avois à défendre ce'

Syftéme contre quelqu'un. de ces gens là, il

faudroit d'avance que nous conviniTions du fens

des termes qui dcvroient entrer daris nôtre dif-

putc : afin que de part & d'autre on donnât le

irêmc fens aux mê nes'expreffions. Pour cet

éfet, en cas d'équivoque, il faudroit que le
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Juif, par exemple, reçût ma définition, ou
qu'il m'en donnât une que j'admifTe, & qui

n'eut rien d'équivoque. A moins que décela,

avec qui que l'on difpute, en difputera fans

s'entendre , & on perdra miférablement foii

tems , fans s'écïaircir de rien. J'ajouterai que
fi j'avois à difputer, touchant ce Syftcme, a-

vec quelqu'un qui fût d'une toute autre Sefte

que celle des Orthodoxes, nous ne nous fau-

tions jamais accorder, ni nous'perfuadcr rien

l'un à' l'autre, à moins que nous ne convinf-

fions entre nous de certains principes com-
muns

,
que nous ndmiflîons lui & moi. Le

moyen que l'oii s'accorde a l'égard des con-
clufions , tandis qu'on eft en difterent à l'é-

gard des principes mêmes d'où l'on prétend ti-

rer ces conclufions ? Si j'avois une pareille

difpute avec un Payen , ne faudroit-il pas que
je fnppofaffc avec lui la Divinité de l'Ecriture

Sainte comme une chofe que l'on admet des

deux CQtcz ? La difpute entre lui & moi fe re-

duiroit à favoir fi un tel Syltéme efl contenu
dans l'Ecriture , laquelle nous ret^ardons com-
me un Livre divin. N'y auroît-il pas du ridi-

cule à dire que ce Syftême cfl insoutenable, a
caufe qu'un Payen peut contcfler la Divinité

de l'Ecriture fur laquelle o'i] prétend l'appuyer?

Le cas eft ici tout pareil. Je fuis en difpute

avec M. D. L. C. touchant ce Syflcme. Je
confens qu'il fafie dans cette difpute tel per-

fonnage vrai ou faux qu'il lui plaira. Il me
permettra pourtant de n'entrer dans cette dif-

pute avec lui
,
qu'après C'tre convenus bien

cxprelFément de ce Principe, que le doiimcdc
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VIncarnation , tel qu'on l'enfeigne dans noj
Eglifés, eft contenu dans l'Ecriture; que ce
dogme n'a rien de contradi(5loire ; & que nous
pouvons faire de ce dogme un des principes

liir lefquçls il nous fera permis de fonder no?
raifbnnemens. Autrement nous ferions oblir

gez i commencer la diipute par terminer cç

<iifférent. Je foûciendrois le parti des Ortho-
doxes. Je me fcrvirois de tous les argumens
de ceux de nson parti. 11 foûtiendroit de fon

côté le parti des Hérétiques ; & je tâcherois

de le faire entrer dans mon fentiment. Si je

ïi'y poavois pas rciilîir, il eft clair que la dif-

pute dcmeureroit accrochée.

Je n'ai pas entrepris de pafTer en revue tous

les Sophifmcs contenus dans les Lettres. Mais
je me fuis attaché à éclaircir celui là, parce

qu'il revient en plus d'une occafion , & qu'un
de fes Collègues a entrepris de me perfuader

que ce Syrtcme nioit la Divinité du Fils, en

fe ferVant d'un Sophifme qui eft tout-pareil.

On le pourra voir dans le récit de l'entretien

que j'eus avec Mr. Chion
,
qu'on trouvera

prefqu'à la fin de cette première partie de mon
Afologic. ,

Au "défaut d.e fes définitions , il devoit au

moins adopter les miennes , ou me dire ce

qu'il y trouvoit dedéfedueux. Mais il fe feroit

éloigné de fon but
,

qui étoit de fe tenir per-

pétuellement dans l'obfcurité & dans Téquivo-

que. il rend toutes mes définirions inutiles,.

£1 fe dîfpenfe. d'en admettre aucune , non pas

en m'en contcftant quelqu'une en particulier,

& en foûtcuant qu'en tel & tel endroit jem'c-
tois
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«oîs écarté de la penfée de TAuteur 'du Syflé-

me. Il auroit fallu m'en alléguer des preu-

ves , & je les aurois réfutées fort aifément.

Il évite habilement cet embarras , en parlant

d'une manière vague & indéterminée
,
qui ne

caractériie rien. „ Quand l'Auteur , dit-il,

„ aura raccommodé fon Syftême ,
pour en

„ faire une falution feulement apparente ,
je

,, verrai ce que j'aurai à faire En attendant,

„ permettez moi de croire que vous ne l'en-

„ tendeî pas mieux que je le fais, & que ce

„ «'eft ni à vous, ni à moi, d'expliquer fa

„ penfée autrement qu'il ne l'explique lui mê-
„ me. S'il m'eut marqué quel étoit l'en^

droit de ce Livre auquel je donnois une ex-

plication qui ne fût pas tirée du Livre même,
j'aurois pu lui répondre. Mais il n'avoir pas

deflein de rien particulariser
,
parce que ce

n'étoït pas fon intention que l'on lui répon-

dit.

Après m'avoîr refufé les définitions que je

lui demandois , il trouve à propos cnfnit€ de

m'en donner quelques unes : mais il a bien eu

foin d'empêcher que fes définitions ne levaf-

fent aucune équivoque.

Il définit Perfcnne^ un Etre intelligent di-

•ftincl d'un autre. Fort bien. Mais il auroit

dû ajouter que ce mot reçoit encore une fi-

gnification dans le Syflême , lors qu'il s'appli-

que aux deux Natures unies pour compdlcr
une Perfonae. Comme l'Auteur du Syllême a

fuivi en cela les idées des Orthodoxes
,
quand

ils veulent expliquer l'Incarnation, il a crû

devoir auffi f^ fervir de leur terme confacré

pour
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pour exprimer ranion des deux natures. M.
D. L. C. me foûienoit dans fa Lettre quVi
n'y avait point de trace de cette féconde fignifico'
itou du terme de Perlbnne dans le Livre de l'Au-
teur. Mais dans ma réponfe à fa Lettre, je

lui ai fait toucher au doit que fa mémoire lui

a été infidèle dans cette rencontre. Et il n'a

rien eu à y répliquer.

Il définit PerJoH/ie Divine ^ un Etre intelli-

gent qui efi Dieu, C'elt-à-dirè qu'à un terme
équivoque il en fubftitué un autre qui ne l'eft

pas moins. J'avois ôté l'équivoque par ma
définition que j'ai rapportée ci-deffus. Mais il

ne lui a pas plu d'en tenir compte.
Il m'apprend c\M''EJfence Divine c'eft DicM

lui même. Je lui fuis fort redevable de fon. é-

çlaircilTement : mais ce n'c(t p^s celui que je

lui avois demandé. Je n'étois pas en peine de

fàvoir ce qu'il entcndoit par le mot à'EJfence,.

Mais je voulois qu'il m'expliquât le fcns de
toute cette expreflion complexe , P^rfonne dans

VEJfeiJce Divine
,

parce que cette exprelTion

fait partie de cette première propofition, qui

fclon lui eli une de celles du Syllêmc; Il n'y

a réellement dam VEJfence Dhne qu'une feule

perfonne. Si au lieu iVEffence Divine il eut

jnis Divi»it/y ou Dieu même ^ l'équivoque au-
roit demeuré, & je luiaurois demandé ni plus

ni moins ce qu'il entend par cette expreffion,

une Perfonne dans Dieu même.. Ainfi le mot
d'Eflence ne faifoit rien là.

On devine aifcs l'ufage que M. D. L. C. a
voulu faire de ces définitions finettes & fi pié-

ciil'S. C'c^ 4'exprimcr le Syftême qu'il nou5
veut
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•^tMt dépeindre fous des expreflions qui le faf-

fént paroître tout rempli d'abfurditez que per-

fonnc n'y avoit encore apperçûës. L'Auteur du
Syftême ne devoir pas avoir la moindre étincelle

de fens commun, fur la peinture que M. D.
L. C. nuus fait de làproduélion. ,, CetAu-
„ teur ( dit-il ) fait profefllon de croire qu'il

„ y a trois Perlbnnes Divines , c'cft-à-dire trois

„ Intelligentes dillinctcs
,
qui font une Eficn-

„ ce une, iadivifible , intinie. La folution

„ qu'il cherche doit être de favoir comment
„ trois Intelligenciis diiiinftcs peuvent être u-
,', ne Efrencc,une, indiviliblc, infime. Et ft

„ folutiorï conlifte à nier qu'il y ait une Ef-

„ fence , une , indivifible , infinie. C'eft-à-

dire, l'Auteur duSylléme cherche une contra-
diélion , & il a trouve ce qu'il cherche. Mais
peut ttre que ceux qui fe donneront la peine
de lire le Syflênie, & de le confronter avec
le portrait que M. D. L. G. à eu la bonté
d'en faire , ne feront pas tous perfuadcz que
le Syrtéme foit aulfi ridicule que le portrait le

fait envifa^^er. 11 y en aura peut être qui ju-
geront que M. D. L. C. n'a pas été, en cet-
te regcontre , un Peintre afîcs exaâ: , ou afles

tidélc.

Il finit fa Lettre d'une manière à tne don-
ner à entendre qu'il fouhaiteroit fort que la

dispure en demeurât là. ,, Puis que je perfi-

„ i\ç dans mon fentiment (dit il) vous jugct
„' bien que je me crois tout-dispenle d'entrer

„ plus avant d:\ns cette querelle. Enfuitc
pour donner plus de poids à fes Ecrits , il me
fait connoîtrc que je ne dois pas les regardcr-

comme
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comme une produdion qui foit émanée ufw-
quement de ion chef: mais comme un ouvra-*
ge concerté entre- lui & les Collègues. „ Je
;, ne doute point, dit il, que Mrs. Chion,
„ Huèt

,^ & Ghaiz , Pafteurs comme moi de
^ l'Eglife Wallonne de la Haye, n'avouent

,) ma démarche , & qu'ils ne reulTeni même
yi faite , fi je ne les eulle prévenus. Mr,
Chion, dans la vifitc qu'il me ht quelque tems
après avec Mrs. Huct & Chaiz me confirma
la mcme chofe. Quand je leur témoignai le

peu de fatisfaclion que les Lettres de M. D..

X». C. m'âvoicnt donnée, Mr. Chion, qui
Vouloit fans doute que je parlalTe de ces Let-
tres avec plus de refpeél , me dit que je ne
dcvois pas penfer que M. D. L. C. les eut
faites de fon chef, mais qu'il les avoit écrites

de concert avec eux tous.

Sur la fin il témoigne fon bon naturel, &
la compalTion qu'il a pour l'Auteur du Syfiê-

aie, à caufe des maux qu'il prévoit que celui

ci aura à elTuyer. Mais il alfure qu'il n'y con-
tribuera en rien. „ Je vous allure, meditil^

„ qu« ce ne fera point de ma part que lui vien-»

^. dront les chagrins que je prévois qu'il s'at-

5, tireroit , s'il ne xlcmeuroit pas anonyme. Je
„- ne fuis pas pcrfccuteur. Dieu merci, &
^ j'ofe efpérer que je ne le ferai de ma viCi

IJ a fuppofé dans cette Lettre , auflî bien que
dans la précédente, que l'Auteur du Sylléme
& moi nous étions la même pcrfonne : &
les chagrins qu'il a prédits à cet Auteur, ilu

bien crû me les prédire. Mais il n'a été

Prophète qu'à demi. 11 ne deviaoit pas qu'il

alloic.
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«îloît devenir bien tôt le plus violent & le plu^

acharné de tous mes perféculeurs. il ne doit

pas s'offencer de ce nom. C'clt lui même,
comme on vient de voir, qui s'en fert pour

qualifier les perfonnes de la part de qui l'Au-

teur du Syftâme devoir recevoir tous ces

chagrins qu'il lui prclagcoit. Ceux que l'on

m'a fait fouftrir font alfc's connue. Je me
fuis vu echaffaudé en Converfations , en Chai-

re , dans des Livres impiimez. On m'a fait

pafler pour un hérétique des plus abomina-

bles
,

pire que les Serveti & que les Toîaudx,

On m'impute des fcntimcrs que je n'ai pas

,

que je défavouc & que je dctefte. Quatre

Palpeurs d'une Eglife ont répandu & continu-

ent à répandre toutes ces accufations contre

moi, fans avoir voulu entrer avec moi dans

iucun éclairciflement, pour que je pûiTcmc
juftifier de ce dont ils m.'accuiënt à faux.

On m'a rendu l'objet de la haine & de l'hor-

reur de la Société , non feulement dans ce

pais , mais dans les piis étrangers. Toute
voye m'efl fermée pour obtenir jufticc & ré-

paration de fous les. outrages que l'on m'a
tait s , & auxquels on en ajoute continuelle-

ment de nouveaux. On m'a forcé de quitter

mon établiffement
, qui me donnoir de quoi

entretenir ma famille. On me force à pren-

dre le parti de quitter le psïs où j'avois pal!6

toute ma vie. On me force de m'arracher i
ma ch^re famille , fans favoir où je pourrai

trouver quelque retraite, & quelque protcéli-

on contre les vexations continuelles de mes
enn^ni«. £o même tems que par un Ecrit

dcî
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des pins Satyriques on m'a fait pafTer poîif î(?

dernier des hommes , on tâche encore d'ani-

mer les PuifTances contre moi; on tâche à
me lier les mains , & à me priver du feul mo~
yen que j'ai de faire connoître au Public, &
mon innocence, & la pureté de ma doi?lrinc.

Voilà la prcdiftion de M. D. L. C. accom-
plie de point en point, ou j'ignore quels font

les chagrins
,

quelles font les perfécutions

,

différentes de ce que je viens de marquer,
dont il a menacé 'l'Auteur du Syftême. Or il

n'y-a perfonrie qui cônnôllfe mieux que Ai.
D L. C. qui eft celui qui par fcs fauffes ac-

cufations , a contribué le plus éficaccment à

me faire recevoir tous ces chagrins là. Mais
Dieu, qui fait pourquoi je les fouffre, me
fera trouver auprès de lui la proteélion & la

délivrance, que les hommes m'ont refufée jus-

^ucs id.

ArticleVI.
Extrait de la 2e. Réponfe.

T e 7. Juillet, j'envoyai une réponfe à cette
•^ lettre. J'avois expérimenté que ce feroit

en vain que je demanderois à l'avenir à M.
D. L. C. l'explication d'aucun de fes termes,

Ceft pourquoi , voulant tâcher par quelque

autre voye de faire en forte qne nous nov^.s

entendilTions , & que nous ne disputaflîons

pas perpétuellement , fans favoir fur quoi nous

disputions
, je lui donnai moi même deux nou-

Telles définitions , afin de fixer le-'fînsde deux-'

expref-



au Sr. P. Matyi 4^

^ipreflîons, qui, par leur équivoque, caufoient

l'illufion qui règne dans tous les argumens dé-

mon Antagonilte. Je pris foin d'appuyer mes
définitions fur des palfages exprès du Livre

qui étoit le fujet de notre difpute ; afinque ce-

lui à qui j'avois à faire n*eut aucun prétex-

te de me contefter ces définitions , comme il

m'avoit conterté les autres. Après cela je

lui dis ; „ Si vous prenez la peine d'inférer

„ mes deux Définitions dans tous vos Ar-

„ gumens , dans les endroits où elles doivent

„ être placées
, j e n'ai pas befoin de rien dire

„ de plus à un bon Logicien comme vous ê-

„ tes
,
pour lui faire fentir qu'il n*y a aucun

„ de fes Argumens qui conclue.

S'il eut eu le moins du monde à cœur, ou
de m'éelaireir, ou de s'éclaircir lui même, il

lui auroit été facile de faire la revue de fes ar-

gumens. S'il y en eut eu quelqu'un qui fub-

fiftât en fa force , nonobftant mes deux défi-

nitions , il n'avoit qu'à me marquer quel c'é-

toit. La dilpute eut été réduite par là à un
point à être bien tôt terminée. Mais il ne
vouloir ni entendre, ni être entendu j comme
il paroîtra par fa dernière Lettre.

Dans la fuite de la ic. Lettre dont je parle,

j'ai répondu direftement à fes principaux Ar-
gumens , & particulièrement à celui qui cft

pris de l'Incarnation. Les termes dont on fe

fert parmi nous pour exprimer ce qui eft, la

créance de nos Eglifes, font extrêmement fuf-.

ceptibles d'équivoque. Le terme de Perfiune^
que l'on y employé , eft un de ceux qui peu-,

vcat le plus embarralfer une difpute. Aufli

D eft^
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eft-ce celui fur lequel mon Adverfaire trionj*

phe , à la faveur de fon ambiguïté. j*ai donc
tâché à ôter l'équivoque , & à exprimer la do-
éirine de nos Eglifes fur ce point , laquelle eft

auffi ma doctrine, auffi clairement quej'aipû.
Si j'euiîe pofé quelque faux principe , ou que
j'en eufle tiré quelque conféquence erronée,

jl m'auroit fait plailir de me le marquer. J'au-

lois profité de fes avis , s'ils m'eulTent paru

bien fondeï. Il a mieux aimé prendre un au-

tre parti , c'eft de me ^dire qu'il ne m'enten-

doit point , & qu'il ne vouloit plus difputer.

Il refulte de tout cela
,

que j'ai fait autant

d'éforts pour déveloper ma peufée
,

qu'il en

a fait pour enveloper la fienne. Je me fuis

autant étudié à faire en forte que lur & tout

autre pût pénétrer dans mes irais fentimetis^

qu'il a pris à tâche d'empêcher qu'on ne pût

pénétrer dans les fiens.

Enfin pour réduire la queftion agitée entre

lui & moi, à des termes fi clairs & fi précis,

qu'il n'y pût plus avoir de chicane, ni de fub-

terfuge , & qu'il ne fallut que deux mots pour
s'entendre , voici de quelle manière j'ai fini

ma Lettre.

, i. Mais fi tout ce que je viens de dire n*eft

,, pas fufifant pour mettre là vérité au jour,

„ voici
,
je l'efpére , un moyen qui produira

3, cet éfet.

' „ Nous fommes en différent, vous & moi,

„ fur une queftion qui eft purement Philofo-

„ phique. Un Chinois qui aurbit du bon

,, fens, à qui les faits feroient fimplemente-x-'

i^-'polez , feioit en état de décida cedi^érenr^

„ auffi
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M habiles : puis qu'il eft qutliion de favoif,

„ non pas fi le lufdit Syftême eft conforme,

„ ou contraire à l'Ecriture, mais feulement n
„ un tel Syftême renferme des contradidiort$

^, qui, par leur grolTiéreté , ne fauroient rhari-

y, quer d'être apperçûës par tout homme qui

a, auroit feulement une once de bon feus. Un
], Syftême qui eft tel, doit renfermer au moins
„ une feule propofîtion , dans laquelle , aâ
„ même égard, on affirme le pour & le cori*

„ tre , comme qui diroit qu'une même choft

|, eft , & n'eft pas en même tems.

,, L'Auteur dont nous parlons a cherche itn

»» Syftême, qui pût concilier les textes del'E-

,1 criture à l'égard ào quatre différens cheft :

,» I. L'Unité de Dieu. a. La Diftindion

,) des trois Perfonnes. 3. Leur Divinité.

,, 4. Leur Subordination. G'cft là-deffus que
„ roule tout fon Syftême.

„ Pour fatisfaire à fon premier but, il a

„ voulu faire un Syftême dans lequel VUnité

„ numérique de Dieu fût clairement établie.

. ,, Pour fatisfaire au fécond , il a voulu que,

„ dans fon Syftême, le Père, le Fils, & Ife

„ St. Efprit fuffenç trof^ Btru i»^llig€»i dt*

,^ JiÎKéis.' .',:.: , v •;

„ Pour fatisfaire ail trôifîémc, il a voulu
^,' que, dans fon Syftême^ ces ttcÀs Perfonnes

„ pûftent, à jufte titre, être appellées Div^
„ nés j & que chacune des trois pût ^cre o.r>-

,, pellée Dieu. C'eft-à-dire que la première

», Perfonne, i|ui eft le Père, pût être appela

„ lé Dieu , entant qu'il eft k même Etre que

D i ;, T)iea
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'' Dieu même. Et que les deux autres ïnteî-
•* ligences pûllent être appellées Dieu

,
par leur

" union perfonnelle avec Dieu ; de la même
'* manière & dans le même fens que les Or-
** thodoxes difent que celui qui^ eft né de Ma-
^ rie eft Dieu, par fon union perfonnelle a-
** vec Dieu.

'* Pour fatisfaire à fort quatrième but , il a
" voulu que, dans fon Syfléme, les deux In-
•* telligences finies ( favoir celle du Fils &
'* celle du St. Efprit ) pûffent être Subordon-
'* nées à celle du Père , & que rintellie;ence
'* finie du St. Efprit pût être Subordonnév^ à l'In-
•* telligence finie du Fils.

•* Si donc il y a quelque contradiftion dans
** ce Syltême, & à plus forte raifon, fi ce
" Syilême eft un tiffu de contradiélrons de cet-
*' te nature, il faut pouvoir montrer par le
** Livre même de l'Auteur qu'il a avancé att
'* mîme igdrà le pour & le contre dans l'un
'* des quatre chefs que je viens de marquer.
'* Je vous prie donc , Monfieur , de me dr-
•* re.

" I. Par quels endroits de ce Livre vous
** prouveriez que l'Auteur du Syfiéme a foû-
*' tenu, a» mhrte ^gard^ qu'il y a un feul Dieu
'* en nombre, & qu'il y a trois Dieux ennom-
" bre?

'"
II. Par quels endroits du Livre vous prou-

'» verieï que l'Auteur a fcûtenu , au même c-
** gardj que le Père, le Fils, & le St. Efprit
'* ibnt trois Etres intelligens , & un feul Etre
'* intelligent?

" IIJ. Par quels endroits du Livre vous
. ** prou-s
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* prouveriez que TAuteur a foûtenu, «u mêr
•* me égard

^ que le Père, le Fils , &'le St.
•• Efprit font Dieu , & ne font pas Dieu? C'eft^
'* à-dire que, au même égard ^ le Père eft Dieu
" & n'eft pas Dieu en lui même, & par fa
^* propre nature; & q\ie ^ au même égurd , l'In-
'' telligence finie 4u Fils , & celle du St. Ef-
'* prit font Dieu, & ne font pas Dieu, de la
" même manière que les Orthodoxes difent
'* que celui qui eft ne de Marie eft Dieu

,
par

" fon union perfonnellc arvec Dieu?
" IV. Par (juels endroits du Livre vous

" prouveriez que l'Auteur a foûtenu , au mê->
" me égard

y
que l'Intelligence finie du Fils «5c

" celle du St. Efprit, font & ne font pas fub-
" ordonnées au Père ; & que , au même égard^
*' l'Intelligence finie du St. Efprit , eft & n'eft

pas fubordonnée à l'Intelligence finie du
''Fils?
" Si dans un feul de ces quatre chefs

, qui
'* contiennent tout le Syflêmc, vous êtes en
" état de fatisfaire à ma queftion ,

je vous
donne gain de caufe en plein , & je vous

" abandonne le Syftême.
" Si vous n'êtes pas en état de me faire u-

" ne réponfc catégorique fur aucune de ces
" quatre queftions, & que vous rcconnoiffiez
" par là qu'il n'y a point de contradiftion , ni
" groffiére ni délicate , dans le Syftême , à
" l'égard d'un feul de ces, quatre chefs qui
'* contiennent tout le Syftême, vousêces obli-
'* gé de convertir de bonne foi que le Syftême
'* n'en renferme aucune , & que tous les ar-
!' gumens par lefquels vous ciû y en décou-

D 3 !' vrir,
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V vrir , ne fauroient être que àt^] parahgîf'

A R T i C L E VII.

Extrait 4f U 3«. Lettre de M. D. L\ C,

"Y t 21. Juillet, je reçus la dernière Lettre de
•-' M. D. L. G. Le commencement étoit

tel. *' Quelques occupations qui me font fur-
•* venues font caufe que je vous ai fait atten*
•* tendre filongtems ma réponlè. A cela près,
" elle pouvoit être bientôt faite. Car que di-
** rois-jeàpréfcnt ? Vous me parlez comme fi

" vous ne m'entendiez pas, & je vous avoue
" que je ne vous entens plus du tout. En
"** voilà plus qu^il n'en faut, entre honnêtes
,** gens, pour ne plus difputer. '

Voilà cornment il a fû fe tirer d'une con-
troverfe, dont il ne pouvoit guère fortirà fon

honneur, qu'en avouant ingénument qu'il s'6-

toit trompé, & qu'il avoit mal conçu la cho-
fe. Maïs afin que fa fuite reflemblât au moins
à la faite d'un Lion, il tire avantage contre

C-Syftéme, de ce que les diftînétions qui ren-

dent nuls tous les argumens de M. D. L. C.
le mettent hors, d'état d'y trouver quelque
contradiction. Il veut qu'un Syliême tte foh
plus foûtenahle , dès lors qu'o» ne peut plus

le foiîtenir qiCà la faveur des di[iinâ'ions , ^
fous la iivjerfité des égards. Il ne fe met pas

autrement tn peine des conféquences que
l'on peut tirer du Principe , fur quoi il rai^

fonne. Pourvu i^u'il .Yienne à bout de dé»>

..
.'

crier
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*rîer ce Syftémc , à quelque prix que ce foit^

il s'embarraiTe peu s'il renverfe de fonds ta
comble , & la Trinité , & Tlncarnation

, 5c

toutes les autres doètrines reçues & enfeignéçs

dans nos Egliles. Il eft permis de fapper kj
fondemens de la Religion

,
pourvu que l'on

ait 1« nom d'en être le défenfeur. Apparem-
ment que s'il nous donne jamais une Logique
de fa façon , il cafTera aux gages toutes les Dî-
ftinftions , & qu'il obligera celui qui tient la

place de Défendant de s'avouer vaincu , s'il ne
peut point répondre à un Argtlment, qu'en
faifant une Diftinftion.

Ge n'eft pas encore afles. Il veiit , quoi qu'H
n'ait pu rien prouver contre ce Syfléme, le

laifîer chargé des plus noires héréfies. Selon
les régies de fa nouvelle Logique , rien au
monde n'eft plus aifé. „ Ce Syflême, dit il,

" ne peut plus fe foûtenir qu'à la faveur des
" Dillinftions

,
qui le font tour à tour Trithé-

*' ïte , Arien, Sabellien, & n.ême Orthodor-
" xe , ce qui eft la chofe du monde dont il

'' femble qu'on ait voulu le plus s'éloigner. '

'*
ïl eft Trithéïte , lors qu'il admet trois In-

" telligencès Divines diftindes , fi par Intel-
" ligence l)ivine il entend une Perfonne qui
" eft Dieu.

" Il eft Arien , lors qu'il admet trois Per-
" fonnes , dont l*une eft la Divinité toute
" pure, & les deux autres font des Intelli-
•** gences finies.

" Il eft Sabellien , lors qu'il admet uneTri*
'* nité , où le nombre des trois Perfonnes Dî-
? viaes û'ieft- produit que par les Modifications^
c.:.vv. ^ ^ *» OIS
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^ ou par les différentes manières d'exifter &
" d'agir d'une feule Perfonne Divine.

'*
11 eft enfin Orthodoxe, lors qu'il admet

** qu'un peut être trois, & que trois peuvent
*' être un

,
par le moyen des diftindlions , &

'* félon la diverfité des égards.

Voilà comment un homme
, qui n'a pas pu

répondre à aucune des quellions qu'on lui a

faites , & auxquelles il étoit obligé de répon-

dre , ou de fe confeffer vaincu , fe donne la

liberté de quitter le champ de bataille, avec le

même air triomphant
,
que s'il l'avoit fait quit-

ter à fa Partie. Il demande quartier , & il bra-

ve. Il dcelare dans fa Lettre aue ce Syllême
eft un Protée qu*'tl ne fauroh faijïr^ que c'eft un
Labir'mtbe où il ne voit goûte. C'eft à dire , s'il

eut voulu lailfer la figure , & parler naturelle-

ment
,
que c'eft une doctrine qu'il n'entend

point, & contre laquelle il ne peut rien prou-

ver. Si cela eft, il étoit obligé de s'en taire,

jusqu'à ce qu'il l'entendit mieux ^ & qu'il pût

y faire desobjcélions qui euffent quelque fon-

dement , & telles qu'on ne pût pas les anéan-^

tir avec une Diftin6tion. Cependant il ofe

foûtcnir que ce Syftcme eft Trithéïte, Arien,

Sabellien; Après avoir avancé une accufation

de cette conféquence, il imite la conduite d'un

homme qui tire un coup de piftolet à un au-

tre , & prend la fuite tout incontinent. De
même nôtre généreux Champion ,

qui vient

d'accufer fon Adverfaire de tout ce qu'on peut

concevoir de plus atroce, penfe qu'il lui eft

perrnis de dire de fang froid
; Je ne veux plus

iifputcr. Je ne veux point entendre ce qu'on
pourra



fovtiti ihe répondre. Je ne veux point m'en-

gager à foûtcnir & à prouver mon accufatlon,

CHAPITRE IV.

Obfervatlons fuir les vues de M. D. L.C. ^ de

Je€ Collègues.

Article i.

Dejfetn dans lequel les Lettrés de M. D,L. C.
ont été écrites^

P our mettre le Leflïeur au fait touchant les

Lettres dont je viens d'expofer le précis^

îl eft à propos que je tâche de déveloper les

vues
,
que M. D. L. C. & fes Collègues ont

eues ,
quand il a écrit ces Lettres de concert

avec eùï.

A confîdérer les chofes lelon la première

vue qui s'offre naturellement , on diroit qu'il

n*y a aucun mydére la dedans. Un Pafleur

demande à un autre fon fentîment touchant un
certain Livre. Cet autre Fadeur lui donne
fon fentiment par écrit. Cela eft dans Tor-
dre.

On en jugera tout autrement , (i Ton lé

tappelle ce que j'ai remarqué dans le Chap,
précédent^ touchant le contenu de ces Let-
tres. On n'y voit rien qui reiTemble à la coa-

duite de quelqu'un qui cherche à en défabufet

un autre. On n'y découvre que l'embarras

d*un homme qui après avoir avancé des cho-
ies qu'il n'tft pas en état de foûtenîr , tâché

JB; 4e
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de fe tirer le moins mal qu'il peut < à la faveuft

de plufîeurs équivoques , d'une difpute qui nef

tourne point à fon avantage. Ce n'eft pas en
fe conduifant de la forte, qu'on- peut efpérer

de convaincre quelqu'un que fes opinions font

CauiTes. . ,
-

.
• ^

Le but donc de M.D.L.C. & de fes CoU'^gues
étoit de m'intimidcr par l'appréhenfion des cha-

grins dont l'Auteur du Syilême - étoit menacé
s'il venoit à êtr« découvert. Ces chagrins ne
dévoient pas être médiocres

,
puifqu'ils de»

voient être proportionnez à l'atrocité des hé-

réfies dont on chargeoit fa doftrine. M. D.
Ls Ç. me faifoit alïes entendre qu'il me. pre-

noît pour être cet Auteur même , & que pour
peu que je fiffe de mouvement, j'allois être

pourfuivi comme tel. Ces courageux combat-
tans ont toujours eu pouf maxime, que pour
vaincre à coup fur, il falloit lier les piez &
les mains à fon Adverfaire, & qu'on "eftafTuré

de gagner fa caufe quand on parle feul', &
<ïu'on n'eft contredit par perfonrte. Ils vou-'

lOient donc me mettre d'abord hors de combat,
en me remplffTant d'épouvante : afin que je

n'ofafle plus dem'ander aûcufi éclairciifement à
perfonne touchant ce Syftême. Sur tout ils

vouloient m'empêcher d'en prendre la défenfe,

foit par écrit, foit en converfation. Pendant

qu'ils le décrioient tous quatre dans toutes les;

compagnies, & qu'Hun grand nombre d'amis

les fecondojent dans ce pieux ouvrage, je de-

vois me tenir immobile , & ne défabufer au-

cun de ceux à qui ils donnoient les idées* lies

Plus iiniûrcs de rocs fcntimens. J'étois con-
m
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hu pour être l'approbateur du Syftéme. Je
paflbîs même dans l'efprit de bien des gens
pour çn être l'Auteur. N'importe. Je devois

laifler flétrir la réputation de mon Orthodoxie,

& foufFrir, fans dire mot, que l'on me dé-
criât par tout , comme le plus grand ennemi
de la Religion. C'eft à peu près comme û
quatre hommes armez vouloient perfuader i

un autre homme de voir piller & emporter
tout fon bien , & de fe laiiTer poignarder en-

fuite, fans fe plaindre, & fans faire la moin-
dre refiftance.

Si les Lettres de M.D.L. C. étoient defti-

nées à m'épouvanter , & à m'empêcher d'agir,

elles dévoient fervir encore à un autre ufage.

Les Conduéleurs' de Rome ont un extrême
foin d'empêcher que leur peuple ne life les E-
crits de nos Dofteurs. Ils ne connoiiTent
point de plus fur moyen d'arrêter les progrès
de nôtre doftrine, que celui là. Ils croiroient

perdre leur caufe, fi tout le monde avoit la

liberté de comparer leurs raifons avec les nô-
tres. Nos quatre Pafteurs font à peu près

dans ;.les mêmes idées par rapport à ce petit

Livre. Pour empêcher qu'il n'ait des parti-

sans, il faut, à quelque prix que ce foit, dé-
tourner tout le monde de le lire , en le faifant

regarder comme un Livre très dangereux. Les
Lettres de M. D. L. C. étoient très propres à
cet éfet. On les avoit compofees afin qu'elles

fûfTent lues en la place du Livre auel'onvou-
loit ctoutFer, & que l'on ne connût la doctri-

ne du Livre que p-àr la peinture que ces Let-
tres en faifoient.

E z Avant



Avant qnç j'eufle eu aucune communication
du premier de ces Ecrks , du moins en même
tcms» le bruit étoit déjà répandu danslaH?ye,
que M. D. L. C. écrivoit contre l'Auteur du
Livre, & qu'il lui pjréparoit une .réfutation

fulminante. J-^c monde étoit déjà dans l'at-^

tente de voir un fcmblable Ecrit , avant pcutr

^cre que j'en eufTe aucune coimoiffance. On
en fit faire deux Copies en même tems ; l'une,

qui étoit celle qui devoit m'être mife en main;

l'autre, qui fut dépofée chez un particulier,

pour être lûë de quiconque en auroit la curîo-

iîté. Ces Réflexions offroient d'abord àlavûë
du Lcâeur ces idées odieufes. Que le Syftême
pouveatt ttiait la Trinité des Perjonnes Divinet,

Qu'il ne reconnoijfoit en Dieu qu'une feule Per-

JoHnej qui eji le Pare. Qu*ii étoit un tijju de

'aantradiiâions ^ d'inconfijiences greffieres. Qu^ii

houleverfoit tout dans le langage de i*Ecriture. Il

împortoit peu au Ledeur que de telles propo-

rtions fuiïent prouvées , ou ne le fufTent pas.

On les tenoit pour prouvées, quand on les

voyoit étalées avec cet air de confiance que

M. |D. h. C. a eu la politique de mettre en
uùige dans tout ce qu'il a fait & dit contre ce

Syuême. Ceux qui lifoient ces Réflexions ^ &
à qui de telles idées demcuroient dans l'e&rit,

les communiquoient à tout autant de perlon-

nes qu'ils en rencontroient dans leur chemin.

Ces derniers, fans avoir lu , ni le Livre, ni

les Réflexions fur le Livre , s'en rapportoient à
ce que Iti premiers en difoient. Voilà qui

court em peu de tems par toute la Société.
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Voilà un ILivre digne d'être brul^ avecfoQ
Auteur.

Queftiùit difficile a refoudre.

entrepris d*étouffer leSyJîême^ en avuient ceîtt

Article II,

Si ceux qui aiotent

cNi-itif/in M ct,ui*jj Cl t^ •jjjn.iue y en avotent ceîtf

idée défa'vantageufe ^»';7i en vouloiçMt donner

AUX autrei ?

/^'efl une queftion fort problématique, ficc$
^-^ quatre Paûeurs

,
qui ont pris toutes le^

mefures que je viens de marquer, pour étouf-

fer ce nouveau Syftéme, ont été bien perfua-

dez dans le fond de leur ame qu'il fût auifi

hérétique & aulïi impie qu'ils ont voulu le

perfuader au Public. Ce qui donne lieu à
ce doute , c'eft qu'il y a diverfcs circonflan-

ce dans la conduite de ct^ Meilleurs , qui ne
s'accordent pas avec une telle perfuâfion. Je
fuppofe qu'ils font des Chrétiens, & qu'ils û-
vent quels font les devoirs de Chrétiens & de
Paftcurs. Je fuppofe qu'ils ne feroient pas

capables de violer ces devoirs de gayeté de
coeur, dans un point des plus capitaux. Je
bâtis fur cette fuppolition, & je demande, que
doit faire un Chrétien

,
que doit en particuli»

faire un Pafteur, de qui l'unique vocation,
en qualité de Pafteur , eft de veiller au faîuc

A^% âmes ? Si ce Chrétien , fi ce Pafteur con-
noit une perfonne qui foit engagée dans des

erreurs pernicieufes , & qu'il loit à portée de
pouvoir travailler à le ramener à la a érité , n'eft

ce pas fa foii^ion d'y travailler? Sur tout fî

E 3
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cette perfonne errante lui demande fes âvîs^

s'engage à les examiner , & à donner à cet c*

Xamen toute l'attention que l'amour de la vé-
rité veut qu'on y apporte , n'efir-ce pas une
occafion que Dieu met devant les yeux à cç
Pâfteur , & dont il lui demandera compte , s'îi

la néglige ? Or que l'on examine ce que M.
D. L. G. agiflant de concert avec fes Collè-
gues a fait à mon égard. Il m'a crû înfefté

des plus mortelles héréfîes , à ce qu'ils pré-
tendent tou§, Sans lui donner la peine de mè
chercher, je me Ibis préfenté à lui, je lui ai

cxpofé mes fentimens, je lui ai demandé fes

inftruftions II me les a données ,^dira-t-on^

& je n'en ai pas voulu profiter. Cela ferott

bon à dire , fi l*on n'étoit pas tnftruit du fait

de toutes fes Lettres. Mais quand on les aura

lues avec mes réponfes , & que l'on daignera

faire attention à ee que j'ai remarqué fur ce

fujet, on verra que M. D. L. C. a eu un
but tout autre que celui de me perfuader, &
qu'il a tenu un chemin tout oppofé a ce but,

À-t-on jamais perfuadé quelqu'un , en dédai-

gnant d'écouter & d'examiner fes raifons ? en
ne répondant pas à fes diflSculteï ? en lui re^

fufant les éclaircifTeraens qu'il demande? en
ne tenant pas compte d*êcrc entendu de lui ?

enfin en quittant brufquement la difpute,

quand il s'agit de répondre cathégoriquement

à des queftions qui doivent décider la con-

troverfe ? Je lui marque les raifons qui m'em-
ré:hent d'être de fon avis. Je le fomme
d'cfeduër un engagement où il eft entré de
hii niêine» de montrer que mon fentimcm

• eft



cd contraire à l'Ecriture. Il ne me réponcj

pas un feul mot fiir aucua de ces fujets; &
quand je lé cherche, il me fuit. Eft-ce là

vftulpir pcrfuader nn homme ? Or tous fes;

Collègues ont tenu, à peu près, la même
conduite à mon égard- Je leur ai demandé
des raifons à tous pour me faire départir dç
mon feniiraent, & ils m'ont tous refufé ces

raifons. Ils ont voulu me condanner , mais
lion pas me perfuader. Ce qu'ils ont fait en
cela pourroit fouffrir quelque efpéce d'eicufe,

s'ils ont eu la penfée que mes fentimens fûf.

fcnt indifférens d'eux mêmes , & qu'ils ne fuf-

fent pas d'une dangéreufe conféquence. S'ils

ont crû que mes fentimens ne fufTent pas des
héréfîes ^ mais tout au plus des erreurs toléra-

blés, ils ont pu fe mettre dans Tefprit que ce

n'étoit pas la peine de tâcher à m*en faire dé-
partir en railbnnant avec moi. Mais leur

conduite eft une Enigme incompréhenfible
pour moi , auffitôt que je tâche de la conci-

lier avec ces deux fuppofîiîons ? L'une
,

qu'ils

ont été perfuadez dans le fond de leur ame»
que ce fentiment renferme toutes les héréfies

dont ils l'ont accufé. L'autre, qu'ils ont fû
Ce que c'eft qu'être des Fadeurs , & qu'ils ont
eu le moins du monde à cœur de remplir les

cngagemens de cette charge. De ces deux
dernières fuppofitions il y en a une certaine-

ment qui eft fauffe. Quelle c'eft des deux,
6'eft ce que je ne iâurois décider.

^ï^
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Article II L

injuPice des moyens pi*ils ont employez p9Ur fdr»
'• venir à leur but.

Vf ais quel qti'aît été le but que Ces quatre!
•*"-*• Pafteufs fe font propofé , & en fuppofant
que leurs intentions aycnt été les meilleures

du monde, ils favent qu'il y a de certains

moyens qu'aucune bonne intention ne fauroit

excufer. Tels font les moyens efTentiellcment

contraires aux Loix de Dieu, & par lefquels

!e droit naturel fe trouve violé.
~ Or je demande I. à tou? ceux qui ont quel-
que légère cannoilfance deà Loix de Dieu , &
de celles de l'équité , fî ces Loix permettent
que l'on accufe quelqu'un de quelque crime,

& qu'on le fafTe condanner par le jugement du
Public, en empêchant cethomme de fe défen-

dre ^ & en obligeant au fîlence tôuS ceux qui
voudroient parler pour lui ? G'eft pourtant ce

qu'on a entrepris de faire à l'égard de l'Auteur

du Syftéme. On a voulu faire condanner Ik

doéirine, comme renfermant tout ce qu'il y a
de plus affreux parmi les héréfies que l'on dé-
tefte. On a en même tems voulu l'empêcher
de fe juftificr, en tâchant par âits menaces de
l'enga^^er à retirer un Livre qui pouvoit parler

tn fa faveur. J'ai voulu parler pour fa j uni-

fication & pour la mienne, ë: au lieu de m*é-
couter, on a prétendu de m'impofer fîlence.

On nous a fait condanner l'un & l'autre , fan?

<^uç nous fulîions entendus. Que l'on juge fî

cette
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cette conduite fe peut accorder avec la Loi d«
Di«u , & avec Téquitc naturelle.

IL ï\ n'eïl pas permis à un homme qui ne
fe veut pas mettre au deflus de toutes les Loi^
Divines & humaines , de prétendre que l'on

n'écoute que lui , quand il plaide, contre un
autre , & qu'il veut combattre le fèntiment

d'un autrel II doit permettre , il doit deman-
der de lui même que l'on écoute auffi l'autre

Partie intéreiFéc , & que l'on fafle autant d'at-

tention aux raifons de cette Partie , qu'aux;

Tiennes propres. Or le Livre ell la Partie ac-

cuf?e. Les approbateurs du Livre font Ie$

Parties intérefTées. On rie peut point pronoB-
cer un jugement équitable , à moins que l'oa

ne life l'un , & que Ton n'entende les autres.

Vouloir empêcher cela , c'eft faire une injufti-

ce criiuite.

IIL Les Pafteurs de l'Eglife Reformée ont
toujours enfeigné au Peuple, qu'ils ne font

point des Directeurs dont il faille fùivre aveu-

flem.ent les Décifions. Que Ton doit vérita-

Icment les écouter , & les confulter ; mais
qiie chacun doit voir de £ès propres yeux. Oi-
|e demaiide ii les quatre dont je parle ont fui-

^i ce principe. N'ont-ils pas violé toutes leuis

maximes
,
qui font celles de nôtre Religion,

quand ils ont voulu que Ton n'écoutât pas
d'autres raifons que les leurs, & qu.e l'on ne
jugeât d'un Livré

, que par l'idée qu'il leur s>

f)Iû d'en donner.
IV. Ce qui rend cette 'conduite plus infoû-

tenable, c'eft que ce font les Pafteurs d'une
Éulifc particulière qui fe font attribué cette'

F au-
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autorité, comme s'ils avoient réiini en leur
|)erfonnc toutes les lumières & toute l'autori-

té de tous les Pafteiirs de nos Egliles. Qui
leur a donné le droit de décider, & de con-
clurre de leur chef, fi un fentimcnt propofé,
non feulement à une Eglife particulière, mais
à toutes les Eglifes répandues par toute la

Terre, doit être rejette fans aucun autre exa-
men

, que celui qu'il leur a plû d'en faire ?

Faut-il que leur jugement foit celui de tous

les Pafteurs , & de toutes les Eglifes ? Faut-il

que, ni aucun Pafteur, ni aucun Particulier,

ni aucune Affemblée Eccléfiaftique, en quel-

que lieu que ce foit, ne fe donne la peine

d'examiner fi un fentiment qui n'a pas l'appro-

bation de ces quatre, doit être admis ou rejet-

té, ou s'il doit être regardé comme tolérable

ou intolérable? N'eft-ce pas s'arroger une pré-

rogative pareille à celle que l'Evêque de Rome
a injuftement ufurpée }

V. Enfin quelque bonne intention que l'on

puifiTe avoir , elle ne fauroit excufer la mauvai-^

fe foi. Les Sophifmes & les Equivoques,
imais fur tout les fauflfes imputations n'onr ja-

mais eu pour dcfenfeurs que des gens félon

les principes defquels tous moyens font bons
& honnêtes

,
pourvu l'on arrive à fon but.

On jugera fi cette remarque vient à propos, fi

l'on. fait attention à ce qui a été dit jufqu'icî,

& à ce qui fera dit dans la fuite de cet Ecrit,

& fi l'on compare le dernier Livre de M. D:
L. C. avec celui qu'il prétend de réfuter.

CHA-



du Sr, P. Adaiy. €y

CHAPITRE V.

Conduite que VAuteur a tenue ^ tant far rapport

aux Lettres de M. D. L, C, qti'à d"*autres /-

gards.

Article. I.

Conduite de l^Auteur expofée avec peu de Sinc/ri'

té dans la Préface du Livre de M.D. L.C.

Après avoir tâché de mettre le Leéleur au
fait touchant le but de mes Adverfaires,

& la conduite qu'ils ont tenue pour y parve-

nir, Tordre veut que je falTe mention de la

conduite que j'ai moi même obfervée, pen-
dant l'efpace d'environ trois mois

,
qui fe font

écoulez, à compter depuis le 25-. Juin, que
je reçus le premier Ecrit de M. D.L. C. dont
j'ai parlé ci-defTus ,

jufqu'à la vilite de Mr.
Chion, que je reçus le 23. Septembre , &dont
je ferai le récit au Chap. VI.

Je fuis obligé en cet endroit de relever un
endroit de la Préface du Livre que M. D. L. G.
a fait imprimer depuis peu, pour réfuter dans
les formes le Syftême en quellion. II a plâ
à cet Auteur de me prendre à partie. Après
m'avoir caraflérizé d'une manière à n'être pas
méconnu , il me dénonce au Public en quali-

té de Partizan , & de Fauteur ïêlé du fufdit

SyHêine. De forte qu'il laifTe en doute, fî

c'efl: contre l'Auteur anonyme qu'il a écrh:

f-^n Livre , ou bien fi c'elt contre moi. Ce
F 2 ^xi%
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qu'il y a de certain , c'efl que nous ayant ^î"

fociez dans une caulè commune , il ne fauroit

attaquer l'un, Cins attaquer l'autre. Non con-
tent de cela , il s'en prend à ma coadukc. ii

en dit des chofes qui ne font pas moins faufles,

qu'elles me font défavantageufes. Je dois me
juftifier contre fes faufTes imputations, & par

tm récit véritable de fa conduite & de la mien-

ne, dévoiler la vérité qu'il a tâché de rendre

entièrement mécoimoiirable. Voici l'articl-e

dont il e3 qucûion.

„ Mais je me fuis vu comme forcé, par

„ les circonllances , à tenir une conduite op-

„ pofée ( c^eji-à'dire A réfuter fuhUqucmeyiS ce

„ Syjiême.) Quelque anonyme, & par cou-

„ léquent quelque inconnu que foit l'Auteur

5, de la I^ettre ^ il a des amis qui paroiiTent. . .

„ Il y a eu dans la même Ville {/ie la Haye )

,, une Perfonnc de caraélére, qui s'eft dccla-

„ içe pour ce Syf.ême , avec beaucoup de cha-

„ leur. Ce dernier m'ayant. ea quelque ma-
^, niére , défié au combat , fous le piécextc

„ des éclaircifleraens charitables que le doi-

y, vent des Frères , il ne fut pas polfible de re-

„ culer , & prefqu'auiîî tôt que laL^i/fe d'un

^ Théolos^ieu vit le jour, je me vis dans la

„ nécedTité d'écrire. Je me bornai pourtant à

„ une feule objeftion , qui tendoit , non à

^ réfuter le Syflême en fes diyerfes parties,

„ mais à montrer qu'il eft moins un^ folutia»^

^ qu'une «tgaûon du dogme reçu dans l'Egli-

„ fe. Comme la difEculté que j-e poulFai , é-

^, toit purement d'Arithnédque , elle m'avoit

,', paru Ja plais propre à diffiper ^ ou à pr^évenk

„riiiu^
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\^ l'illufion que la Lettre pourrok faire à <xx-

„ taines perfonnes.

„ Cependant cet Ecrit, qui fut fuivideplu-

„ fieurs autres , ne produifit pas .cet éfet. Et

„ le ïêlé Partizan du Théologien anonyme

„ n'en fit ufage que pour p^veoir à £es fins,

„ qui étoient de femer, i droit & à gauche,

„ les nouvelles d'une difputeoù je ne m'étois

,, engagé que par un principe de charité, par

„ rapport à lui feul. Mais il cherchok l'é-

^ clat , & il en fit taat ,
qu'enfin la Lettre qui

,', pourrilïoit chez le Libraire, devint l'objet

„ de la curiolîté du public. Tout le naonde

,, voulut la voir, & la lire; & dans la fauflfe

,, opinion
,
que le Difciple de l'Anonyme a-

„ voit répandue
, que j'avois répondu dans les

3, formes , à cette Lettre ^
quantité de gens

„ me firent l'hoimeur de me demander la Ré^

,, pnje.

Cet Auteur s'eft mis dans l'efprk , non fans

fujet, que fes raifons feront trouvées d'autant

ineilleures
,
que ceux contre qui il difpute fe-

ront plus expofez au mépris & à la haine pu-
blique. Comme j'ai été, félon lui, l'un des

plus -îêlez, défcnieurs du Syflêmc , il a crû me
devoit punir de mon ?êlc en donnant de mz
conduite une idée très défavantageufe. Peut-
on mal raifonner contre des gens d'un fi in-

digne caraftére? Tels que fom les Partizans

du Syileme , tel eft le SyflènK. Mais fonder
un ièmblable mépris fur un tiffu de jugcmefis
faux & téméraires , accompagueï de fauffes

imputations, c'eft une conduite qiie je ne veux
point cara6l:éîi2«r. Ob va yoir, «àans les re-

F 3 mar=_
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marques qui fuivent , fi j'ai tort de m'être exi
primé de la forte.

A R T I C L E II.

Vèritahle récit des faits qui concernent les Lettres

de M. D L. C. ^ que celui ci a mal raffor-r

tez dans fa PréjOce.

I. Te l'ai prié -de me dire quels étoient fesfen-

J timens fur le Syftême en queflion. Il

veut faire pafTer une demande fi raifonnable

pour une efpéce de de'fi au ccmhat. Si on l'en

croit, la vûë de m'éciaircir que je faifois pa-

roître, n'étoit qu'un prétexte pour cacher mes
véritables intentions , qui n'étoient rien moins
que droites. C'eft m'accufer affés ouvertement
•de menfonge & d'hypocrilie. Je lui déclare

que c'eft un jugement téméraire. Qui lui a

appris de fonder le cœur de fon prochain , &
d'y démêler une mauvaife intention ; lorsque

ce qu'il fait ell dans les régies ? Demander à

un Pafteur, ou à quelque autre perfonne é-

clairée, qu'il levé mes fcrupules
,

qu'il éclair-

cilfe mes doutes
,

qu'il me fafle part de fes

lumières , eil-ce une aftion mauvaife ? Ne
peut-on faire cette aftion par aucun bon prin-

cipe ? Toutes les fois qu'on la fait , ell-ce u-

nej manière de défi au combat? D'où fait-il

donc qu'une aftion bonne, jufte, & néceffar-

re en elle même , & qui marque plus naturel-

lement un bon principe qu'un mauvais , vient

cependant d'un mauvais principe? Quelle ré-

vélation en a-t-il ? C'eft ap^ar^nraent qu'il a

cet-*
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cette maxime par devers lui , que poïir ne fc

point tromper dans le jugement que l'on fait

de quelqu'un, il faut en juger en mal. Mais

je penle qu'il voudroit être excepté de cette

régie là , fi c'étoit de lui qu'il fallut juger.

Selon fa maxime, j'aurois été jugé ccûpable,

quoi que j'eulfcfait. $i l'on me fait un cri-

iiie d'avoir demandé des éclairciffemens , qu'au-

roit-on fait fi je n'en eulie demandé aucun ?

Ne m'auroit-on pas accufé d'orgueil , d'entê-

tement , de prcfomption? N'auroit-on pas eu

faifon de me reprocher que je fuis un homme
attaché à mon propre fens , & qui ne compte

pour rien les fentimens des autres hommes?
Vous doncqui voulez me condanner à tors & à

travers , inilruifez moi je vous prie. Quel parti

devois-jc prendre pour n'être pas coupable?

Devois-je demander des éclairciiïcmens ? N'en
devois-je point demander? En voilà plus qu'il

n'en faut pour démontrer la térr.érité & l'in-

jullice du jugement que ce nouveau Scruta-

teur des cœurs prononce contre moi, fans

en donner autre preuve que fa décifion. Je
fuis donc en droit , moi qui connois les in-

tentions que j'ai eues , lesquelles il ne connoit

pas , & ne peut pas connoitre , de lui dire que
fon jugement eft téméraire & mal-fondé , &
qu'il pêche contre la régie que Jéfus Chrift a

prefcrite, en diiant. Ne ju^ez point ^ ofin que

vous ne foyeZ point jugez. 11 elt inutile à un
homme de proteller des vues & des intentions de
fon cœur. Il eft un témoin fufpeft

,
puis qu'il

parle pour lui même. Mais anflî quel autre

témoin peut- il produire ? D'un autre côté quel



'^i Apots^ de la Conduite

témoin peut-on produire contre lui, fi ce ft*efi

fes a(Sions ? J'abandonne an pubHc celles que
j'ai faites. Sî elles font conformes aux Loix
de Dieu

,
qu*il les approu\'e- Si eiies y font

contrafrcs
,

qu'H les condaiînc. Mais pour
les voës & ks intentions

,
qu'il les laifÉi au

jagement de celtt^ qui feul peut lés connoî-
tre & eii juger.

Je ne fkurois quitter ce fujet ^ fans y faire

trois obfervaîions.

I . J'ai dît ci deffus que ces qiratre Meffieurs
prétendoienr m'obliger à garder un profond fî-

îencc, poîdant qu'ils travâill croient à étoutfer

ce Syltême. Ce fîlence devort erre poufïë iî

loin
,

qu'il ne m'étoit permis , ni dé donner
des éclarrdiremens à aucun fur cette matière,

ni d'en demander à perfonne. Cet Article de

la Préface de M. D. L. C. eft une preuve dc-

cifive de ce que je viens de dire. Et Ton ne
fera plus étonné de voir que ces Meffieurs ont

toiijaur^ reculé quand je leur ai demandé des

raitons. Demander des éclairciffemens fur fà

foi , c'eft défier au combat ceux à qui on les

demande. Toutes les fois que je les ai pries!

^e me donner des raifbns pourquoi ils voufoi-

ènt que je me défittaffe de mes fentimens

,

chaque prière ctoit un défi. Dans quelle E-
glrfc vivons nous, je vous prie.^ Éft-ce dans

rEgHfe Romaine? Quoi, il n'eft pas permis à

qui que ce fort parmi nous de chercher âf s*in-

fïrnire , & I s'éclairer ? Il faut croire aveugle-

ment tout ce qui s'enfcigTîe parmi nous , fans

âemander ni preuves ,• ni éclairciffemens?

tJ*ëtoirpar dcfembhbîcs moyens que deux oa
trois
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frdîs Pafleurs avoient concerte entr'èux d'é-

touffer ce Syftêmc, en interdifant à chacun
d'en ouvrir la bouche. C'eft par là que Ton
vouloit faire en forte que ce Livre pourrit chct
le Libraire.

2. Ces Meflleurs ont-ils crû que perfbnne
n'appcrcevroit les conféquences

,
que ceux qui

Vivent'& qui veulent railonner pourront tirer

de leur conduite, par rapport au Syftême ei»

queftîon? Ne leur cft-il jamais venu dans Te-
fprit, qu'agir de la forte c'étoit donner le?

plus favorables -préjugez .pour ce LivreA pour
ce Syftême? Je m'étois toujours mis danj;.

re(prit,avec quantité de gens qui palfeut pour
favoir raifonner jufte, que l'examen & la àiC"

CHffio'n font toujours plus favoralîles à la vé-
rité qu'à l'erreur : & que plus on evpofc l'une

éc l'autre au jour, plus la vérité s'établit, on
s'affermit, & plus l'erreur fe dérruit & fe djf-

iîpe. Que penferont donc les perfonnes dont
je viens de faire mention, quand elles fauront

que ceux qui foûtiennent la doélrine reçue
n'évitent rien avec^tant de foin

,
que la difcus-

fion & l'examen ? Qu'il n'y-a rien qu'ils ap-
préhendent fi fort ,. & à quoi ils s'oppofent a-

ec des marques d'une paffion fi vifible, quo
la confrontation de leur créance avec un Syftê-

me tout rempli, félon eux, non feulement de
fcntimens erronez , mais de contradiélions

, je
dis ài& (ontrndiSiions grojjïérts. Encore fi ce Sy-
ftême eut été compofé par quelque génie du
premier ordre. Mais de quoi étoit capable ua
homme, qui, félon l'idée que M. D. L. C.
fn ionae , «Il le plus pitoyable de tous le&

^ Auteurs?
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Auteurs ? Et que craint-on d'un Livre ^uî
n*eft pas digne feulement que l'on s'occupe à
le réfuter ? Qu'on le life , à la bonne heure.

Plus on le lira, plus on en aura de mépris.
Il n'a pas befoin d'autre réfutation que celle

là. La conduite de ces quatre Meffieurs ne
prouve pas trop qu'ils en ayent eu cette idée.

3. M. D. L. C. découvre dans cet endroit

la bonne & loiiable dispofition de fon cœur.
C'efl une contrainte à un Pafteur

,
que d'écri-

re pour défabufer quelqu'un. 11 ne s'y refout

que par force. C'eft une efpéce de nécéffité

en laquelle il n'elt pas poffible de reculer. "Il

n*y a donc eu que mon importunité
, qui ait

arraché de lui quelques avis qu'un Chrétien

né doit refufer à perfonne. Je ne les aurois

jamais obtenus de fon bon gré. Mais je

pourfuis l'examen des faits qui fe font paf-

fex d'un toute autre manière que M. D.X.
C. ne les rapporte.

II. Il veut perfuader au Public , que ;> «'4/

fMtt ufage de fes Ecrits^ que pour parvenir â
ce qu'il prétend avoir été mes fins, qni hoient

de Cerner à drif'tt ^ à gauche les nouvelles de

eette difpute. Et que ce tut pour ehenher î*e'-

clat. Voici ce qui en eft. Pendant près d«
deux mois il n'eft forti pas un feul de ces.

Ecrits de chez moi. Et je ne les aï laillé

lire en ma maifon qu'à trois ou quatre de
mes amis tout au plus. Voilà ce qui s'appel-

le chercher Vàlaf^ & n'avoir voulu avoir ces

Ecrits que pour femer à droit £5' à gauche lei

nouvelles de cette dispute. Depuis ces deux
Qiois, une perfonne que je n'avois jamai:>vuè\

maif
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tnaî« qu'on m'avoit dit être un des amis de
M. D. L. C. & extrêmement dans fcs fen-

timens, & qui avoit \û fes Lettres depuis

longtems, par le canal de M. D.Xj.C. mais
qui n'avoit pas vu mes Réponfcs , m'envoya
prier de lui envoyer ces dernières. Je iatisfiiS

à fa demande , & ^'accompagnai mes Répon-
fes d'une Copie des Lettres de M. D, L. C,
afin que cette perfonne dont je parle fût en é-

tat de confronter les raifons des deux parties.

Ce fut la première fois que ces Ecrits font

fortis de ma maifon. Mais quoi que cette

Perfonne me l'eut demandé, je ne lui permis.

pas d'en tirer copie, ni de les prêter à d'au-

tres. Et j'exigeai de lui qu'il me les renvoyât
incontinent après les avoir lus Depuis qu'il

me les eut rendus
,
jufqu'aux premières pro-

cédures que ces Melfieurs firent contre moi,
je n'envoyai Copie des Ecrits fufdits qu'à deux
autres perfonnes , l'une à Leide, & l'autre à
la Haye, qui me les avoient demandez. Je
favois que les Ecrits de M. D, L. C. cor-
roient par la Ville dès longtems auparavant,

& que c'étoit lui & fes amis qui les faifoient

courir. Je favois que fes Ecrits , fécondez de
fes converfations , & de celles de fes Collè-
gues , avoient prévenu tous les efprits contre
ce Syfiême , & qu'on n'en parloit qu'avec
eîécration

;
parce qu'on en parloit fans con-

noilfance de caufe. Je crûs qu'il étoit jufte

que mes Réponfes courulTent avec les Lettres
de M. D. L. C Si quelque perfonne équita-

ble juge que j'ai eu tort, c'eft d'avoir différé

fi iongteins une dèfenfe ii jufte & i^nècelfaire»

G i C'ett
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C'eft d*étre demeuré prefque dans rinaâiorf,

pendant que mes Parties ne cefToieni de foùle-

\tt les efprfts contre ma doftrine. M. D. L. C.
s'en ert très bien prévalu. Et maintenant il ofe
m'imputer d'avoir' fait une chofe que je n'ai

pas faite, mais que j'aurois dû avoir faite ,no;i

pas pour chercher l'éclat ,'jBiàis pour une juftc

îléfenfe.
*'\ ÎII. Comme il m'accufe d'avoir fait de fes

Xettres un ufage que je n'ai pas fait , il veut

faire pafTtr dans k monde cette conduite qu'il

me reproche, pour une efpéce d'intidélité &
de trahiîon. Pour donner quelque couleur à

cette imputation , il dit dans fa Préface qu'il

ne s'étoit engagé dans cette difpute que par\un

J^rincipe de charité
^
par rapport à moi feul. Je

puis le convaincre du contraire , ou plutôt je

l'en ai déjà convaincu par les qbfcrvations que
j'ai faites ci-defTus. Je veux croire que lors-

que je le priai de me communiquer fes pen-

fées fur ce Syftême, & qu'il me promit' de le

fiaire , il ne penfoit qu'à moi dans ce moment
là. Cependant, de fon propre aveu, ce n'é-

toit pas un principe de charité qui le portoit

à faire cette démarche. C'étoit une efpéce de
" contrainte , du de bienfcance. // »c ponmit

fai reculef. Mais quand
,
pour exécuter fa

promciïc, il m'apporta fon premier Ecrir», qui

fut fuivi des autres, cet Ecrit n'é:oit-il ddliné

<iu.e pour moi fenH Que lignifie donc ce qu'il

a dit lui même quelques' Lignes' plus haut,

que cet Ecrit devoit fcrvir à dijjiper ou à préve-

itir nilufioft qne la Lettre pouX9tt faire à certai'

nés perféjtnes ? Etoit-cc «i demeurant dànis mon
•• •• ca-
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tabinct que cet Ecrit devoit produire cet éitt*

Veut-on quelque chofe de plus piécis? Qjie

M. D. L. C. ait la bonté de nous apprendre

à quoi devoit être employée cette féconde Co-
pie, dépofée chex vin particulier de là Haye,

Chirurgien de fa profeffion, pour être lùë de plu-

ficurs perfonnes ,• comme clic fut en éfct? Cela

ne regardoit-il que moi fcul ? Me niera-t-il le

fait ? Veut-il que je lui nomme le Copilte

qui a écrit les deux Copies î Le particulier

chez qui l'une des deux a été remile? Divers

autres Particuliers qui l'ont lûë chKZ ce Parti-

culier? Et cela dans l'efpace de 8. ou 15'.

jours tout au plus, qui fe font écoulez depuis

que j'ai eu l'une des Copies ? Voilà de quelle

manière M.\ D. L. C. inftruit le Public de ce

qui s'elt pafTé.

IV. Si on l'en veut croire , c'cft moi qui le

picmier ai divulgué les Ecries. De la maniè-
re qu'il parle, on diroit rrêmc qu'il n'y-aque
moi qui aye commis cette action qu'il dépeint

comme un aéle d'infidélité , & comme une in-

"fraftion de la Loi du fecret
, qui auroit dû c-

tre inviolable entre nous deux. Je ne l'ai faif,

à ce qu'il préteiid , que dans la vue de tirer

la Lettre d^ua Ihédogie» de l'obfcuritc où elle

-feroit demeurée fans cela. C'a été par le

moyen de cette manoeuvre que j'ai excité la

curiofité de lire cette Lettre dans rcfprit d'
quantité de gens qui ne s'tn fcroicnt pas avi-

fez. Autre preuve de fa bonne foi. Il m'ac-
cufe d'une aftion qu'il a faite lui même long-
tems avant moi, comme je viens de le lui

prouver, ^'il y a du crime dam cette aâjon*
G 3 c'ell
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c'eft lui qui eft le premier , & par conféqnent
le feul coupable : puifque fi cet Ecrit ne de^

voit point être foni de ma maifon, il devoir

encore moins être forti de la fiemie, &. être

jnis par lui en d'autres mains que les miennes,
puifque c'étoit p9ur moi feul , à ce qu'il dit,

que cet Ecrit étoit delliné. La confidence doit

être réciproque entre les deux Parties. La pre-

mière des deux qui la rompt met l'autre partie

dans une liberté entière. Ce feroit alTûrément;

une choie bien finguliére, que M. D. L. G.
me communiquant cet Ecrit, eut acquis par

là le droit de le montrer à qui il lui plairoit,

& de s'en fervir à mon dommage
,
pendant

qui j'aurois eu les mains liées , & que je n'au-

Tois pas eu la liberté de repouffer le tort , en

montrant à ceux que M. D. L. G. avoit pré-e

venus contre moi par fes Sophifines la ma-
nière dont je les avois repouliez, & l'avois

réduit lui rrê ne au filence. SI les Let-

tres de M. D. L. G. ont caufé l'éclat qui

a tiré le petit Livre de l'obfcurité où il é-

toit , c'eft M. D. L. G. qui a fait tout cet

éclat là. G'eft en fonnant le toczin par le

moyen de fon Ecrit répanda par lui même,
qu'il a fait naître dans quelques perfonnes l'en-

vie de voir fi cette Lettre étoit auflî mauvaifc

& auffi impie qu'il vouloit qu'on la crût.

Îi/Iê.ne avant que ce premier Ecrit de M. D.
L. G. eut été lu par pcrfonne, le bruit étoit

répandu dans la Ville , d'un réfutation abî-

mante du SyftéiTie. On en nommoit & l'Au-

teur ,' & la perfonne à qui cette réfutation

%oit dcftinçe. G'eft ainfi qu'il ofc m'imput^r
ec
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ce qu*îî a fait lui rréme , & démentir le pu-

blic de la Haye, aux yeux de qui ces chofes

viennent de s'être paiiées.

j'avoue qu'en commun quant la leélure dé

fes Ecrits à diverfes Perfonnes, fes vues é-

toient bien diflérentes des miennes. 11 vonloit

empêcher qu'on ne lût la Lettre d7un Théoh-

gîefjf je voulois faire en forte qu'on la lût.

Mais on auroit fujet de demander de qui de
nous deux les vues étoient les plus droites^

& les plus honnêtes , en fuppofant que nous
ayons communiqué ces Ecrits en même tems :

ce qui n'eft pas, comme je viens de le repré-

fenter. il veut décrier un Livre, afin qu'on
le condanne fans l'avoir lu. Je fcûhaite qu'on
le life , afin que fi l'on a à le condanner , on
fâche au.naoîns, ce que c'cft que l'on con-
danne.

V. Mais pourquoi M- D. L. C. donne-t-iî

le change au Leâeur? Que ne dit-il fon véri-

table & fon unique grief r Puis qu'il n'ofe pas
le produire, qu'il fouffre que je lui rende cet

office. Eft-il fâché contre moi de ce que j'a-

ye permis à quelques particuliers la lefture de
fes produélions ? De ce que j'ai contribué
quelque chofe de ma part à les répandre, Si

à les faire courir? Il prend le monde pour
dupe , s'il fe flate de le lui perfuader. Il les

avoir communiquer le premier ; & ,
quoi qu'il

vueille dire, il ne les avoit pas écrits dans la

feule vûë que fes Ecrits pourrijfent chez moi,
& que perfonne autre ne les iût. C'étoit le

fervir , & féconder fes vues
,
que de les répan-

dre , & de les communiquer de mon côté. Ja-
mais
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mais il ne s*eh feroit plaint , fi je n'euffe cotm
muniqué que fes fenls Ecrits. Mais avec eujf,

j*ai communiqué mes Réponfes. Voilà ce

<5a^{l ne me pardonnera jamais. Il falloit que
ces Rëponfos n'enflent jamais été écrites , a-

lîn que tout allât bien: Tout au moins, il fal-

loit que ces Réponfes fuÛent demeurées enle-

vclics avec le Livre , & qu'il n'y eut eu que
les leuls Ecrits de M. D. L. C; qui euflent

parii dans le monde. Que Ton eajugc. A-t-

il donné à lire mes Réponfes à ceux à qui il

â donné â lire fe Lettres , comme la bonne
foi l'exigcoit ? D'où vient qu'un de fes amis,

<lue je n'avois jamais ^û, & que je fai qui

fe rencontroit fouvcnt avec lui, à qui il avoit

donne à lire fes Lettres depuis bien du tems

,

s'ert adrcfé à moi plutôt qu*à lui, pour avoir

la leéturc de mes Réponfes ^ Ma conduite a

été bien différente de la fienne. Je n'ai ja-

mais donné à lire mes Réponfes , fans fes Let-

tres, afin aue l'on n'entendit pas l'un fans l'au-

tre. Voi'â, comm'e je l'ai dit, le véritable

principe de ma difgrace. C'eft là la vraye eau-

fe qui l'a forcé à publier fon Livre; en tâ-

chant
,
par toutes fortes de moyens , d'otcr à

l'Auteur qu'il attaque la liberté de fe défen-

dre. Et c'eft là aulff ce qui l'a^ force , lui &
fes Collègues, à jurer ma perte.

Par ce que je viens de dire , le Public pour-

ra juger de la part que nous avons' eu, lui &
moi, à la publication de fes Ecrits, de laquel-

le il tire fon grand fujet de plainte. Le Pu-
blic faura difcerner le vrai du faux, dans li

jélation qu'il donne dans fa préface , touchant
ce



èe qnî s'cft pafTé à moii ^gard. Les faits étaui

placez dans leur vrai point de vûë , fc reduî-

iênt à ceci. Après avoir fouffert îongtems

qu'il ait dénigié ma dodïine, qu'il ait prévc*

tiu le monde contre moi , enfin j'ai lâché de

fne faire entendre à mon tour ; 6c fans être ai-

le chercher les occafions/ je me fuis fervj (te

celles que la Providence m'a offertes. Si j'iàï

eu raifon, ou fi j'ai eu tort, que Içs gens ë*

quitables en jugent.

VI. Il m'accufe dans fa Préface d'avoir f/-

fandu la faufe opinion qu'il ( M. D. L. C.)
ftvoit répondu dans tes formes à la Lettre en que*

ftion. Cette nouvelle imputation eft tout auf-

fi vraye qu'aucune des autres , & il a été très

mal informé. Si quelqu'un a fait courir Iç

fcruit que M. D. L. C, dans fes Réflexions ait

tépondu dans les formes à la Lettre d^Hn'ïhi-

ologien, je lui déclare que je n'ai eu aucune
part à ce faux bruit , & qite je n'ai jamais eh
la moindre penfée de le Faire courir. Je favoîS

bien, que ce qu'il avait fait ne me'ritoit nulle-

ment ce titre ^ & que fon Ecrit, de quelque
nom qu'il lui plaife de l'appeller , étoit quelque
«hofe de trop défeftueux

,
poUr être appelle

une Réponfç dans les formes. Si j'ai dit quel-

que chofe , c'a été tout le contraire de ce qu'il

fne fait dire. J'ai dit qu'il n'avoJt touché l'ef*-

fcnticl de la queftion dans aucun de fes Ecrits,

quoi que je l'eufTe foUicitHS de le faire. Qu'il
ne s'ëtoit arrêté qu'à un point particulier , lër

quel môme il avoir très mal prouvé : & que
fe voyant réduit , ou à donnêt* des preuves quî

pe fuirent pa^ équivoques, ôU à rfecoflftoîtir

H «iii'il
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qu'il s'étoit mépris , il avoir mieux aimp abaOsi

donner la difpute, en difant pour toute raifori,

<^ue nous ne nous entendions pas l'un l'autre,

j'ai encore ajouté, que dans Ion premier Er
crit il s'étoit engagé démontrer queceSyllêmc
houîeverfoit toute '/Ecriture. Mais que dans fes

Ecrits d'enluite , il ne s'étoit plus mis en

fouci de remplir fon engagement, quoi que
je l'en eufle prefle. Voilà ce que j'ai tou-

jours dit, quand je me fuis expliqué fur

cette mariére. C'elt-à-dire, j'ai toujours ex-

pofé naïvement les faits , tels qu'ils fe font

palfez. Que l'on juge ii ç'eft là avoir répan-

du le bruit que fes Écrits fuffent une Re'pon-

fe dans les formes. Mais s'il vouloit dire ce

qui en ell , il nous apprendoit que plulieurs

perfonnes
,
qui ont confronté fes Ecrits avec

mes Réponfcs, ayant trouvé qu'il n'avoit pa$

trop bien foûtcnu fa caufe, il ç'ert trouve

engagé à tâcher de f;^ire quelque choie de

mieux.

ARTICÎ.E III.

ÇomMeMtVAuteur s'efl conduit h à^autres égarai,.

J'ai
fait une relation finc|5rc de la manière

dont je me fuis conduit à l'égard des Let-

tres de M. D. L. C. & des miemies
,

qui

ont occupé le tapis fi longtems. Je vai di-

re un m.ot du relie de ma conduite. A s'en

tenir à ce que M. D. L. C. infinue dans fa

Préface , on croira fans doute que depuis

que ce Syftême, a \û le jour, je n'ai point

ccf-
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ccfïé d'aller demaifon, pour lefcmer en tous

les endroits pofîïbles. Je puis alTurer, qu'ac-

coutumé à mener une vie fort retîre'c , fans faire

prefque aucune vifite
,

je n'ai rien changé dans
ce train de vie , depuis que ce Syiiéme a;

paru. Les vifitès les plus fréquentes que
j'ai faites depuis ce tems là jusqu'au com-
mencement de ma dîfpme avec M- D. L. C.
ont été celles des Pafteurs, de qui je me
tîatoîs de pouvoir tirer quelques lumières,
comme je l'ai expofé ci deffus. Depuis
cette difpute avec M. D. L. C. je me fuis

tenu plus renfermé que jamais. Dès ce tems,
je n'ai eu presque plus de commerce de vilî-

tés , moins encore de Lettres , avec aucun
Théologien; n'ayant plus ^û d'apparence de
trouver aucune franchife parmi ceux de cette

profeffion, Quant aux perfonnes du com.-
mun que j'ai en occafion de fréquenter (qui
ont Certainement été en fort peti't nombre )
je ne me puis foûventr que de quatre oa
cinq perfonnes, tout au plu?, auxquels j'^en

ayc ouvert la bouche le premier. Si j'en ai

parlé avec quelcfues autres , ils étoient ve-
nus me demander des éclairciiTemens fur ce
fujet , comme fur -une • chofe déjà publique.

Je me fuis fait une loi de n'en point parler

à ceux qui ne m'en parleroient pas. S'il y
a eu des gens affefti'onnez â ce Syftême,-
qui en ont parlé à d'autres , c'eft une chofe
finguliére que l'on Veuille mettre cela fur"

mon compte , comme fi c'ét#t moi qui leur

eulfe donné commiffion d'en parler , ou com-
me fi j'euire eu quelque pouvoir fur euï,foit

H 2, pouf
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pour Us faire parler , foit pour les obliger à
fe taire. Au refte je ne me défens pas d«
toutes ces allions que 1*011 à voulu m'imputer,
comme fi je me défendois de quelque crime :

mais c'eft pour dire les chofes comme elles fe

font pafTées* Je fuis autorisé , en qualité &
<îe Chrétien , & de Pafteur , d'enfeiguer la vé-
rité à tous ceuï qui veulent l'écouter. Mais
ceux qui cherchoient des prétextes pour me
perdre , m'ont chargé de tout ce qui pouvoir

me rendre odieux , fans autrement fe mettre

en peine de la vérité des faits. Ils ont mis fur

mon compte tous les troubles qu'ils ont exci-

tei eux mêmes , tous les mouvemcns & tout

l*éçlat dont ils ont été la feule , ou la princi-

psUe caufe.

CHAPITRE VI.

Démarches fue les Payeurs de l*EgUfe Walîonnt

de k Haye ont faites auprès de i*AHteur. Efct
de. cet démarthes.

A R T I C L S I.

È^tfmf que cts Fajiehrs ont eues de frçiUer (on^

treVAaatHr.

T €5 léjci Antagpnîftes de ce Syft<!me étoient^ allez trop avant, pour dçra^rer dans un
H beau çhemîa. S'ils fe f^ITest ccjiitentei de ne
jtas donner leuç, approbation \ cette doélrinc^

OU même de I envifag^r comme une erreur^

xmi cozQicn» ijii^ «K€\èr Ij^Cftt^ » ^ui vHmxÂ*-

ref-
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^flbit pas les fondemens de nôtre Religion,

rien ne les engageoit à rompre à mon égard

les liens qui doivent unir les membres d'un
même Chef dans une même communion , & à

les faire vivre en paix les uns avec les autres»

nonobftant quelque diverfité de fentimens.

Mais ils n*avoient pas crû pouvoir s'Oppofer à
la propagation du nouveau fentiment.j à moins
que de le déguifer fous le mafque d^une hé-
relie monftrueufe. Ayant pris la chofe fur ce
ton là , il ne leur étoit plus libre de fouffrir

dans leur Eglife & dans leur communion^
beaucoup moins dans le Miniftére , & dans
Texercice d'aucune des fonélions du Minifté-
re, aucun de ceux qui feroient connus pour
être Partiians de cette opinion. C'auroit été
fe mettre en contradidion avec eux rr.cmes,

& nier par leur pratique ce qu'ils affirmoient

par leurs difcours
,
par leurs Ecrits , & par Icirs

Sermons.
Cependant je ne pouvois pas me mettre dans

l'efpi it , qu'ils penfaflcnt éfeétivement ce qu'ils

en difoicnt. Le contraire étoit fi manifefte,

que la feule Lefture du Livre fufifoit pour
réfuter leurs accufations. Il ne pôuvoit donc
pas me venir dans l'efprit

,
qu'on pût me fuf-

citer quelque afaire fur ce ÎÀijet. Aucun de
ces Pafteurs n'avoit pu me donner des preuves

fuffifantes pour me convaincre que mes fenti-

mens fuflent faux , moins encore qu'ils renfer-

Hiaffent les héréfics qu'ils y avoient appercûës:

mais que d«s Théologiens eftime^ habiles,

mais qui n'avoient pas autant de pénétration

d'efprit <iue M. D. L. C. n'y avoient pas re-

H 3 aiar»
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marquées. Mr. Huet. avoit reculé à \i de-»

mande que je lui avois faite de me ,dirc ce
qu'il en penfoit. Mr. Chaix , depuis qu'il s'c-

toit mis dans le parti le plus fort , m'avoit pa-

reillement refufc les raifoiis de fon change-
ment , lefquelies je lui avois demandées.
M. D. L. C. avoit même pris une demande
auffi jurtc que l'étoit celle que je lui avois

faite, pour un défi au combat. Il s'en efl ex-

pliqué dans fon Livre , & on a vu de quelle

manière il a répondu à ce prétendu défi. Que
pouvoit donc me demander aucun d'eux? j'é-

tois toujours pi êc à écouter , & à recevoir avec
rcconnoiiïance tous les avis railbnnei qu'ils

voudroicnt bien me donner. Je ne demandois
pas mieux que d'entrer avec quelqu'un d'eu.v

dans une difcuflion amiable & fraternelle toû-

fchant la vérité ou la faulTeté des fentimens

(jue j'avois adoptez. D'ailleurs j'étois parfai-

tement convaincu
,
que tout que les Chrétiens

Reformez ont tait poirelfion jufqu'ici de re-

garder comme eflcnticl au ll\lut dans le dogme
de la Trinité, fe trouve contenu dans le non-"

veau Syftême. Aufn ces Pafteurs ,• quoi qu'ils

fuient très bien qiiels étoient mes fentimens,

m'avoicnt fait aflurer par une pcrfonne qui

nous faifoit l'honneur d'être de nos amis , que
je n'avois rien, à appréhender de leur part,

moyennant que je me tinjfe trattquile. Ce mot
Ijgaitîoit dans leur Ihle

,
que je ne m'oppo-

lalfe ni par Ecrit , ni par parole , à aucune des-

faufTes accufations qu'ils répandoient à droit

& à gauche contre ce Syltême. Que je ne
tâchalle de déiabufer pcrfonne. Que je me

lail-
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laifTafTe noircir , & perdre de réputation dans

la Sociéié des Chrétiens, fans ouvrir la bou-

che pour me jullifier. Moyennant cela, tou-

tes mes héiîflies n'auroient pas empêché que
je n'eulle vécu dans leur Egh'fe, lans qu'on
rit aucune recherche contre moi. C'eft aufli

ce dont M. D. L. C. m'avoit aiTuic politive-

mcnt dans la fin de fa féconde Lettre , ou
plutôt dont il avoit aifuré l'Auteur de ce Sy-
llême

,
qu'il prcnoit pour être la mcme pcr-

fonne que moi.

Mais les chofes changèrent de face bientôt

après. Pès que ces quatre Meflieurs eurent

appris que les Lettres de M. D. L. C. ac-
compagnées DE MES Réponses avoient 6-

Xé lues à Leide, ils changèrent de langage.

Et pour me lignifier que j'avois encouru leur

haute indignation , la même pcrfonne qui m'a-
voit aliliré que je n'avois rien à craindre de

}eur part , vint m'annoncer que
,
puifque j'a-

vois violé la Loi de tianquilité qui m'avoit c r

té enjointe, je devois m'attendrc à être pour?
fuivi à outrance.

A R T I c L E II.

V'tfite de Mr. Chaiz.

T 'éfet de cette menace commença deux jours
4-' après à éciorre. La Viiîte que je reçus

de Mr. Chaix, le Vendredi 23. Septembre,
fut le commencement de la procédure de ces;

Meflieurs contre moi. Il débuta en me difant

qu'il venjDït , tant en fon nom qu'en <j:eiui de.

fes
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iès Collègues, à caufe du Syftéroe en que-
ftion. Que ce Syllême fûToit grand bruit, &
que l'on m*accufoit même d'en être l'Auteuî-,

Que pour f^ire cetfer ce brait , & entretenir la

paix dans TEglife , ils afûient trouvé à pro-
pos, Mrs. fçs Collègues & lui, de me de-

mander 4U nom de tous quatre , fl je m'avoy-
ois l'Auteur du Syftéme, & fi je voulois bieft

m'engager à en maintenir , & à en défendre lé

contenu.

Ma réponfe fut que j'étois fort furpris d'u-

ne députdtion pareille, & que je trouvois fon
interrogation captieufe , venant de U part d'ua
corps de Pafteurs ,

qni n^étoîent pas autorifeï

a m'en faire une femblable. Je lui repréfentat

<îue l'Auteur de la Ltttrt n'y ayant pas mis
fon nom , & perfonne ne s'en avoiiant l'Au-

teur, il n'^toit pas autorifé à me faire cette

quef^ion , vu qu'il n'y avoit aucune preuve
que je fufle cet Auteur là. Qu'ainfi , comme
il n'avoit nul droit de m'inierroger , fur c6

iujet
,
je ne m'eftimois pas obligé de lui ré*

pondre.

Il me répliqua, que puifque je ne m'avoii-

oîs point l'Auteur de ce Syftêine, on fouhai-

toit que je difTe nettement que je n'en étois

pas l'Auteur, & qaej'én défapprouvois lado-

^rine. Je lui dis que je je n'écois point obli-

gé de lui répandre fur le premier chef. A
l'égard du fécond, je lui dis que je ne pou-i

vois pas répondre de la manière qu'on le foû*

haitoit , fans trahir mes fcntimens. Que ceux

que i'avois étoiv^at les mêmes que ceux que

itfJ ( Mr. Chiii^ a/oïi cas , quand il m'a^
voit
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voit fait connoître qu'il étoit entiércmeut du
ièntiment de ce Syftêmc.

Comme il me nia de m*avoir jamais dit

qu'il l'approuvoit entièrement
,
je lui répondis

qu'à la vérité il ne me l'avoit pas déclaré en
propres termes : mais que , dans ce même lieu,

en préfcnce de .... , il m'avoit fait cette

déclaration en autant de mots
;

QtC'tl trouvait

ceci d''avantageux dans ce Syjiênte
,
qu^on n*y pou-

voit oùjeéier rien , ni far la Philojophie , ni par
la 'Rhéologie : paroles qui, par uuc conféqucnce
néceiraire , emportoient une approbation pleinç

& entière de ce Syftême.

J'ajoutai que fj ces paioles
,

qu'il ne pou-
voir pas me nier , n'étoient pas une preuve fu-

fifante d'un entier acquiefcement à ce Syftê»

me, on ne pouvoit pas s'empêcher de tirer u-

ne telle conséquence de tout le refultat de la

converfâtion , dont les paroles que je viens de
rapporter étoient la conclufion. Que fur la

prière que je lui avois faite, de même qu'à

plufieurs autres Théoligîens
,

qu'il voulût bien

me communiquer, pour mon propre éclaircif-

fement, toutes les difficultez qui pourroient
lui venir dans l'efprit contre ce Syftême, &
toutes celles que d'autres perfonnes d'étude

lui pourroient propofer ; pour fatisfaire à ma
demande , il m'avoit produit trois objeélions
uniques

,
qu'il avoûoit lui même être de peu

de conféquence, & qu'il difoit n'ê:re pas tou-
tes de lui. Que je lui- avois répondu ce que je

eroyois pouvoir lui répondre fur chacune de
fcs Obje'6lions : & qu'après quelques répliques

(Sie part & d'autre, xi s-étoit féparé de moi,
1 CD
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en me difant pofitivement que mes Réponfès"
l'avoient fatisfait

, qu'il ne trouvoit point d'au-
tres difficultcz à oppofer à ce Syftême, & que
s'il lui en furvenoit quelqu'une dans la fuite,

il ne manqueroit pas de m'en faire part. Je
lui repréfentai là deffus , que quaadon recon-
noit que l'on ne peut rien objecter contre un
fentiment, ni contre les preuves fur lefquel-

les il s'appuye ( puifque ma demande portoit

également fur l'un & fur autre de ces deux
chefs ) c'étoit témoigner aflcs clairement que
l'on elt perfuadé que ce fentiment là eft vrai.

Il me dit quej'avois mal pris fa penfée, &
qu'il n'avoit jamais prétendu que je l'eufTe

entièrement fatistait par rapport aux difficultés

qu'il avoit toujours trouvées dans ce Syûê-
me , tant par rapport au detni-Arrinnijhte dont
on rr.ccufoit

,
que par rapport à la Génération

éternelle du Fils. Je lui répliquai que ce qu'il

venoit de dire ne pouvoir pas , en aucune ma-
nière, s'accorder avec les faits que je venois

de lui alléguer, & qui s'étoient pafTeî devant

"iin témoin. Que ces faits étant inconteftables,

& lui même ne les niant pas , il lui é.toit im-
poflîble de foûtenir , fans fe contredire lui

jncme, qu'il lui fût demeuré quelque difficul-

té dans l'cfprit , de quelque ordre qu'elle fût,

à laquelle je n'euffe pas fatisfait en plein :

puifque, de fon propre aveu, j'avois fatisfait

à toutes celles qu'il m'avoit propofées , & qu'il

m'avoit déclaré qu'il n'en avoit aucune autre

dans l'efprit., A cela Mr. Chaiï n'eut rien à

repartir.

11 fe contenta de me dire, que puifque

^Auteur du Syfiçmc avoit été deux ans àpen-

fcr
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fer & à mcdîter fur ce fujet, avant que de le

déterminer , il ne falloir pas trouver étrange
que lui, qui n'avoit médité cette matière que
depuis un petit nombre de jours, lorfqu'il me
dit ce que je viens de rapporter, en eut for-

mé un jngement peu folide, lequel il eut a-

bandonnc dans la fuite, aprcs de plus mûres
réflexions.

Je lui dis que je ne trouvoîs pas furprcnant,

à la vérité
,

qu'il eut pu changer de fcntiment:

mais que je ne pouvois pas concevoir quelles

raifons avoient pu produire en lui ce changement
d'opinion. Que dans ma dernière viiite l'ayant

follicité , en vertu de la promefle qu'il m'avoit
f'aite auparavant, de me dire fi, depuis ma der-

nière vue , il avoir trouvé quelque nouvelle
difficulté dans ce Syftême, qui l'eut pu enga-
ger à changer d'avis, il ne m'en avoit allégué

aucune, fi ce n'eft les raifons contenues dan;»

les Réflexions ,
que M. D. L. C. m'avoit

communiquées fur cette matière. Je lui re-

préfentai au fujet de ces Kéflex'tonSy que jeîlne

comprenois pas qu'il en eut pu trouver les rai-

fons bonnes & folides , puiîque dans la con-
verfation dont je lui parlois nous étions con-
venus lui & moi de deux chofes. L'une, que
M. D. L. G. dans fes Lettres s'étoit unique-
ment attaché à prouver que ccSyftéme renfer-

moit des contradictions. L'autre
,

qu'il n'a-

voit pas prouve qu'il y en eut aucune;.

Mr. Chaiz ne me nia pas abfolûment le fait.

Il fc contcnra de dire que j'érendois rrop loin

les conféquences que je rirois de fes cxpref-

fions. Qu'il avoit évité , à la vérité, de fc

I z fer-
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fcrvir du terme de contradiâhn ^ comme ayanf
quelque chofe de trop dur. Mais qu'il n'^-

toit pas vrai qu'il tût: convenu que les fufditeà'

Réflexions n^cufTent pas prouvé qu'il y eut des'

inconfijieitcei dans le Syftême. Je lui dis (fans

difputcr fur le fait ) que le fécond terme em-
portoit autant que le pré nier , & qu'il lui eil

Synonime: puifque
,
qui dit qu'il y a de 1'/»-

eonfijlence dans un Syftcme, marque que ce

Syltême eft tiiïu de parties dont l'une ne peut

pas confiJïe'T avec l'autre, & par conféquent lui

cft contradiéloire. De forte que, puifqu'iîeft

convenu que Ton n'a point montré qu'il y eut

de la contradiction dans leSyliême, il n'avoit

pas pu dire avec railbn
,
que l'on y eut mon-

tré quelque ineonfiflence : Il s'eft encore tû à

cette inftance.

Mais revenant à fa commiffion, après un'fî

long écart, il me demanda quelle réponfe il

feroit à fes Collègues. Je ne me fouviens pas

de quelque queftion que je lui avois faite au-

paravant , à laquelle il m*avoit répondu qu'il

n'étoit pas obligé de me découvrir quels é-

toient fes fentimens. De là je pris occafion

de lui répondre
,
que je n'étois pas non plus-

obligé à lui découvrir mes fentimens , vu fur

tout qu'il me parloit au nom de fes Collègues,

qui n'étoient pas autorifcï à m'interroger là

deffus. Mais^ que fi c'étoit lui qui me fit cet-

te demande pour fa fatisfaftion particulière, je

ne feroîs pas difficultc de m'en ouvrir à- lui,

pourvu que ce que je lui dirois ne tirât pas à

conféquence. Il me répondit qu'étant député

par fes Collègues , il fallait qu'il leur fit rap-
- - port
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port du fuccès de (à cofnmîfîîon t mais C me
dit-il ) dites moi tout ce que vous conièntirex

que je leur dife, je ne leur dirai rien au delà.

Et bien (lui répondis-je) dites leur que je

m'en tiens à ce que j'ai marqué à M- D. L«. C-
dans une de mes Képonfcs à fcs Lettres; que
les raifons du Livre m'ont fort éb-anté : mais
ajoutez y que j'écouterai avec plaifir tout ce
que lui & fes Collègues me pourront dire,

pour me perfuader que les fufdites raifons font

faufles ; & qu'ils m'obligeront beaucoup s'ils

me montrent ce qu'ils trouvent de défedueux
dans ces raifons là. Affurei les que je me
départirai de mon fentiment , à que j^'embraf-

ferai le leur, au cas qu'ils me prouvent par
des raifons folides, que je dois prendre ce par-

ti là. Je lui dis auffi que j'avois dcja prelîé

tro s d'entr'eux fur ce fujet là, & qu'il étoit

l'un de ces trois. Que je léï éroîs la même
inftance : que je la faifois & à lui & à toug
fes Collègues ; & que foûhaitois qu'il le leac

déclarât de ma part.

II répondit à cette infiance ,
que

,
par rap-

port à lui, il s'en tenoit à la rdponfe qu'il

m'avoit faite en une autre occafion que je lui

àvois démandé la même chofe
,
Qu'il ne s'ejis'

THo'tt pas ajfés fort pour entrer en difpme avec moL
Pour ce qui regarde ma déclaration touchant
mes fentimens

, Je leur dirai donc , me dit-il,

que les raifons du Syflêine vous ont ébranlé,
mais qu'elles ne vous ont pas entièrement per-

fuadé. Je ne vous dis pas cela, lui dis je,

vous ajourez à mes paroles quelque chofe qui
.n'y eft pas contenu.

I 3 . Mais?
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Mais cependant, me repliqua-t-il ,- vous a*

vei avoué à deux d'entre nous
,
que vous trou-

vez une évidence Mathématique dans les Ar-
gumens qui appuyent le Syftême. Je compris
qu'il vouloit me parler de lui même, & de
Mr. Huet; car il n'y avoit que ces deux d'en-

tre tous les quatre à qui je pouvois avoir faiç

une pareille ouverture de mes fentimens , dans

quelques converfations particulières que j'avois

eues avec eux. Mr. Chaizen me rappellant ce

que j'avois pu dire à eux deux
,
quand je leur

parlois avec ouverture de cœur comme à des

amis de qui je ne me défiois pas , me faifoit

afFés entendre' qu'ils étoient gens àfervir de té-

moins contre moi, fi je nefaîfois pas le décla-

ration qu'ils vouloient que je fifTe.

Je lui dis donc, que je ne me foûvenoispas
bien de m'être expliqué à eux d'une manière fi

forte: mais que, fuppofant que je l'eulïe fait,

je ne voulois pas me dédire. Que c'étoit là

mon fentiment. Qu'il lui étoit libre de le dé-

couvrir à fcs Collègues. Mais je lui répétai

encore, que je changer ois d'avis ,pov.rvû qu'ils

me pûiîent donner des raifons afïes fortes pour
m'y engager. Je ne puis pas ( lui dis je ) agif-

fant félon ma confcience, & me conformant
aux principes des Réformez, me défifter d'un
fentiment , à moins que ceux qui veulent que
je m'en défillc,n'employent pour m'y porter,

non pas Tautorité & la décirion,mais des preu-

ves convainquantes.

Mr. Chaiz convint une fois que ce que je

difois étoit raifonnable. Mais comme j'eus

ôccafion de le réïîéier dans le même entretien,

A ^ue je lui dis que je changerois d'avis, fî

f«
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fes Colléguas me donnoient des raifons qui

me convainquifTent , Vous ne leur feriez far
une grande grâce , me dit il. Surpris de cette

re'ponfe, autant qu'on le peut être, je lui de-

mandai ce qu'il vouloit dire, & ce que c'écoit

que Ton pouvoit exiger d'un Réformé , au
delà de ce que j'offrois.

Il ne me répondît rien de diftinft , & je ne
me faurois Ibuvcnir de fa réponfe. Je me
fouviens feulement que, ni pour lors, ni dans
tout le refte de la converfation , il ne me dit

rien qui pût me faire juger que fes Collègues
fuflent dispofcz à me donner la fatisfaétion

que je dçmandois.
Sur la fin de fa Vifite, il infifle fur le foin

que lui & fes Collègues dévoient avoir d'en-
tretenir la paix dans le troupeau. Je lui dis

que ce foin étoit loiiable : mais qu'il falloir

prendre garde, que pour vouloir entretenir la

paix, on ne choquât pas la vériié ni la juftice.

Il fe formalisa un peu de ces paroles , & nôtre
converfation fe termina de cette manière.

Article III.

Remarques fur cette Vifite de Mr. Chalz.

"l 'ai trois remarques à faire fur cette convcr»

J farion que je viens de rapporter.

I. On s'imaginera peut-ctre que c'étoit là une
Vifite Paftorale,deftinéc à ramener un errant i
la voye de la vérité par la douceur des remon-
trances

, & par la force des raifons. Ce n'eft nul-
lement cela. Car où font ces raifons que l'on

xn'a données pour me convaincre.^' Je demande
que
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^ue l'on m'en allègue quelques unéj, & ort

jne le refufe. Pour colorer le refus, on me
dit que je ne ferais pas une grande grâce à

ceux dont j'embrallerois le lentiment, s'ils me
coniraig;noicnt à TembrafTcr par Tévidence de
leurs preuves. Quel gré peut-on favoir à un
homme qui ne fe rend que parce qu'il ne fc

peut plus défendre , & qu'il fe fent convain-

cu? Afin que l'aclion fût méritoire, il falloit

que je me fûfTe rendu pour faire plaifîr i
ceux qui m'en prioient. lU m'anroient eu
obligation de cette foûmiffion libre & volon-
taire de mes femimens aux leurs. Que fait-

on s'ils n'ont pas rencontré des gens dans
leur chemin, qui ne fe font mis dans leur

parti que par un pareil principe de générofi-

té, fans y être contraints par aucune folide

preuve? Apparemment qu'ils avoient ciû de
trouver en moi la même géaérofité qu'en
<i'autres.

11. Cette converfation , dont le début n'a-

voit rien que de pacifique & de fraternel

,

m'a fouvent fait penfer depuis à la converfa-

tion que les députez des Pharitiens eurent

avec Jéfus Chrift , & aux quclb'ons captieufes

<îu'ils lui firent, pour tâcher de Pe^lacer en pa-

rties^^ de tirer de fa propre bouche de quoi

^fonder une accufation contre lui. Sans par-

ler de cette plaifante interrogation, fi j'étois

TAuteur d'un Livre dont l'Auteur n'avoit

point voulu fe nommer, il y avoit deux vues
cachées dans l'autre interrogation qui me fût

adreflce au nom de ces quatre Palpeurs

.

Quellç que fût m? réponfe, elle leur devoit

fervtr
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fervir d'Afte ,
pour le faire valoir â mort

préjudice. Il talloic que je me dcclatàfTc

autentiquement , ou pour être appobateur de

ce SylK'ine, ou pour n'en être pas approba-

teur. Prenant le premier parti, moi même
je leur fourniflbis des preuves contre moi.

Si j'eufle embrafle le fécond parti , ils au-

roient fait palfer ma léponfe pour un défa-

veu , & une rétractation formelle de mes fen-

timens précédens. Ils n'auroient pas man-
qué de faire valoir ce préjugé auprès des

perfonnes dont ils vouloicnt corvfirmcr l'er-

reur par de femblables moyens.
III. J'aurois pu prendre un troifiéme parti,

c'eft celui de ne pas répondre : puis que l'ofi

ii'avoit nul droit de m'interro^er. Mais je

craignoîs que l'on ne fit partir mon (ilencc

pour un défaveu
,
puisque les Inquiliteurs de

ma foi , ayant l'oreille du peuple , ctoient

maitres de tourner la chofe comme il leur au-

roit plû. Je crus aufli que ma réponfe les

engageroit à me propofer leurs raifons ^ fup->

pôle qu'ils en eulTent quelqu'une de folide.

Ils me faifoîent demander , de leur propre
mouvement , dans quels fentimens j'étois.

Je ne comprenois pas qu'ils pûffent , en hon-
neur & en confcience, fe difpenfer de me don-
ner les preuves qu'ils pouvoient alléguer con-
tre ce Syftême. Je ne voyois pas qu'ils pûf-'

fent éviter d'entrer avec moi dans cette difcaf-

fion que j'ai to jours demandée, & toujours
demandée inutilement. Je ne laiflTois pas de
fentir à quoi leur interrogation tendoit. Je fa-

yois bien l'ufage qu'ils vouloient faire de ma-
i^ répon-
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n'euflent aucun égard a ma fommation ; &
qu'ils oubliaflentjufqu'à tel point les bornes de
l'autorité Eccléfiaftique , auflî bien que les ré-

gies inviolables de la juftice, que de me con-
danner fans examen & fans dilcuffion. Il eft:

pourtant certain que c'ctoit là leur but. La
conduite qu'ils ont tenue dans la fuite l'a afïcs

fait voir.

Article IV.

Vifiu de irais Pajîettrs.

/^ette vifite de Mr. Chaiz , dont je viens de
^^ faire mention , fut fuivie d'une féconde,

<|ue me firent trois Palleurs enfemble, favoir

Mr. Chion , Mr. Huët , & Mr. Chaiz. Je
m'attendois aulTi peu à cette Vifite, qu'à la

précédente. L/e jour qu'ils prirent pour me
la faire fût le Lundi au matin, 3. Octobre,
immédiatement après la z*. communion. Mr.
Chion parlant au nom de tous , commença par

me dire. Que je ne devois pas être furpris de

leur vifite , ni foupçonner qu'ils fulfcnt venus
dans quelque mauvaife intention. Que je de-

vois les confiderer uniquement comme des

Frères
,
qui , conformément au devoir de leur

charge, u'avoient point d'autre but que de

procurer la paix de l'Eglife dont ils étoient

Palleurs. Que la démarche qu'ils failbient a-

voit pour occafion un Livre qui m'étoit allés

connu. Que depuis plufieurs mois ce Livre
faifoit uri grand bruit p^itmi leur troupeau.

Qu'ils
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Qu'ils s'étoîent tenus pendant tout ce tems là

dans le filence, efpérant que la chofe s'aiToûpiroJt

d'elle m<î me: mais que, contre leur attente,

le bruit & le trouble alloicnt toujours en aug-
mentant. Que dans toute la Société de la

Haye , on parloir hautement contre les erreurs

contenues dans ce Livre , «Se que l'on em
DISOIT MEME PLUS QU'iL n'y EN AVOIT.
Que tous ces bruits m'étoient fort défavanta-

gcux
,

parce que je paiïbis dans l'efprit du
peuple pour être l'Auteur de ce Livre. Que
l'on trouvoit même fort étrange, qu'ayant de
pareilles erreurs , les Conducteurs de l'Eglilè

fouftiffent que j'exerçafTe un emploi qui étoit

deftiné à inftruire- de la jeuncfTe dans la Reli-

gion. Que pour remédier à tous ces défor-
dres, leur devoir les obligeoit i venir me de-

mander, non pas fi j'étois l'Auteur d'un tel

Livre, mais li j'en approuvois la dodrine, &
li , à cet égard, je pcrfillois dans la déclara-

tion que j'avois faite en dernier lieu à Mr.
Chaiz touchant mes fcntimctis.

Comment , lui rcpondis-je , ne perfifterois

je pas dans ce fentimcnt
,
puifque peribnne ne

m'a donné aucune railbn capable de m'en fai-

re changer.^ Au contraire , tout a concouru] uf-

qu'ici à m'y affermir. Ce n'a été qu'après un
examen bien profond, que je me fuis convain-
cu que cette dodrine étoit vraye. Je n'ai pas
voulu m'en tenir à mon jugement particulier,

mais j'ai conlulté plulieurs Pafteurs très éclai-

rez. Je les ai priez de me dire, ce qu'ils pour-
roient trouver à reprendre dans ce Syfléme,
aorès l'avoir bien médité , & tourné de tous

K ^ Ici
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ks côtei. Quelques uns m'ont paru ap-
prouver entièrement cette doftrine. D'autres

m'ont propofé les difficulté! qu'ils y trou-

voient. Mais , après que j'ai eu répondu à

leurs difficulté! , ils m'ont dit qu'ils , étoient

contens de ma réponfe, & qu'ils n'avoient

pins d'autre difficulté à y faire. D'autres

n'ont point voulu m'expliquer leur pcnfée:

mais leur filence rr;é ne a dû me f^ire juger

qu'ils panchoient du côté de ce Syftême
;
puif-

que , fuppofé qu'ils euiTent été d'urt fentiment

contraire à celui du Syiiême , aucune raîfon

ne les auroit pu engager à me cacher ce qu'ils

en penfoient , & à ne pas tâcher de me con-
vaincre que je m'étois écarté de la Véiité.

Depuis ce tems là, je n'ai point cefTé de con-
fulter les Théologiens qui ont voulu me com-
muniquer leurs fentimens. Aucun d'eux nç
m'a donné des raifons qui pûlTent paiFer pour
des raifons capables de convaincre quelqu'un.

Dans la dernière vifite de Mr, Chaiz , je l'ai

prié de vous dire à tous
,
que vous me feriez

plaifir de me faire part de toutes les raifons

que vous pouvez avoir de condanner ce Sy-
fléme. Je perfifte à vous faire la rr.ême de-

mande, difpofé à donner à vos raifons toute

l'attention néceffaire, & à me déterminer du
côté où je trouverai l'évidence.

Mr. Chion , après avoir récapitulé tout ce

que je venois de dire , me dit
, Je conclus de

tout vôtre difcours
,
que vous êtes toujours

dans les n'ênes fentimens par rapport à ce Sy-
ftême. Et fe tournant du côté de fes deux
Collègues, il les avertit de faire attention à
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éeîâ. Ouï, lui dis-je, je fuis dans les ir;l-

mcs fentimens , & je ne puis pas m'empêcher
d'y être, jufqu'à ce que quelqu'un me donne
des raifons qui me fafTent connoître que je

me fuis trompé. Mais, dit Mr.Chion, fi l'on

vous donnoit des raifons , & que ces raifons

ne vous parûfTent pas fufifantes. ... En ce

cas, lui dis-jc, mettez vous en ma place , &
dites moi quel parti je ferois obligé de prendre.

Et vous , me dit Mr. Chion , mettez vous
dans la nôtre , & jugez ce que nous fommes
obligez de faire pour maintenir nos Confef-
fions de foi.

je fuis perfuadé , lui dis-je, que cette do-
élrine n'a rien d'oppofé aux Confeffions de foi

de nos Eglifes , & que tout ce qu'on a fait

profeffion, jufqu'à préfent, de regarder com-
me effentiel au falut dans le dogme de la Tri-
nité , fe trouve dans ce Syfiême. Je puis ap-

puyer ce que j'avance, fur le témoignage de
plufieurs Théologiens fameux , reconnus pour
très Orthodoxes, qui, dans leurs Ecrits, nous
ont enfeigré quel eft le piéris de ce que tous
les Chrétiens font obligez à croire fur cet Ar-
ticle de nôtre Religion. Mr. Chion ne me
répondit rien à tout cela, fi ce n'eft, Nous ne

fommes pas venus ici pour difputer.

Je lui dis que pour les convaincre de l'Or-
thodoxie de mes fentimens , au cas qu'ils le

fouhaitalfent
,
j'étois prêt à leur donner xxvtt

Confeffion de ma foi , conçue en des termes
non équivoques. Mr. Chion rebuta m.on of-
fre , il me dit que ce n'ctoit pas là dequoi il

étoit queftion.

K 3 A
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A roccafion de quelque chofe qu'il me dit,

$x. qui me fournit matière d'infilter de nou-
veau fur la demande que j'avois faite que Ton
me donnât des riifons , il me répondit que
l*on m'en avoir donné , & que je ne m'y ctoi$

pas rendu. Je lui dis que perfonne ne m'en
iavoit donné , que je n'eulTe fufi&famment dé-

iruites ; fans que ceux que les avoient avancées

euflent pu les fou tenir. Que les raifons de

M. D. L. C. étoient les feules qui m'euflent

cté données par ^ucun d'eux quatre. Mais
que ces raifons ne ppuvoient pas palfer pour
des raifons capables de me faire changer de fen-

timent
,
puifque je les avois refutées , jufqu'à

pbliger M. D. L. C. à abandonner la difpute , fut

le point qu'il ne pouvoit pas fe difperjfer de ré-

pondre à des interrogations preffantes qui dé-

voient terminer le différent. Qae M. D. L. C.
avoit céclaré lui même qu'il ne s'étoit pas

propofé pour but de réfuter ce fentiment ; 6c

que dans fa dernière Lettre il avoit déclaré

qu'il ne l'entendoit pas, qu'il n'y comprenoit
rien, & que nous ne nous entendions pas l'ui}

j'autre.

J'inférois de là que IM. D. L. C. n*avoit

pas pu réfuter un fentiment
,
que , de fon pro-

pre aveu , il n'entendoit pas : & qu'il n'avoit

.pas pu convaincre par fes raifons un homme
qui ne l'entendoit pas , à ce qu'il difoit , &
auquel il n'avoit pas trouvé à propos de fe^fai-

fe entendre. Tout ce que je puis me foûve-

jiir que Mr. Chion m'ait répondu fur cet Ar-

ticle, c'cft que M. D.L. G. n'avoit pas écrit ces

Let=
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Xtcttrçs uniquement de fon chef: mais qu'il

l'avôit fait de concert avec fes Collègues/

A l'ég-rd des raifons que je continuois de

demander, Mr. Chion me dit^ qu'il n'avoit

pas befoin de m'en donner d'autres
,
que cel-

les dont Mr. de la Place fe fert dans le Livre

où il prouve la Divinité éternelle du Fils. La
Divinité éternelle du Fils? lui dis-je avec un
fort grand étonnement. Sachez que je la crois

aufli fortement que vous , & qu'aucun autre

Orthodoxe la peut croire. Les preuves de
Mr. de la Place font les miennes. La Divî-

iiitc du Fils eft établie dans ce Syfiême d'une
manière auffi formelle qu'elle peut l'être dans

aucun de nos Auteurs. C'eft même fur ce

fondement que ce Syftême eft appuyé. Et
pour moi je vous déclare que je n'admets la

doctrine de ce Syftcme
,
que parce que je fuis

perfuadé qu'elle n'a rien de contraire à ce dog-
me de nôtre Religion; & ce n'eft que de cet-

te manière là que j'entens ce Syfême. En-
fuite je le priai, puifqu'il accufoit ce Syfl^me
de nier la Divinité éternelle du Fils

,
qu'il me

donnât des preuves de cette accufatîon. La
réponfe qu'il me fit, fut celle qu'il avoit faite

fur d'autres demandes, c'eft qu'ils n'étoient

pas vernis pour difputer. Il me dit en rrémc
tems, que li je voulois aller chez lui, il me
donneroit, dans un entretien particulier, les

raifons que j'avois démandées tant de fois. Je
lui répondis qu'il me feroit un grand plaifir de
me les donner ; & ces Meffieurs finirent leur

Vffite. Mr. Chion me dit ces paroles en s'en-

aK
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•«liant ; Nous voudrions que vous vous htffajfiètç

vnpcu. ébrankr.

Article V.

Eemart^ues fur cette vijïfe de trois 'PajieurS,

I. Te viens de faire un récit fincére, & auffi

J exact que ma mémoire me l'a "pu per-

mettre , de cette Vifite paftorale qui eft le ÎW"

jet de l'Article précédent. Ceux qui pren-

dront la peine de le lire , découvriront fans

peine le but de ces trois MeiTicurs. Ce but eft

trop marqué pour que l'on puifTe s'y mépren-
dre. Ce font les int£ntions les plus Chrétien-

nes & les plus pacitiques
, qui les meuvent à

.faire cette démarche. Il n'y a perfonne qui ne
s'attende naturellement qu'ils font venus dans

le delfein d'employer les raifonnemens les plus

forts pour me convaincre que j'étois dans une
très grande erreur. Qui eft-ce qui n'auroit

crû qu'ils fè feroient occupez uniquement à

me montrer par des preuves palpables
,
que le

fentiment que j'avois adopté étott plein de tou-

tes ces contradiftions grofTiéres , & tilfu de

toutes ces hérélies dont ils l'accufoient ouver-

tement dans toutes les aflemblées où ils avoient

beau champ de diiputer tous feuls , fans que

pèrfonrfe leur répondit? Ils venaient fans dou-

te effaycr , fi les mêmes argumens qui leur

avoient fi bien réûlTi à délabufer tant d'autres

perfonnes qui avoient écé engagées dans la

même.illufion où j'écois, produiroient le mê--

me cfet far moi. On feroit bien loin de fou
compte.
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compte, fi l*on fe formoit une telle idée di^

but de la Vifîte de ces trois Pafteurs. 11$

viennent achever ce que Mr. Chaiz avoit 4
heureufement commencé. J'avois donné à ce
dernier une déclaration de mes fentimens , la»

quelle ils avoient defTeindem'extorquer. Mais
le témoignage d'un feul ne fuffit pas pour con-
danner un homme. Voilà pourquoi ils ont
voulu être trois témoins

,
pour m'entendre

faire la même déclaration que j'avois faite î
l'un d'entr'eux. Ils ont bien compté que ce-

lui à qui j'avois parlé avec une telle franchile

étant préfent, je n'étois pas capable dedéfavouct
ce que je lui avois dit. Et l'avoUant en la

préfence d'eux trois , ils étoient fonder à di-

re
,
Qu^avons mus plus befoin dt témoignage ?

t^OHs mêmes nous Pavons entendu de fa bouche.

II. A ce but principal de leur Vifîte, il s'ett

joignoit un autre, qui étoit un but accelToireK

Ils ont voulu éviter le blâme d'avoir condan-
né quelqu'un , avant que d'avoir mis en ufage
tous les moyens de douceur & de perfuafion,

capables de le faire rentrer dans le bon che-

min. Ces Vifites qu'ils m'ont faites tantôt

un feul Pafteur , tantôt pluficurs enfemble,
leur fournifloient un beau fujet de fe difculpet

dans l'efprit du Public , de ce qu'ils fe voyoî-
ent contraints d'en venir aux voyes de rigueur

& de févérité , après avoir inutilement tenté

la voye des remontrances , & des exhortations

Paftorales. De celte façon tout le blâme tom»
boit fur moi , comme fur un hérétique obfti*

né & incorrigible. Pour leur part , ils s'attî-

foiei^t toute reûime ^ toutes le« loiisiDgcs qui

h font
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font dues à des Paûeurs ïêlcx & charitable*^

Ils ont bien fû fe prévaloir de cet avantage.

Quatre Payeurs de concert
, parlant de la ma-

nière qu^ je viens de repréfenter , dans toutes

les compagnies où ils étoient, u'avoient pas
gr^nd peine à donner à des efprits déjà préve-

nus en leur faveur , & dirpofe^ à me co;idan-

ner, telles imprefîions contre moi qu'il leur

plaifoît. Je ne voyois pliis prefque p,çrfonnc.

Prefquc. perfonne n'ofojt prendre mon parti.

Et quand, au lieu de demeurer plus rci^fermé

que j.amais en ma maifon, j'aurois employa
tout mon tems à aUçr d,ans toutes, les aflcm-r

blée^ pour tâcher de détruire ces faulTes im-
prclTions, quelle apparence que l'on m'eut a-

joûté foi pré/érablement à eux tous ? Ils n'a-

vo^nt garde d'avertir le monde qu'ils nem'ar
voient pas dît un feul mot qui fut propre x
me faire changer d'opinion touchant ce Syllé-

me. Us n'avoient j.arde d€ publier qu'ils n'é-

toieot vepus que dans le delTçin de m'interro-

ger, mais non pas dans celui de difputer,

c'eû-à-dire dç raifonner avec moi ( comme ils

me Tout dit eux n-.ê:nes plus d'une fois. ) Ils

n'avoient garde d'inftruire le public, qi^e j,e

n'avois fait que. leur demander des preuves qui

montraifent que j'ctois dans rerre\ir, ^ qu'ils

ne m*en avoient donné aucunç.

^I. Si ce^ Meilleurs euffçnt çu une inten.-

tîon fine re de s'éclaircir avec moi touchant

mes fentimens
,
je leur çn fourniffois une oc-

.cafion à foûhait, en Içur offrant ma Confef-
liicMi de foi. Que rifquoient-ils en acceptant

mon offre ? Que ne me prenoient-ils au roçt ?

Ayant
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Ayant cette Confeffion de foi par écrit, ils

pouvoient rexamincr mûrement entr'eux. S'ils

y enflent apperçû quelque chofe de contraire à

la doftrine réformée , ils pouvoient le noter.

S'ils eufl'cnt trouvé qu'il y manquât quelque
article eflentiel & fondamental , ils n'âv oient

qu'à me le faire remarquer. Il leur étoit li»

bre de s'éclaircir avec moi touchant ma criciyan-

ce au regard d'un tel Article. S*ils y euflent

apperçû quelque expreflion é quivoque , il leur

eut été aifé de m'en demander explication.

Selon que mon explication leur auroit paru
fatisfaifante , ou non , ils auroicnt agi félon

leur prudence. Quelle étoit donc la penfée

de ces MefTicurs , lors qu*en rebutant mon
offre, ils me dirent par la bouche de Mr„
Chion

,
qu'il n'étoit pas queftion de cela > A-

t-on jamais vu d'exemple , qu'une offre d«
cette nature ait été rejettée? N'étoit-il pas

qucllîon de favoir quels étoicnt mes fentîmens,

quelle étoit ma doctrine > Et qiïl pouvoit
mieux l'expliquer que moi même > Il faut é-

tre aveugle pour ne pas voir qUe leur but ctoîc

tout oppofé à celni de me trouver innocent;

Ils n'auroient pas pu condanner la Confelîîon
de foi que je leur aurois donnée, feins condan-
ner leurs propres principes. Et fuppofé qu'ils

«ulfent trou\é quelque chofe à reprendre dan$
cette Confeffion, ils àuroieni été obligez d'en-

trer dans quelque difcuffion avec moi , fans

pouvoir s'en difpcnfcr. Il àuroit falu qu'iU
me donnaffcnt leurs raifons, qu'ils écoutaP
fent les miennes, qu'ils recûffent & qu'ils pe-
lalfem mes réponfej. Et c'eft-li^ce qu*ils<?tté

U * évî-'
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évité & quMls éviteront julqa'au jour du juge-

ment. Si après une exaâe difoiffion , j'euffe

été trouvé Orthodoxe, & pur dans mes fen-

timens , le Syftéme fe feroit auffi trouvé être

tel. Il n'eut plus été permis de le condanner
& de l'interdire. Et que feroient devenues les

accufations d'héréfie , que ces Meflîeurs avoi-

cnt répandues i dans la Société , au défavanta-»

ge de ce Syftéme ? Que feroient devenues tou-

tes celles que Mr. de la Chapelle tenoit par

Revers lui , prêtes à éclorre ? Sans doute ma
ConfelTion de foi auroit rompu toutes ces me-
fures. Il auroit falu me reconnoître innocent,

difculper le Syftêmc, défavouër tout ce dont
on Tavoit accufé , & convenir qu'il ne con-
tenoit rien de contraire à la faine doftrine.

Sans doute ce n'étoit pas là ce ëont il étoit

queftion. Il étoit queftion de me condanner,

de me faire quitter le pais , & de condanner le

Syftême.
IV. Ces Meflîeurs, qui n'étoicnt pas venu9

pour me donner aucune lumière , avec quel-

que inftance que je les en aye requis, font bien

venus pour me charger de l'accufatlon la plus

odieufe que Ton puiUe intenter à un Chrétien:

c'eft de nier la Divinité du Fils de Dieu. Les
Payens accufoient autretois les Chrétiens d'ê-

tre des athées.. Les Catholiques Romains ac-

cufent les Réformel d'être ennemis de la bien-

heureufe Vierg<; , & des Saints , & de nier la né-

ceffué deî bonnes oeuvres Je puis mettre au
même rang l'accufation que ces Meflîeurs

m'ont faite, fans l'appuyer d'aucune preuve.

Ijéjir procédé eil d'autant plus condannable»
l'in-
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tant plus criante
,
que le contraire de ce dont"

ils m'ont accufé eft affirmé en quantité d'en-
droits du Livre, de la manière du monde la

plus formelle. Je défie qui que ce fbit de
s'expliquer plus clairement , & d'une maniéré
moins équivoque , fur la Divinité du Fils

,

que l'Auteur du fyftème l'a fait. Peut on croi-

re l'Incarnation
,
peut on la croire de la ma-

nière que les Eglifes Orthodoxes la croyent

,

peut on faire de cette doftrine le fondement &
la baïe de fon fyltcme , la clé & le dénoue-
ment du Myftére de la Trinité , fans croire

que Jefus Chrift ell vrai Dieu, auffi bien que
Vrai homme > Et puis que , félon le Syftême,
aufli bien que félon la doctrine Orthodoxe,
Jefus Chrift eft le Fils de Dieu devenu hom-
me

,
peut on ne pas croire , dans l'une & dani

l'autre doârine
,
que le Fils de Dieu étoit vraî

Dieu , avant que de s'être incarné , comme il

eft; vrai Dieu depuis qu'il s'eft incarné > Et
quand on dit qu'avant l'Incarnation il étoîc

Dieu & Ange, & que depuis l'Incarnation il

eft Dieu & homme, n'èft ce pas dire anflî net-
tement qu'on le puifle, que le Fils eft Dieu,
& Dieu fouveraîn, devant & après l'Incarna-
tion, de la même manière , & dans le rriéme
fens qu'il eft reconnu pour tel parmi tous ks
Orthodoxes ?

La déclaration que je fis en préfencede ces
Meflîeurs, en défavoùant hautement le fenti-

ment qu'ils m'imputoient ,• devoir feule me
juftifier dans leur efprit, ou du meins les en-
gager à me domier des preuves de leur accu<J

L 3 ' fa^
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lâtîon. S'ils difcnt , comme ils faifoient , tju'îli

n'étoient pas là pour difputer , ils ne dévoient
pas aufli y être pour accufcr quelqu'un fans

preuves. S'ils n'étoient fimplement venus que
pour favoir quels étoient mes fentimens , &
non pas pour entendre mes raifons, & me dire

les leurs ^ ils dévoient s*cn tenir au but de leur

Vifite. Ils favent de quel nom on appelle

une accufation de eet ordre
, quand la perfon*

he accufée dcfavouc le fait , & qu'on ne fc

Hict pas en peine de le lui prouver.

Article VI.

t^ifite de Mr. Ciiotn,

Ir^ans la relation que je viens de faire de la
^^ Vifite de ces trois Paûeurs , on a pu re-

marquer que Mr.Chionmc promit de me don-
ner, dans une converfation particulière y les

éclairclflemeiis cjue je lui avois demandez
tant de fois. Pour profiter de cette offre, j'en-

voyai dès le foir même demander à Mr. Chion
le jour & l'heure qu'il pourroit recevoir ma
Vilite. 11 me fit faire réponfe qu'il me feroit

lavoir l'heure de fa commodité.
Le Vendredi fuivant il vint lui mène chei

moi. Il médit en n'abordant, que je ne de-

vois confidcrcr fa Vilite que comme celle d'an

particulier & d'un Ami. Enfuitc il me tint

un long difcours qui ne toûchoit en quoi que
ce foit la vérité ou la faulfeté dut Sylli.nc

dont il i'agiflbit. Ce difcours ne rouloit que
lut de« faits particuliers. Par exemple , il

me
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les troubles que ce Livre avoit caufez âc

caufoit 4ans la fociété. Il m'imputoit d'a-

voir tenu une conduite propre à entretenir ces

troubles. 11 mettoit fur mon compte de cer-

taine» démarches qu'il difoit que mes amis
avoient faites i Toccafion de ce fcntiment. 11

tâche de me le faire paroître faux ou incer»

tajn
,

par cette confidération
,
que ce fenti-

ment étoit désapprouvé gcaéralcmcnt. En-
fin il me dit plufieurs autres chofes de l'or-

dre de celles que je viens de toucher.

Je lui répondis fur chacun de ces points.

Je tâchai de l'éclaircir fur plufieurs decesfaitf,

à l'dgard desquels il avoir été mal informé.

'Je juftifiai ma conduite à Tégard de quelques
autres.

Il n'eft pas nécefTaîrc que j*arré:c l'efprît

du Leé^eur fur un détail fi peu utile. Je dr-

rai feulement que la principale chofe que
Mr. Chion tendoit à me perfuadcr , c'ctoit

de À^^eurtr tranquillt ', ç'^lt à dire , comme
je l'ai déjà remarqué divcrfes fois, de ne rien

dire , ni par moi même , ni par mes amis

,

qui tendit à expliquer , à défendre , & à di-

fculpcr cette dodrine , &dc laiffer agir, fans

aucune oppofition , ceux qui travailloicnt à
l'étouffer par les fauifcs idées qu'ils en don-
noient.

Je lui repréfentai que ma confcience ne
îne permeitoit pas de fuivre un confeil de cet-

te nature. Que pendant qu'on abufoit le peu-
ple

, en lui faifant accroire qu'une dodrine
que j'eftimois très vrayc & très utile renfcî-

moit
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moit des erreurs qui n*y étoient pâs conttf»

jiuës
,
je ne pouvois pas me difpenfer de de-»

trùire, autant qu'il étoit en mon pouvoir, ces

faufTes impreflîons : & de porter au moins
ceux qui jugeoient fi dcfavantageufement d'un
i(ivre qu'ils n'avoient pas lu , à en juger par

eux mêmes , & npn pas par le rapport d'au-

trui.

Mr. Chion me dit à l'occafion de ce Li-

vre, que je ne devois pas douter qu'il nelïjt

refuté publiquement, puisque c'étoit un Li-
vre public. Je lui répondis que ceux qui re^

gardoient ce Livr^ comme contenant des er-

reurs , ne pouvoient pas , à mon avis , fe di-

fpenfer de le réfuter publiquement , & qu'en

mon particulier , je ferois bien aife de voii^

une réfutation pareille.

Eft-il donc poffible , me dit-îl , que vous
vous figuriei que ce Livre foit tel ,

que per-?

.fonne ne puifle y répondre ? Ce n^eft pas là

jna penfée , lui dis-je. Je fai que mes vues
font courtes & bori.ées ; & je ne doute pas

que des gens plus habiles que moi n'envifa-»

gent les chofes d'un autre côté que je ne les

envrfage. C'eft par cette confid^ration que
je me fuis adreffé à plufieurs Théologiens
éclairez , & que je les ai prieï de me faire

part de leurs penfées & de leurs lumières. Je

voulois eflayer s'il s'en trouveroît quelqu'un

qui me fit envifager les chofes autrement que
je lie les voyois. C'eft là ce qui m'a porté ^
vous prier en particulier , & vous &. tous vos
Collègues , de me faire voir en quoi je puis

ai'être trompé. Et puisque vous éies venu
dans
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dans ce (JefTcin
,
je jGjIj prêt, lui dis-jc, d'é-

couter tout ce que vous ^vez à ine dire.

Mais, poarfuivis-je, pour ne pas einbraffer

un trop grand nombre de fujçts
,
je borne tou-

te cette difpute à un feul Artiçlç. Si vous jne

Satisfaites à cet cjçard , tout le ditiérent qu'il

peut y avoir entre vous & nioi fera terminé;

Je vous demande donc que vous me prouvie?.

une feule chofe , ç'eft que ce Syllême nie Ig

Divinité éternelle du Fils. Vous me le foû-

tintes dernièrement en préfgpçe de Mrs. vo^
deux Collègues. Vous favcx que je me rpr-

criai extrêmement contre ciitte imputation. Je
vous loûtins qu'elle àxjCtW. fans fon4emcnt , ^
je vous en demandai des preuvçs. Vous me
les rcfufâtcs pour lors. ]ç. vous \q.* demande
i prdfent, à caufe que c^tt gccufation me
tient extrcmcmcijt au ççeur ; & qu'elle m'ert

de la dernière conséquence. D'.iilleurç je )^

tiens pour être évidemn)£nt f»u(re
,
puifqae 1^

Livre en qucllion dit i< formellement U coq'-

traire, âc que la Divinité ^ternelic du Fils c^
le foudemcut Air Icqwl tout le $yll|me qi
bâti.

Ml. Chion me répondis; Mais, ne fero^^

il pas poiBble que vous vou^ ^^le^ quelque
jUufion en ceci? Epfujte, pour dilÇper me«?
jiluûou , ii ne ffie donna point d'autr/ç raifon,

lî ce n'eji que le Fils, Cèîon H^o&ni^c. re*,$ç

dans nos Egliiès , étgit la Divinité ménic : a)(i

lieu que, fejou le Sj'ftêfiK, c'était un Etrp

& ujQ.e lAteiligencc énie.

Cela eij vrai , lui dis-j,ç. Mais felçn \% ^ç»-

ô.cine de l'Incarnation reçue parmi cqus , oe

M }é-
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jcfus fils de Marie eft un homme
,
par confé-

quent un Etre fini & c.dé. Mais c'eit uA
homme qui etl auffi Dieu : parce qu'il eft uni

perfonnellement avec Dieu. Donc, puifque

le Syflême établit une union perlonnelle de la

Divinité avec cette Intelligence tinie du Fih,
laquelle union eft préeifcment la même que
celle qui ( félon le fcntiment de nos Eglifes )

cxifte entre la Divinité , & la nature humaine
de Jéfus Chiîft, il s'enfuit que cette union é-

tant fuppofée la même ;
produit le même éfet

dans ces deux cas : & qu'on peut dire avec au-

tant de vérité
,
que la perfonne du Fils, com-

pofée de deux natures, eft Dieu , félon le

nouveau Syftcme, que Von peut dire que la

perfonne de Jéfus Chrift , compofée pareille-

ment de deux natures , eft Dieu , félon le fen-

timent de nos Eglifes.

Mr. Chion me répondit
,
que je ne devois

pas infifter fur cette comparaifon. Que je ne
devois pas prefïer la reftemblance que je met-
tois entre le nouveau Syftême, & la dodrine
de l'Incarnation. Mais que je devois réporî-

-dre à fon objeftion, comme li dette objcdion
m'étoic faite par un Juif, par un Mahométan,
ou par telle autre perfonne qui lût d'une Re-
ligion , ou d'une Sede, en laquelle on n'ad-*

mit point la dortrine de l'Incarnation.

Je lui dis, que li je difputois avec quel»

qu'un qui niât l'Incarnation , avant toutes cho-

ies je foûtiendrois contre lui cette doftrine de
nos Eglifes, comme urte doctrine dont je fuis

entièrement convaincu , & que
,
pour établir

<"ette doftrine, je me fervirois dé tous les ar-
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^mens dont nos ThéologieHs fe fervent en
pareille occafion. Mais que fi j'ai à faire à
un Orthodoxe qui admet l'Incarnation, & que
cet Orthodoxe prétende argumenter contre le

-nouveau Syftême fur des principes qui, s'ils

étoicnt folides , feroicnt avitrint oppofez à la

dodrinc de l'Incarnation reçûi dans nos Egli-

fes
, qu'ils le fcroient à ce .^ydôme, je fuis

fondé à me fervir du dogme de l'Incarnation,

comme d'un principe qui nous cft commun à
tous deux, pour lui montrer que fon Argu-
ment cft nul. Mr. Chion ne fit que me répé-

ter ce qu'il m'avoit dit ; & moi que lui répé-
ter ma léponfe.

Je le priai de me donner par écrit fcs obje-

ftions contre ce Syficme , afin que je pûlfe les

mieux examiner , & y répondre cnfuite avec
plus d'exaftitude. Je tâchai à le faire confcn-
tir à ma demande par une autre confidération,

en lui difant
,
que ce qui fe dit dans une con-

verfation de deux perfonnes , eft fujct quelques
fois à être rapporté de deux différentes maniè-
res , de forte que l'on ne convient pas des faits,

comme je l'avois expérimenté en d'antres oc-
cafions ; & qu'un inconvé lient pareil n'avoit

pas lieu dans ce qui s'écrit. Mr. Chion me
rcfufa ce que je lui demandois , en me difant

que ce que nous difions enfemble devoit de-

meurer entre nous deux. Je lui dis que fi

cela lui faifoit de la peine que ce qu'il m'écri-

roit, & ce qu^e je lui répondrois devint public,

je lui donnois ma parole
,
qu'au cas qu'il

voulût avoir cette condefcendance pour moi,

de me donner par écrit fes raifons contre ce

Syllçme
,
perfonnc n'auroit la communication

Ma de
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de ce que naus écririons l'un à l'autre-, àmoin»
<iue éê ne ^ùt d'un confentement mutuel.
Mais quoi que je lui pûlTe direjl perfiftadans

ibn refus , & il mit fin à fa Viliie; qui fut le

4^erftier entretien que j'aye eu jufqu'ici avec
^uelqu''un de ces quatre f*afteurs.

AïttiCLE VII.

R<marqtt€S fur cette l^ijîte de Mr. Chton.

ifôilà quels ont été les derniers éforts que
' ces Meiïîeurs ont faits pour mt g-.igner

' ^ar là douceur. Voilà de quelle manière ils

ont fatisfait à la demande & à la fommation
qtit je leur avôis faite , & réitérée tant de fois,

<|ttt s^'ils jugeoïent que je fufle dans l'erreur,

fis tâchatîent de me le montrer pardesraifons.

Mï. Chîon s'y étoit enfin engagé. Il s'y é-

XiÂt eftgà^ & pour lui , & pour les Collègues;
^ifqiîe- c'^toTt à tous que j'avoîs fait cette

demande éh la Faifant à un Paftear qui me par-

îoît s'a nortî de tous , & qui étoit aftuëlkmen^
ifcCo^mpagiié de deu?c dVntr''eux, quand il me
J>rbm"it de mfe donner les raifons que je lui

âcmandois , & que je leur deTnandois à tous,

tin \%&\X de voir 'ce 'qu'il a fait pour remplir

ttt trtg^ertrent . 'Car je .prote'fte de nouveau
àvec tfeure la lincëriré d'un 'Chrétien ,

que le

Ssul Argument dont il fc foit fervi , tant pour
réfuter ce Syft^me

, que pour Tnontrer que la

î>ivinilé du ï'ils y eft niée, c^e'ft celui que jç
viens de rapporter. Ceperfdant c'efl le même
At^iîKHt qtfe 'ceîm qui régnt dans les Lettres

que
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.KqtjeM, ,D. L. C. m'avoit écrites; c*cft auffi

Je même Argument , qui tourné en cent ma»
niéres différentes, produit tous les faux r^î-

fonnemens du Livre que ce dernier a fait im-

primer contre le nouveau Syftême » comme il

me feroit facile de le montrer. J'avois fait

voir la faufleté de cQt Argument dans mes
Réponfes à fes Lettres, fans que M. D. L.C.
fe îbit mis en peine de réfuter mes Réponfes.

Mr. Chion n'a pas mieux foûtenu cet Argu-
lîient rque n'avoit fait fon Collègue. Pour
prouver que la Divinité du Fils eft niée dans
ce Syftéme, Mr. Ghion marchant fur les tr»^

ces de fon Collègue , s'appuyoit fur un prin-

cipe, lequel, fuppofé qu'il eut été vrai, au-
roit renverfé le dogme de l'Incarnation, dont
je reconnois la vérité avec toutes nos E^lifes,

JDonc il ne pouvoit pas me perfuader que ce
Syilême fût faux

, qu'il ne me perfuadât ea
m^me tems que la dodriue de nos Eglifes

touchant l'Incarnation ell faufle. La confé^
qucnce étoit la même pour toutes les deuxdo»"
ârines. Je montrai à Mr, Chion cette con-
féquence. Au lieu d'y répondre, & de la ré^

futer, il ne fit que la décliner, & que la met-
tre à quartier. C'eft ainfi qu'il prétendit me
convaincre que fon Accufation écoit vraye ,. &
que le Syftême étoit faux. Il ftilloit que
j'euffe une opiniâtreté invincible, pour ue me
pas rendre à une raifon li preflante. Ne mé-
ritois-je pas bien que l'on n'eut pli;s aucun
fupport pour moi , & que l'an me traitât com-
me un héiécique incorrigible? Quant-à ce^

?aft«urs , ils avoient ren^Ji -idus les devoirs,

M q d*
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ide leur Charge; ils n*avoîent négligé aucun deè
moyens propres à me ramener. C^ue Dieu en
foit le Juge.

Article VIII.

Xt^Àuteur ayant reçu avis des dejfeim formez
contre lui y fe détermine à quitter le pats.

T 1 n'y avoit perfonne à la Haye , qui ne com-
'» prit bien à quoi toutes ces Vifîtes dévoient

aboutir. Cependant le 8 Oftobre , un Pafteur

qui n'ctoit pas des quatre fusdits , ni habitant de
la Haye, mais qui devoit être parfaitement in-

ilruit de leurs intentions , & avoir n:ême leur

parole & leur aveu, me fit avertir par le ca-

nal d'un de mes Aiuis , que l'on n'agiroit

point contre moi , & que Ton me laifferoit

paifible dans mes fondions , au cas que je

voulûiFe , non pas me défiiler de mon fenti-

ment, mais m'engager à ne point écrire & i

ne point parler pour me détendre. Ce Pa-

fteur , félon que me difoit cet Ami , me con-
feilloit exticmement de prendre ce parti là , &
les prefTans motifs fur lesquels il appuyoii

fon confeil étoient ceux que la chair «^lefang

orjt accoutumé de fuggérer. Je rejettai cette

offre & ce confeil avec indignation. Dès lors

les quatre Collègues, voyant qu'ils ne pou-
voient pas me gagner , ni m'empécher de m'op-
pofer à leurs vues autant que je le pourrois,

ne penferent plus qu'à m'oter de leur chemin,

fans ufcr d'un plus long délai.

. L(a chofe leuréioit fort aiféc. Ils n'avoîent
»i
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qu'à me dénoncer à leur Confiftoîre , en qua-

lité d'Approbateur d'un Syliême qui nioit 1«

Trinité , & ne reconnoiûoit pas la Divinité

du Fils & du St. Efprit. Je leur avois donné
des armes contre moi

,
par la déclaration que

j 'avois faite de mes fentimens en préience de
trois d'entr'eux. lis croient bien perfuadci

que je ne défavoiicrois , ni ne rctrafterois ma
(déclaration. Et il étoit aile de piévoir le ju-

gement que rendroit une Compagnie , dont les

quatre Paftcurs ,
qui s'étoient céja déclarez

mes parties , dévoient ^tre mes principaux Ju-
ges.

J'aurois pu compter fur mon innocence , &
fur mes railbns. J'étois fur d'être en état de
juftificr parfaitement ma doflrine , non feule-

ment comme une doftrine vraye , fondée fur

la parole de Dieu : mais encore comme une
doéhine orthodoxe , exempte de toutes les hé-

rélies dont on l'accufc , conforme aux fentf-

mens reçus , conforme à nos Confcffions de
foi, dans toutes les chofts eiïcnîiellcs. Pour
ce dernier Article

,
j'aurois produit les rai«»

fons contenues dans la 2*. partie de mon A-
poloo;îe.

Mais il me falîoit des Juges , qui voulus-
fent entrer dans unedifcufllon exaéie; qui me
permiifcnt de déduire & de déveloper mes rai-

îbns. Il me failoit des Juges de qui je pûlTe

être afîûré cu'il n'y auroit rien que la vérité

& que l'évidence, qui déterm.inât leur juge-

ment, & que la faveur ou la politique ne les

feroit pancher d'aucun côté. En un mot , ii

me failoit des Juges , capables de prononcer
contr«i
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contre eu]J môraej, & de condanner leurs ^rt*^

cienVfemi/nens , n on leur montroit qu'il y-eut
quelque chofe dans ces fentimens là

, qui ne
S'accordât pas avec l'Ecriture. En ce cas , \\

n'y auroit rien que j'culTe fouhàite avec tanc

de palTion ,
que de défendre ma caufe devant

un Confiftoire , ou devant un Synode , com-
poftî de femblablcs Juges. Les raifons pour &
contre ce Syftême auroient été débatiiës ; tout

auroit été bien pefé ; & la vérité auroit paru;
qui ell tout ce que je fouhaitois.

Mais des gens qui favent fur quel pie on
fe gouverne dans ces AfTemblées , m'avoient
averti depuis longtems^ que toute doébrine qui
a quelque chofe de nouveau , ne pouvoit pas
manquer d'y être condannée . de quelques
raifons qu'une telle doftrine fut appuyée. Ils

me difoient tout d'une voix , que je ne ferois

pas admis à défendre une telle doârine par
des raifons. Que l'on oppoferoit les Confes-
fions de foi à tous mes Argumens. Et que
les juges expliqueroicnt les Confeflîons de foi

à leur gré. On me foûtenoit
,
que c'étoit une

Loi fondamentale de la jurisprudence Ecclt"
fiaftîquc, que les Compagnies n'entrent jamais
en difpute avec ceux qui dépendent d'elles , &
que ceux cî ne font jamais admis à produire

des objections contre des iènlimcns déjà c-

tablis.

On me difoit de plus
,

qu'il ne dépendait
pas de nos Confiftoires , m* de nos Synodes,
de ne pas condanner ces fentimens ; à moins
tju'ils ne voulûlTent fe fufciter des afaires

^rc$ flcbctifes av«C'le« Paltcuis Flamands^
qui,
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qui" , à ce qu'on a dît & répète en plus d'u-

ne occafion , avoient fait demander à nos Sy-
nodes la conddnnation de ce Livre. On me
rèpréfentoit

,
qu'en des cônjonftures pareilles,

il n'étoit pas quèftion de lavoir qui a raifon

ou qui a tort. Qu'il eft uniquement què-

ftion de ce que la politique veut que l'on

faffe. On me citoit des exemples où I'oh

s'étoit conduit fuivarit cette régie. C'étoit

cette confidération que les quatre Pafteurs

faifoient valoir par defTus toutes les autres.

C'étoît principalement par là qu'ils tâchoient

de fe difculper par rapport à la conduite qu'ils

tenoîent à mon égard. J'attelle toute la So-
ciété de là Haye , de témoigner , fi ce n'étoit

pas là la grande raifon qu'ils allcguoient pour
jùftifier toutes leurs démarches.

J'avois afTds d'expérience^par devers moî
pour fentir que ce qu'on me difoit étoit vrai,

du moins en grande partie. Je confiderois de
plus, que mes quatre Parties avoient pris la

chofe fur un tel ton
,

qu'il falloit néceflaire-

ment qu'ils pouflaflent leur pointe. Ils n'é-

tôîent pas gens à fe retraé^ier de leurs accufa-

tions. Ils avoient trop, d'afcendant , non feu-

lement fur leur Confiftoire , mais, aufîi fur les

autres , & par conféquent fur le Synode
,
pour

n'être pas alîûrez d'avoir gain de caufe. Sur
tout ayant à faire à une perfonne , deftituéç

atjfolûment de tout appui , & abandonnée à

leur merci.

Je reçus donc av's de la part d'une perfpn-
.

ne qui en étoit bien inflruite
,'

qu'il étoit r^fo-

lu dans le Coirieîl des quafre, de porter in-'

N ceflam-
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cefl*amment l'afaire à leur Confiftoire. Sur
cet avis ,

je n*avois que l'un de ces trois par-

tis à prendre. Le pi é.nier étoit d'attendre

tranquillement toutes leurs procédures ; c'eft-

à-dîre de me laîfTer citer, juger , & condanner :

car par les raifons que je viens d'alléguer,

cette fuite étoit immanquable. Le fécond é-

toit de leur déclarer , dès la première citation,

que je ne les reconnoiffois point pour mes Ju-
ges , vu qu'ils étoient notoirement mes Par-

ties. Le troifiéme éroit de quitter ce Païs,

éc d'aller habiter dans un autre. Je pré.éraî

ce troilîéme parti aux deux autres. Après
donc avoir demandé la dcmifllon de mon em-
ploi à Mrs. les Direfteurs de la Société de qui

je le tenois
,

j'é:rivis un billet à l'un des qua-
tre Pafteurs fuldics , pour lui notifier mon dé-

part. Cette démarche faîte avant qu'il y siit

eu encore aucurffc accufation intentée contre

moi devant quelque AlTemblée Eccléfiaftique

de ce Païs, me mit hors de la jurisdidion &
du Confiftoire, & du Synode, encore que di-

vers obftacles , qui me font furvcnus depuis,

m'ayent arrêté dans ce Païs plus longtems que
je n'avoîs projette.

Voilà de quelle manière je me fuis conduit,

depuis la publication du Livre à l'occafion du-

quel j'ai vu le Public fi déchaîné contre moi.

Si en examinant cette conduite, on y trouve

quelque chofe d'oppofc aux devoirs d'unChi^-
tien Rcforrr.é , on n*a qu'à me montrer en
quoi j'ai violé ces devoirs, & je reconnoîtrai

ma faute. Si je n'ai rien fait que fuivre Içs

Cûgagemens 4c tput Chrétien Réformé), qui
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fe fcroit trouvé dans un cas pareil au mien,
& que je ne laifTe pas d'être expofé à dts juge-
mens téméraires & injuftes; s'il faut que ma
réputation demeure noircie par des calomnies,

qui n'ont pour fondement que la haine ou la

politique 'des uns , & la crédulité des autres,

je fouffrirai tous ces opprobres, & toutes ces

amertumes comme étant d.'S épreuves que
Di-u veut que j'endure pour le maintien de
fa vérité , & pour la défenfe de la Réforma-
tion. Je remettrai ma caufe entre les mains de
celui qui juge juftement. l'efpére de fa grâ-

ce, que ce que )'ai fouffert , & ce que je puis

encore m'attendre de fouffrir de la part des

hommes me tournera à falut ; comme je le

prie aulfi de le faire fervir à l'édification de
fon Eglife, & de tous ceux qui aiment & qui

cherchent d'un cœur fincére la gloire de fon
nom, àç l'avancement de fa vérité. Amen.





APOLOGIE
D U

Sr. PAUL MATY.
SECONDE PAR II E.

Orthodoxie de la Do^îrine de 1^Auteur.

Introduction a cette seconde Partie.

Je
n'ai excclUc qu'une partie 4e mon dcflcin

en juflitiant m.i Conduite. Pour me ju-
rtifier à tous égards , il faut faire voir que
ma Dodlrine clt aulTi pure, que ma Con-

duite à l'égard du nouveau Syltéine a été ir-

réprochable. C'elt ce qui me relte à faire.

Pour remplir ce projet dans toute fon éten-

due , il faudroit i. établir par des preuves di-

rcdes & folidcs que ce Syllcnie elt fondé fur

l'Ecriture. 2. Il faudroit réfuter toutes les

Objections que l'on a faites contre cette Do-
ctrine. Pour la première de ces chofcs clic

cit déjà faite. On n'a qu'à lire la Ltttre £m»
Théologien &c. OU y découvrira les preuves qui

ctablillent ce Syltéme. Ces preuves n'ont

point été réfutées : perfonne n'en a fait voir

la fauileté. J'oie dire qu'on ne le fera ja-

ir.ais. Donc elles fubliiîcut dans toute leur

N 3
'

force,
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force. Quand à la réfutation des objc(?lior!$,

la plus grande partie de telles qui compofent
Je Livre que Mr. de la Chapelle amis au jour
depuis peu , a été réfutée d'avance dans mes
Réponfes à fes Lettres. En donnant ces Ré-
ponfes au Public , comme je me propofe de
le faire, je compte d'avoir léfuté ce qu'il y t
^e plus féduifant dans tout fon Livre. D'ail-

leurs , fclon toutes les apparences , l'Auteur du
Syfliîme ne manquera pas de défendre fa pro-
pre caufc. Ainfî ce Livre ne demeurera pas
fans léponfe.

Le but auquel je me borne , c'eft de mon-
trer que ce Syftême eft Orthodoxe ; par où
j'entens qu'il eft conforme à la doérrine re-

VÛ!: en tout ce que cette do6brine renferme
d'eflcntiel à la Religion. Pour exécuter mon
deflein je rapporterai toutes mes penfées à ces

3. Chefs.

I. Je montrerai , en confrontant ce Sy{lé'

me lavec celui des Orthodoxes , en c^uoi ces

deux Syftcmcs conviennent , & en quoi ils

différent. Il paroîtra par le moyen de cette

confrontation , combien là différence qu'il y
a entre les deux Syftcmes eft peu effentîelle.

II. Je donnerai au Public ma Coufeffion dé
foi félon ce nouveau Syftéme, Chacun qui

lira cette Gonfcffion, pourra juger fi elle cft

Orthodoxe, & fi elle eft compktte : je veux
dire, fi elle ne renferme pas touf ce qui cil

effentiel au làlut dans la doftrine de la Trini-

té, félon le témoignage même des Auteurs ;les

plus diftinguei.

m. Je marquer»!, de quelle manière enme
te-
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tenant attaché au fentiment du nouveau Syflé*

me ,
je puis cependant admettre & figncr,

(iucérement & fans équivoque , la Confefiioa

de foi de nos Eglifes.

CHAPITRE I.

Pr/mi/re preuve de l^OrtbodQxie du tfouveau i5y-

Jiéme.

Article I.

CoynparaJfon de la DoSrlne Orthodoxe avec celle

du nouveau Syjiêine.

Ci l'on evamîne de près en quoi les deux Sy-
*^ Ûémcs conviennent, & en quoi ils diffé-

rent , on verra par cette comparaifon , fi la

différence qu'il y a entre les deux Syftcmes
ell telle , qu'il faille rompre l'unité , & fe

traiLter d'hérétiques à caufc de cette différca-

ce.

On convient de part «Se d'autre
,
que la /?/-

thiit/ ou VEJfcijce Divixe , acco:Tipa{^ncc de
tous les Atîribuis & de toutes les PerfeSicns
de la Divinité eii dans chacune dos trois Pcr-

fonnes ; & que c'eft-là ce qu'elles ont de
commun , tfc qui les fait être un feul & mé-
mo Dieu.

On convient de part & d'autre
,

qu'outr©
cette Eilence Divine

,
qui eft eommune aux

crois Perfonnes ; ii-y-a quelque chofe qui leur-

cil /rp/rr : c'tft-à-dirc, qui eft dans l'une, &
a'eil pas daas l'autre. G'eft là ce qui les di-

ftin*"
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ftîngue, & qui les fait être trois. C'eft là ce
qu'on appelle des Perfonnalitez., des Propric-

U!t perfonneUes ^ par où l'on entend fimplcment
ce qui dirtingue une perfonne d'une autre per -

fonne. Toute la dift'érence du Syftême com-
mun au Syflême nouveau confifte à détermi-

ner ce que c'cft que ces Perfonnalitcz.

Ceux qui fuivent le Syftême commun , font
confifter ces Perfonnalitez en des Etres qui ne
font pas des fub/lances. Ce font des chofes qui

font en Dieu , ou dam VEjJerjce Divine , com-
me ils parlent; mais qui cependant ne font

pas 'atfùche'ei à cette EJfeMce , comme le foné

les j^ttributs de Dieu ou fes Perfeélions. Car
l'Efience de Dieu n'eft pas dans aucune des

trois Pcrfonnes , fans y être accompagnée de
tous fcS Attributs & de tontes fes Petfeélions :

au lieu que l'Eflcnce Divine eft dans le Père,

fans les Perfonnalitei du Fils & du St. Efprit

qu'elle eft dafis le Fils , fans les Perfonnali-

te?. du Père & du St. Efprit, qu'elle eft dans
le St. Efpiit, fans les Pcrfonnalitcx du Pérc

& du Fils. Selon la doftrine reçi.ë, ces Per-

fonnalîtei ne confident donc en aucun de ces

Jfttrihuis ou de ces Perfeâions. Ce n'eft rieh

dt fini, cependant on ne dit pas que ce foit

quelque chofe d'infini. On les appelle quel-

quefois des Modes ^ & des Relations que les

Pcrfonnes ont entr'elles. Mais de quelque

iSom qu'on les nomme, on convient parmi les

Orthodoxes que ce font des chofes dont nous
n'avons aucune idée , & qu'il feroit bon de ne
I^s point définir ; & qu'il faudroit s'en tenir

iimplement à dire , qu'/7 y-a ([Uelquù dijiinéiioié

antri
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ifttre le Pire ^ le Ftls^ l^ le St. Efprit : ynais

(ftton ignore quelle eft cette dijîinilion , ^ en

([uoi tei Perfonnalitez confijleat.

Le .Syllcme nouveau tait conlifter cette Per-

fonnalité par rapport au Fils & au St. Efprit,

en quelque choie qui elt hon de Dieu \ ea

quelque choie qui eit fini & dépendant ; &
qui ne peut être qu'une fv.brtance intellii^cnte,

diftinéte de Dieu, mais unie perfomtellemeitt a-

vec Dieu.
Ainli au lieu que le Syfléme comnnun ne

définit pas ces Perfonnàlitez^ ou qu'il les dé-

finit par des termes dont on avoue que Ton
n'a point d'idée; le Syftcme nouveau définit

ces Perfonnalitez^ il marque en des termes in-

telligibles en quoi il les fait confilkr. Au lieu

que le Syrtéine commun fait regarder ces Per-
fonnalitez comme quelque chofe qui cil en

Dieu même ( encore que l'Ecriture ne nous
dife rien d'où nous puilfions tirer légitimement
cette conclulîon ) le Syllcme nouveau fait cn-

vifager ces Perfonnalitez comme quelque choie

qui ell: ^ors de Dieu. Le premier ne permet
pas de dire que ce font àc% fubjîances

^
par cet-

fe feule & unique raifon que ceux qui tiennent

pour cet ancien Sylfêmc fe perfuadent qu'il

s'enfuivroit inévitablement de là, ou que ce

feroit trois Dieux , ou qu'il y auroit deux
Perfonnes parmi ces trois quileroient des Etres

furement Jinis , & non pas des Perfvnues Divi"
ttes. Le Syftême nouveau nous les fait regar-

der comme des fubftances , fans qu'il en re-

fulte aucun de ces deuï inconvéniens que j€
viens d*exprimer.

O A^r



ïj» Orthodoxie de la Do5lrine

Au reftc, leSyflême nouveau n'attribué" pas

au Père , outre fou EJfence , quelque Perfo^t-

naîité qui lui foit particulicre : parce que les

Perlbnnalitez du Fils & du St. Efprit diltin-

fuent ces deux autres Perlonncs de celle du
ère, comme elles les diilinguent l'une de

l'autre.

Article II.

Uunt ^ l'autre Doikrine ne différent en rien

d'^effentiel. Il ejl aifé de fe tromper dans ce

que fon reconnaît pour être très oùjcur.

Je
laifTe a préfent aux Théologiens Réformez
à conlidérer férieufement & fans paflion,

fi ce qu'il-y-a de différence entre ces deux ien-

timens doit être regardé comme quelque chofe

de fondamental , & 11 cela doit ctre un fujet

de Schifme entre ceux qui feroient Partisans

foit de l'un , foit de l'autre de ces deux fenti-

mens. Je leur laifTe à refléchir , fi des Per-

fonnes qui prenent aufli bien qu'eux TEcriture

pour la régie unique do leur foi, & qui ont

ce refpeft pour l'Ecriture de l'étudier avec

foin , afin de croire tout ce qu'elle nous en-

feigne, fi dis-je de telles Perfonnes doivent c-

tre traitées fur le pic à''Hérétiques uniquement
à caufe qu'elles n'expliquent pas entièrement

comme eux, une doctrine révélée, laquelle

ils regardent eux-même comme étant un My-
ftére obfcur & impénétrable > Seroit-cc quel-

que chofe de furprenant , fi en voulant tâcher

de pénétrer le fens de ce que l'Ecrkure nous
dit
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lîit fur ce fujet, de peur de croire quelque er-

reur, on donnât à gauche dans l'explication d»s

Textes qui contiennent un pareil Myftére ?

Article III.

// efi permis tPexAmimer fi ce qui mus ejl propr»"

fé à croire , efl fondéfur l^Ecriture.

X/f ais c'eft ce qu'il y. a de criminel, fî Ton
^ en croit bien des gens , Q*entrcprendre de
fonder ce qui c(t fi fort hors d« nôtre portée.

Ceux qui tiennent un pareil langage s'éloignent

eux mêmes de l'état de la qucftion , ou en
veulent éloigner les autres. Avant que de dé-

cider fi ce que Dieu nous révèle peut ou doit

être fondé jufques à un certain point, il eft

non feulement permis , mais c*efi un devoir

indifpenfablc , non feulement aux Théologiens,
mais à tout véritable Chrétien & à tout vérita-

ble Réformé , de s'afTurer fi ce qu'on nous
cnfeigne comme étant révélé l'cft véritable-

ment. Cette précaution efl très néceffairc fur

tout
,
quand il eft queftion d'un dogme que

Von nous dit être capital , & efifenticl au falut.

Par exemple, fi l'on veut mettre au rang des
doctrines révélées qui doivent palfer pour fon-
damentales , le do^me que voici , Ce qui di»

flingue les trois Perfonnes Divines Pune de Pau-
tre, c*eji quelque chofe qui efi dans la Divinité

même^ ^ non pas hors de la Divinité'^ avant
que de fe d'5i.ci miner à croire ce dogme la,

comme un article de foi, & à le recevoir avec
foûtTHlfioti fans vouloiir tâcher à le compren-

O 1 drc,
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dre , n'eft ce pas le devoir de chaque Chrétien
d'examiner par lui même avec tout le foin

dont il eft capable , fi c'eft là eftetftivement un
dogme qui ert contenu dans TEcriture , ou fi

ce ne feroit pas une erreur
,

qui feroit procé-
dée de ce qu'on auroit mal compris le fcns

de l'Ecriture ? Et fi quelqu'un , après l'avoir

examiné avec toute l'attention dont il elt capa-

ble, trouve en éfet que c'c(l une erreur, doit-

on l'accufer de témérité d'avoir voulu tàchcr

à n'être pas féduit par les hommes ?

Article IV.

Veux faujfcs imputations réfutées^ I. Que dans

le nouveau Syfiême Pon nie la Divinité du Fils

y du St. Efprit , 2. Que l'o» n'y établit qu'u-

ne feule Perfonne Divine.

r^ttxt comparaifon que je viens de faire en-
^^ trc le Syftcme des Orthodoxes , & le nou-
veau Syfiême me fournit une preuve évidente

que la Divinité du Fils & du St. Efprit eft é-

tablie aulTi formellement dans ce SyfiêiTje que
dans celui des Orthodoxes. La Divinité , ou
l'Effencc Divine avec toutes fes perfeétions fe

rencontre de la n.ême manière dans ces deux
Pcrfonnes félon ce Syfiême que félon le Sy-
fiême ordinaire : puis que dans l'un & dans

l'autre Syrtême cette Elfence Divine fe trouve
unie précifément de la même manière aux Prr-
fonnalitez du Fils & du St. Efprit , foit que
ces Perlbnnalitez foient conçues comme quel-

que chofe d'extérieur à la Divinité , ou com-
me
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,-nc quelque chofe d'intérieur , cette différenct

n'empêche pas que la Divinité ne puifle être

également unie à ces Perfonnalitez dans l'une

& dans l'autre fuppofition , comme nous fup*

pofons dans ce Syttéme nouveau qu'elle l'ell.

Donc puifque ce font les Perfonnalitez qui
dirtinguent les Perfonnes , & que rEflencc
Divine jointe à ces Perfonnalitez fait que ce
font des Perfonnes Divines ; ces Perfonnes font

également Divines dans les deux Syilêmcs,

puilqu'elles participent également à la même
Divinité ou à la même Lilence Divine. Rien
n'eft donc plus oppofé à la \6:hé & à la ju-
flice

, que de foûtenir que ce Syltcme nie la

Divinité dn F'ils & celle du St. Elprit.

On doit faire le même jugement de cette

accufation
,
que dans le nouveau Syftême on

n'admet qu'une Perfonne Divine. Carcen'eft
pas l'E^fencc Divine , commune aux trois dont
4'Ecriture fait mention, qui les fait être trois

Perfonnes diltindes, ni dans le byftême reçu
dans l'Eglife , ni dans celui dont nous parlons.

Mais dans l'un & dans l'autre Syftême c'eft

cette ElTence Divine , à laquelle chacune de
ces trois Perfonnes participe

,
qui les fait être

Divines. Mais comme difent les Théologiens
Orthodoxes , & comme le bon fcns le diâe,
ce qui les fait être trois Perfonnes diftinôes,

ce font les Perfonnalitez. ( comme parlent ces

Théologiens
) qui font particulières à chacun

de ces trois. Or je demande à tout homme
de bonne foi, fi les Perfonnalitez que le Syftê-
me nouveau attache à ces Pcifonnes, ne les

3 di-
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diûinguent pas davantage
,

qu'elles ne font

(dirtinguées en cette qualité par les Perfonnali-

tez que le Syftéme ordinaire fait concevoir en-

tr'elles.

Il eft donc évident
,
par les deux confîdé-

rations que je viens de faire, que le Syftêmc
jiouveau el\ accufé contre toute forte de fon-

dement de ne faire qu*une feule Perfonnc Di-

vine , & de nier la Divinité du Fils & du St.

Éfprit. Ces mêmes confidé rations fuffifcnt

pour détruire tout ce que TAccufateur du Sy-

ftêmc a avancé dans fon Livre, pour prouver

par plufîeurs Sophifmcs, que ce nouveau Sy-

fiême eft en irême tems Arien & Sabellien.

Sans repondre à aucun de fes argumens il fuf-

firoit de lui dire, que ce Syftê ne n'eft pas A-
rien

,
puifqu'i! établit la Divinité du Fils &

celle du St. Efprit; & qu'il n'eft pas Sabel-

iîen
,

puifqu'il fait du Père, du Fils, & du
St. Elprit trois Pcrfonnes Divines diftin-

acs.

C: H A P I T R E II.

Seconde preuve de VOrtbodoxie du nouveau Sy-

fiente : CoKfeffion de foi Orthodoxe
, f«< reu-

ferme tout ce quil y-a d ejfentiel au falut dans

la dodrine de la Trinité -^ ^ qui cependant

Raccorde avec le nouveau Syjlême.

Pour établir l'Orthodoxie de ce nouveau

Syftême par une féconde preuve, je^ don-

nerai au Public ma Gonfeffioai de foi touchant
la
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la Trinité. Chacun pourra juger fi cette Con*
feffion de foi renferme ce qu'il y a d'ejGTentiel

au lalut dans cette Doctrine. Cette Confeflîon

de foi que je donnerai n'aura rien qui ne s'ac-

corde avec ce nouveau Syftêmc. Et il paroî-

ira par là , fi un Syllême auquel on peut ap*

pliquer une telle Confeflîon de foi ne doit

pss écre regardé comme Orthodoxe. Voici

donc quelle cft ma dite Confcfîion,

I. Je crois qu'il y a un feul Dieu en nom-
bre, à: qu'il y a trois Perfonncs , le Pérc, le

Fils, & le St. Efprit.

II. Je crois que ces trois Pcrfonnes font

réellement dilHnftes l'une de l'autre, en forte

que le Pérc n'eft pas le Fils, & que le FilS

n'clt pas le St. Efprit.

m. Je crois que ces trois Perfonnes font

véritablement Divines, je veux dire qu'elles

participent à l'Effencc Divine. Que cette EP-

feuce Divine eft dans chacune de ces Perfon-

nes , avec tous les Attributs & avec toutes les

Perfedions de la Divinité. Je crois que cha-

cune de ces Perfonncs efb véiitablement Dieiï,

je dis Dieu éternel , indépendant , indivifible,

infini, Autothecs. Et comme elle font Diea
à cet égard, elles font toutes trois un feul &
même Dieu. En ce fens elles font uk\ non
par reifemblance ; mais par communication
d'Effence : quoiqu'elles foicnt trois Perfonnes
diflinéles à l'é.^ard de ce qui leur cft propre &
particulier.

IV. Je crois que la féconde Perfonne, qui

«ft le Fils de Dieu , Dieu bénit éternellement,

étant
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étant devenu Homme dans l'aGcomplifTemenr

des tems , eft vrai Dieu & vrai Homme : que-

Ja Diviniié s'eft jointe perfonnellement en lui

avec la Nature humaine; de la même maniè-
re que les Chrétiens font profefîïon de le croi-

re. L>a Divinité & l'Humanité forment en lui,

parleur union , une feule Perfonne, chacune
de ces deux Natures demeurant diftindes , &
confervant chacune leurs propriété! fans mé-
lange & fans confufion. J'entens au refte ici

par Perfonne
,
quand ce terme eft employé pour

dénoter l'union des deux Natures , Jéfus Chrift

Dieu & Homme ; ce que tous les Chrétiens

Orthodoxes admettent aulTi bien moi ; c'eft-à-

dire que ces deux Natures qui font en Jéfus

Chrift , ne font pas devenues par cette union

tin ié'j] Eiprit , Un feul Etre qui penfe. Elles

font & demeurent deux Etres qui penfent;

mais qui font unis très étroitement , & auffi

étroitement qu'il eft polTible de le conce-

voir.

Voilà en abrégé quelle eft ma foi touchant

la Trinité & l'Incarnation. Pour juftifier ce

que j'ai avancé, que cette CônfeiTion renfer-

me tout ce que nos Eglifes ont fait profelfion'

juL mes ici de regarder comme le précis &
J'effence de ce qu'il faut croire fur ce fujct,

je pourrois citer plufîeurs de nos Théologiens

àutorîzez que le font déclarez être de ce fen-

timent.. Mnis j; me contenterai d'en citer un
feul, dont j'efpére que l'on ne recufeia pas

Je témoij.nage. C*eft Calvin ^dont je parle,

kquel s'explique de cette manière dans fon In-

ftitu-
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flîtutîoH * ^tAt à Dieu que ks termes de perfojir

i\ts furent enfevélis ,
pourvu que cette foi fût ew

irajfee par tous Içs hommes , Que le Pe're , le Ftlt^

Çjr h St. Efprit font un feul Dieu, Que ce-

pendant le Fils n'ejl pas le Père
y ^ que le St.

EJprit n^eji pas le Fils: mais qu^ils font d'Jiinguez.

par quelque propriété. Il eft clair que cet illu-

ilre Réformateur a voulu exprimer dans ce pe^
de paroles, ce qui , félon lui, fait l'efTencede

la foi des Chrétiens par rapport à la Trinité-.

Aucun Théologien Réformé, que je fâche,

ne l'a défavoué en cela , ni ne l'a açcufé d'a-

voir renfermé la foi des Chrétiens dans des

bornes trop étroites. Je fuis de fon avis
, ^

je crois , auffi bien que lui
,
que c'eft là tou-

chant la Trinité, l'eifentiel de ce <^u'il faut

croire pour être Chrétien, Ma Cont^ifion de
foi que je viens d'expofer , renferme celle de
cet excellent Doéleur , & elle eft mêmebeau-?
coup plus étendue que la fienne ; car on
pourroit croire que la Divinité du Fils & cel-

le du St. Efprit ne font pas çomprifes dans
cette dernière bien que ce ne fût affûtément
Îas fa penfée d'exclurre de fa Confelfign ces

)ogmes là. Je puis dire auffi que que ma
Confeffion de foi renferme tout ce qui ert

contenu touchant la Trinité dans cette Con-
P fef.

* Calv. Inftît. L, I. C 13. $. f. Uiinam
nomina Perfo^arum fepulta ejfent^ coufiaret modQ
bac ivter omnes fides : Patrem , FiHum y ^ Spif

ritum ejfe unum Deum ; »« tamen aut FHium
ejfe Patrem , aut Spiritum Filium : fed proprier

tête quadam diftin^of.
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feflion de foi qu'on nomme Symbole dis 4^
pâtres, qui ^toît la Confeffion de foi de !'£-

gliie primitive , & de laquelle nous difons en-
core dans nos Eglifes que tout ce qui eft né-
ceffaire au falut s^y trouve fommairement cente»

9itÊ. Or 'il me feroit aifé de prouver qu'il n'y
à rien dans aucune de ces Conférions de foj

que je viens d'expofer, qui ne s'accorde avec
le nouveau Syftéine : ce qui eft encore une
nouvelle preuve de l'Orthodoxie du dit Syfté-

me.

CHAPITRE IIÎ.

jfvec (jueîles rejîriéîions un homme qui eji dans

ies feMtii^ent du Nlouveau Syfiime peut Jous'
trire aux Confefficni de Joi qm ffnt en ufage

dans les EgUfes Reformées.

Article I.

If)eux Observations fur nos ConfeffioHs de fui. I.

^ous les Dogmes qui y joat renfermez ne fomt

fus fondamentAux. 11. Trats différentes vues

que Cnn )*eji fropofc'es en drejfant ces Confef-

JÎqks là.

Tl-y-a une chofe qui je ne veux pas diiïimu-
^ 1er. On me dira que la Confefllon de foi

que je viens de donner conformément à ce

SyÛéine ri'ert pas comp.ktie, &' qu'il y man-
que des Dogmes qui font contenus dans les

Confeflîons dé foi de nos Eglifes. On ne
trouve point , dira-t-on ,

que la ConfcATton dé
foi
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fôî que je viens de donner comme étant \z

mienne & celle du Syftême , renferme les

Dogmes fuivans. i Que les Perfonnes Di-

vines ayent ii diflingi.ées de toute éternité

4e • la manière qu'elles le font. Et 2. (ce
qui fuit nécelîairement du dogme précédent )

que la Génération du Fils,'& lîi Proccflîon

du St. Efprit ayent été éternelles , félon i'ufa-

ge commun & ordinaire à préfcnt du mot c-

terueL On me dira que ces Dogmes font te-

nus dans nos Eglifes comme des Dogmes
fondamentaux. Que les opinions contraires

font envifagées fur le pié d'iiéréfies. Et que
puifque dans le Syftcme nouveau on laifTe ces

dogmes en fufpens, ce Syllôme là ne fauroit

être regardé que comme un Sydê.ne héréti-

que. Or pour être réconnu membre de nôtre

Églife, il fjuU, dirn-t-on , être en état de û-

gner nos ConfeflTions de foi. Et on ne voif

pas que quelqu'un les puilTe figncr en con-

fcience , s'il cft du ftntiment de ce no'uvea'i.

Sylléme.

Voilà fans doute la plus forte c^esObj celions

que l'on pourroît faire contre l'Orthodoxie de

ma Doétrîne
,
qui eft celle de nouveau SyftC-

ifte. Je crois pourtant être en état de la lever,

6t de montrer que les Confefîîons de foi (Je

nos Eglifes, ce Syftéme , & nfia doétrinc^

s'accordent très bien enfcmble. Mais avant

i^ue de montrer cet accord, il eft nécefïàire

4ue je falfe trois observations fur la nature de
nos Cônfelfions de foi. Ces Obfervations me
fcrvifont de Principes d'où je déduirai meî
/X)nféquencei.

V X l Qb:



340 Orthâddxie de la D^^rine

I. Observation. Je ne fai s'il y a quel-

qu'un de tous les Théologiens
, qui ont figné

nos ConfelTions de foi, qui ait prétendu, que
tous les points renferme! dans les dites Con-
feflions, foient des Articles de foi, des points

fondamentaux de la Religion. Je ne parle

pas de divers endroits de ces Confeflîons
,
qui

ne contiennent que des faits hiftoriques , de la

vérité defquels faits la Religion ne dépend en
aucune manière. Je mets auffi à l'Écart di-

vers points de Difcipline, à l'égard deiquels

tout ce à quoi on s'engage en lignant ces points

là, c'eft que l'on les obfervera dans l'Egliie par-

ticulière dont on eft membre , & dont on a fi-

gné la Confcflîon <ie foi. Je parle feulement

de ce qui concerne les Dogmes. A-t-on ja-

mais prétendu que tous ceux de ces Dogmes
qui font contenus dans nos Confeflions de foi,'

font eflentiels au falut ? Je doute qu'il y eut

un feul de nos Théologiens (je parle de ceux
qui ont de la confcience & de la Religion)

qùî voulût jurer , fans aucune équivoque,

qu'il n'y a pas un de tous ces Dogmes , dont

il ne foit parfaitement convaincu, & à l'égard

de la vérité duquel il »e fente pas le moindre-

fufpens dans fon ame. Je fuis rrê«ie fort peu

fiir que ces premiers Théologiens Reformez,
qui ont dreflé les Confeflions dont je parle,;

ayènt prétendu n'y faire entrer que les feuls

Articles qu'ils jugeoient être fondamentaux ; Ôc ^

qu'ils ayent eu cette penfée; qu'il n'y a pas.

un feui de ces Articles dont on puilTe douter,

fans perdre j^ar ce il^nple doute la quaUié d«-.

Chrétien. , _j
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-Je ne nie pas que parmi ces Articles il n*y

en ait quelques uns qui doivent être regarder

comme étant fondamentaux. Mais il y en a

aulTi quelques autres defquels on peut raifon-

nablement douter, s'ils partent elfedivemcnt

pour tels dans le corps de la Société Eccléfia-

ftiqnc dans laquelle on vit ; & fi c'eft l'inten-

tion de cette Société de ne regarder pour fe$

Membres que ceuï qui croyent pofitivcmcnt

CCS Dogmes.
II. Observation. Autant que j'en puis

juger, cet a(Temblaje;e de Dogmes, dont les

uns font fonûamentau.T , les autres ne le font

pas, rélims dans nos Confefiîons de foi , doit

fon origine aux \ûès différentes que l'on s'eft

propofécs ,
qnand on a drcffé ces Confeffions.

D'entre ces ^ûës il y en a trois que je crois

pouvoir dé «"ê 1er , chacune dcfquelles deman-
doit un pareil alTemblagc.

I. Quand les premiers Rcformcx
,
qui vi-

voicnt fous la domination de Princes de la

Religion Romaine, s'unirent enfcmble , pour
compofer un corps d'Eglifc féparé , ils trou-

vereiTt à propos de pi é Tenter à leurs Souve-
rains de contraire Réàgion , un Abrégé de
celle qu'ils avoient embralTée. Ils avoient

pour but de s'attirer, s'il étoit poffible, 1»

protection de ces Princes , en expofant à leurs

yeux la pureté de leur croyance , & en fe pur-
geant des fiufiès Accofàtions

,
par où leurs

«unemis & leurs perfécuteurs s'attachoient à
les noircir. Car c'a été de tout tems le fort

de la récité
,
que ceux qui fe font efforcez de

la comi^attrc, fe font fervis de la calomnie
P 3 corn-
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comme de la plus efficace de toutes les armes
qu'ils ont ir.îles en œuvre pour la détruire:

L'ufage que je viens de marquer écoit un de
ceux auqucls croient deftin<5es ces Confeffions
de foi, drdîées dans les commencemens delà
Réforination. C'eft ce qu'on peut dire en

particulier touchant la Confelfion de foi des

Eglilcs Réformées des P.ïs-baS, & touchant
ctlle des Etriif^s de France. Ainfi

,
puifque

ces Confcflions de foi dévoient témoigner la

pureté de la foi des Eglifcs Réformées, il fal-

loir qu'il parût par ces ConfefTions ,
que la

Religion que ces Eglifes proteffoient étoit non
feulement exempte d'erreurs fondamentales,

mais même d'autres erreurs qui n'intérefToient

point les fondemens de la R.éligion. Ces
Gbnfeflîons de foi dévoient donc renferm.cr,

outre les points capitaux fans Icfquels il n'y

auroit point de Chrillianifm.e, d'autres points

non capitaux : mais que l'on cftimoit êtie

des véritct qui fcrvoicnt à rendre la Religion

plus pure : fans Icfquels pourtant elle ne laif-

feroit pas de pouvoir fubfifter.

2. Une féconde delKnation de, ces mêmes
Confefïions de foi, étoit de fervir comme de

corps abiégc de laRéligion ,
pour rinftruétiort

des fidèles. Elles dévoient avoir , à peu près,

le mértie nfagc que les Catéchîfmes. Or ce

fécond ufagc, de même que le premier, dc-

mandoit que nos Confeflions' de foi continf-

fent , outre les Dogmei néceflaires ,
divers

Dogmes utiles.

3. Une troifiéme MÛe qu'il nous paroît

que l'on a eue, en dreflant ce^ Conférions
•._ de
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de foi , c'cft qu'elles fervillcnt comme de Li-

vide pour diftinguer la R ligion des Eglifes

Rétbrrr.ées , des Religions des Se6lcs féparécs

de cette Eglife , & que l'on rcgardoit commç
des Sedes hérétiques. Or il ne faut pas pen»-

fer que tous les Dogmes d'une Seélc hcr^ti*-

que
, je parle de tous les Dogmes qui font

des crreur-s^ foient des hcrélîes , des erreurs fon-

damentales. ]l y en a parmi ces Dogmes qui

ne font regarde! que fur le pié de llmples er-

reurs
,
p^jmi les Société^ Orthodoxes. Ce

n'elt pas pour des Dogmes de cette fcccndc
efpéce que l'on s'cft féparé de ces Seflcs là :

c'eft pour ceux de la première efféce; je veut
dire pour des Dogmes qui font cftimcz être

dc3 erreurs fondamentales. Mais la féparation

ayant été une fois faite, lorfque dans la fuite

on a 'voulu exprimer dans les Confefîions de
foi la dificience de la vrayc doi^hinc d'avec la

fauffe , on ne s'eft pas contente de mettre dans

CCS Confcflîons de foi les pc^ints effentiels ea
quoi l'on difterç, on a voulu y faire entrer en
même tems divers points de difl'ércncc qui

ne font pas effontiels. Les deux Obfcrvations

précédentes montrent, ce me femble
, qu'il

faut u fer de beaucoup de difcernemcnt, quand
il s'agît de profcrire' un Dogme , comme fi

c'étoit une Hérélie. On n'eit pas alfcr fon-

dé , pour en ven^r à cette extrémité
,
quand

on peut dire, Un tel Dogme cft contraire à

quelqu'un des points de nos Co^nf'-irions de
foi. Il faut examiner avec foin fi ce point de
nos Confeffions de foi auquel un tel Dogme
tl\ oppof<J d\ fondanientâl. J^t je ne connais

pomt



l44 Orthodoxie dt la JyoQrine

fomt d*autrc régie qucrEcriture, fur laquelle

un pareil examen fc puifle faire. En agir au-
trement, cVft vouloir multiplier le nombre
des Seélcs fcparces de l'Eglife Chrétienne. |1

vaudroit infiniment mieux que l'on penHt aux
moyens de diminuer ce nombre , qu*à ceux de
l'augmenter.

A R T I C L E I I.

^rot/iéme Ohfcrvation. Les mimet dogmes , cm'
Jiderez dans une certeûne fûê fi?ît des béréfies^

(sf confiderez dans une autre vie ne foat pas
des her/fies,

III. /^BSERVATioN. Voicî cncorc une Ob-
^^ fcrvation que je foûhaiterois que l'on

fît, & qui demande d'être pefée avec atten-

tion. Il-y-a de certains Dogmes que l'on con-
danne comme des erreurs fondamentales , ou
comme des hcréfics, à caufe de ces Dogmes
jnéme, & de leur oppofition à des véritez que
i*Ecriture nous a révélées comme des vérités

fondamentales. Il-y-a d'autres Dogmes que
l'on condanne comme des héréfies , non à

caufe de ces Dogmts rr.ême, mais à caule de

la liaifon que ces Dogmes condanne^ ont, ou
que l'on croit qu'ils ont avec d'autres Dogmes
que l'on regarde avec raifon comme des er-

reurs fondamentales. Quand on cft dans la

perfuafion ( bien otl mal fondée , cela n'im-

porte ) que l'on ne fauroit admettre de cet-

tains Dogmes , fans en admettre d'autres qui

font de véritables héréfies , on ne diftingu'e

plus
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plus les uns des autres , on Ici condannc tous

mditîiîrcmnient. Oji les tait tous pullcr pour
être des néréiies. On a railbn dans la luppo-

iition que je viens de taire, q,uc la liailbn que
ces Dogmes ont entr'cux t^l li indilTblublc,

que ^es uns ne /auioieut .ètr.e Jiîparet des au-

itres. Un>cxeiinple ju^titieia mon Ublervation.

A R T I C L £ m.
E^effiple fftf confirme rOLfrzathn fréceJfnie,

Csrt^tnf propoJitKtn jujîemeni conÀannée commç
h/re'tfqi^e , (s' C9mnie Artenne , avant le Nofi'

veay. $yfié/ne , C^ f'« dofis cç Syjiéme n'a riii^

qtiifjif coni^nnaUe.

Ç\^ co;ndannc ^vcc raîfqn \q,% Aricas , ? c^V^-
^^ le q^rih .nient la Divinité dui-îls , & cel

le du St. ttlfprit. -On re^^ac^- cette iié^ation

coni^ne .une ;he'i;e(iic , ,C9mine une doctrine op-
^^ofée à une vérité fond;nnentale de la Reli-

gion. ,On a railbn de cqndanucr en eux ceHc
négation. C'eÙ une .véritable .etreur, c'ell une
crreivr qui a .\nie gj;^nde iiUiu^inçe lur quantinî

de points -de 1-a îléli^io^i. Elle ,choque de
tront un j^rand nombre de l'extes de TEcritu-
re. Aulfi les Ari<;ns ne lauroient ibûtenir lei^r

lentinient laïUS donner à ces Testes des expli-

cations uès forcées.

Ceux qi^i conda^>nent ce fcntimcnt dans les

Ariens, qqn^annent x'n mêi^ie rtenis en eu.\,c«t

autre fentimej^t qu'ils oiit, qui ert que le Ejjls

<5c le "^t. Elprjt font deu;< Etres intclligens finis.

Ce l<;çgind i^<iniiip«yit PftKftît^u^i béiéiiquc q^uc
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le premier, parce que jufques ici l'on n'a mi5
aucune dirtcrence entre les deux. On fe les

repré fente comme étant ablblûment le même
fcntiment , exprimé en deux manières didc-

rentes , l'une affirmative , l'autre négative.

Ceft aiufi que Ton regarderoit les deux propo-
-fitions fuivantes comme étant abfolûment les

inêmes , Nôtre Ame ejl un Ef[rit ^ ^ nôtre A-
me n'ejî pas un corps.

A envilager la chofe félon l'idée que l'on

*n a eue jufques à prcfent
,
j'avoië que l'on a

eu raifon à'cn agir de la forte. Je n'ai pas eu

Occalidn d'examiner toutes les ConfelTions de

foi des Eglifes Réformées , mais dans aucune
de celles que j'ai vues je n'ai trouvé cette

propofition , Le Fils ^ le St. Efprit ne font pas

des Intelligences finies. Au lieu que dans tou-

tes" les. Contelîions de foi que j'ai AÛés j'ai

trouvé des^propolitions exprelTes & formelles,

qui établiffent la Divinité du Fils , & du St.

Efprit. Sans doute que ceux qui ont drcflé

CCS Confeflîons de foi ont crâ que cette pre-

mière propofition, que je viens d'indiquer, é-

toit fuffilamment renfermée dans les autres.

Mais s'ils eulfcnt fait de cette première pro-

pofition un Article exprès de leurs ConfelTions

de foi, je n'en ferois pas furpris
;
puisqu'ils

ont inféré dans ces ConfelTions d'autres Arti-

cles
,

qui ne font pas moins des confèquences

de la Divinité du Fils & de celle de St. Efprit,

que cette piémiére propofition dont j'ai parlé

ci-delfus leur paroît en ^tre une.

Si donc cette première proDolîtion , Le Fils

^ le St. Efprit ne font pas des Intelligences fî-

mes.
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»/V/, étoit couchée en propres termes dans
toutes nos ConfelTions de foi, cela ne m'cm-
pcchcroir pas de dire & de Ibûtcnir qu'un pa-

reil Article ne touchcroit en rien le Syltême
nouveau. Je dirois que ce Syllême quoique
oppofé en apparence à un pareil Article, n'y

feroit point oppolc en ctet. Ma railbn leroit,

qu'il faut faire attention non pas aux iimples

paroles d'un Article, mais aux vues & aux
intentions de ceux qui l'ont drefîé^ Or il

m'elt permis de juger que ceux qu'ont dreflc

nos Confeflions de foi avant que le Syllême
nouveau eut été connu , fuppole qu'ils cuf-r

fent fait quelque Article oui condannàt cette

propolicion , Le Fils ^ le St. Efprit [ont deux
JmeHsgences finies y ne peuvent avoir Cii en vue'

de la condaaner qu'en confdquence de la per-

fuafion où ils étoicnt
, que cette propofition

éroit la même que celle-ci : Le Fils ^ le St.

Efprrt ne font pas Dieu , o\\ ne font pas Jeux Per-
fonnes Divims. En éfet jufqu'à ce que ce

nouveau Syllôaie a vu le jour, on a eu fujet

de fe perfuader que toute perfonne qui admet-
toit la première propolition admcttoit la fé-

conde.

Quand je dis que l'on n'a pas pu avoir

d'autre vue qne celle que je viens démarquer,
je ne me fonde pas fur une fuppolition arbi-

traire, mais fur des preuves évidentes. Si l'on

eut rciïardé ces deux propolitions , Le Fils Isf

h St. Efprit font deux Intelligences finies ^ ik Le
fils Is' le St. Efprit ne font pas Dieu , fi dis-je

on les eut regardées comme deux erreurs in-

dépendantes l'une de l'autre , tSc dont on peu:

. Q i a4-
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idmettrft H première filris ddmèhfë la fëtoild^i

on le§ auroit combattues féf^arémcnt , & les

Ar^amefls dont on fe féroit fcrvi pour réfuter

la ï^l'émiére de ces deux propofitions , auroient

été dirtcrens de toux que l'on auroit employé?
pour réfuter la lecondc. Ce{)endaiit c'ed ce

qu'on n'a jamais fait jufqu'ici , du moins je

n'en ai trouvé aucune trace dans tous les t-
Crits de Controverfe que j'ai lus. loutes les

fois que l'on a voulu réfuter cette première

propofitiOli , Lt Fils ^ le 5/. Efprit fvnt detiH

intelligences finies , ou deux Etres intelli^cns

crc'ez^ on n'a j.unais, que je lâche, mis en

ufage d'autres preuves
,
que celles qui mon-

trent que l'Ecriture établir lu Divinitif du Fih

^ du St. Efpr-it. Or raifoiiner de cette ma^
niére, c'auroitétc^rou,ver ce qui n'elt pas en

qucftion , & l'on auroit \û. répondre à ceux

qui le teroioht voulà fervir de cette forte d'Ar-

gument, Co>«x:f:i)o tofiim, "Je xmis accorde

tout ce que ^ous ve^'ez de conclurre ; mais cela

^e fait rien 'ctntre inbi yCe H^eftpas te dont il s'agit.

?llais cette rcpoiile' île pouvoir pas avoir lieu,

parce que c'écoit un principe fuppofc de paiit

& d'autre , &.ciui n'avoir pas dté conrelté, 'que

prou\eV la Di^vikifv '^u fils Çff du St. Efptit^

c'étoit la même choie que de prouver (fut le

fils ^ le S. Efprit ne font pas deux Etrèt intel-

ttgens finis. CépendAiir il cli certain que ce

principe fur quoi on bati'flbit ttoit faux. Là
'doélrine derUnii^n '^Jcr-Tonnelle dé deuxNiUu-
¥es diftin(ftcs , àcco^rdé c'cs deux "pràpaiitioiis

oui nvoient paru contradFctdîrés , Z> Fils i^ /è

-^. Efprif foitt Vsen ; Le Fris 'J le St. Efprft

fufft
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fitfii deux îtitelligesîcei finies. La dodrnc de

rUnion pcrlbniicllc de deux Natures accOrd<?,

àlS-jc^ CCS àcMt propofitions , de la îr.émc

ffiaflléte qu'elle accorde ces deux
, Jefus

Chtijî èjl Dieft
, Jefns Chrifl fji Homme. J'ai

donc railbii de dire, que julqu'a cette expli-

cation
,

jttfqu'à ce ddiioucincnt de r<inigi)ie,

les d<;ux pfopolitloiu dont j'ai tait mention

pluHeurs fois , Le Fils tîf le Si. Ejpritfonf dcMX
Intelligetices finies \ 6c Le Fils ^ le Sf. Ef^ rit

ne font pas D'eu., n'ont pas été cnvilai^c'es jus-

qu'ici comme deux propolitions diti'érentcs;

ni cowlmé deux erreurs , comme deux h(îr«î-

ïiCs dît^'c'reiVtes : mais comme la n 5mc piopo-

litioh , ck par conféquent comme la même er-

reur, coiimic la ménic hcr<?lie.

S'il fe trouve que Ce n'ell plus cela, & que
ce font deux lentimens irès dillîmns , dont on
peut emhrafler l'un fans embralTex l'autre,

certainement cela change l'état de la queilioii.

Il ne faudra plus inliller fur certains Articki;

d'une (]onfeflion de foi qui auroit éi€ drcflcc

dans la fuppofirion
,
que ces deut propolitions

ne font que la même, & qu'elles ne peuvent

pns érr«î fo-Ateïn t\ l'une fans l'autre. On fera

t>blig(5 d'examiner la chofe tout de nouvead,
fur cette nouvelle fuppofitîon

,
que des deux

ptôpolitions indiquées la première ne dépend
^as de la féconde, & n'emporte pas la fécon-

de, il faudra s'appliquer à favoir , (i en con-
lîdérant cette première propolition à pari, ^
ftns la lier à la féconde , on peut prouver que
ce foit une erreur, & qu^e ce foit une hérélif,

-Viuli nous pio-uvons avancer cette maxime pa-

Q 3
^-^
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radoxe,& qui cft pourtant trèsvmye. Une cer-

taine propojition
, prife dans un Syflême ( par ex-

emple dans celui des Ariens) eji une propojt-

tion faujfe , ^ contraire à nos Confejfions de foi

^ à la dodrine de nos Eglifes ; ^ cette même
fropofition prife dans un autre Syflême ( tel qu'ell

le Sviiêmc nouveau ) efl une propofition vraye^

(jf yi'efi pas contraire à nos Confejjions de foi , ni

à la dodrine de nos Eglijes.

Article IV.

Refultat dei Oùfcrva'ions précédentes. Pour fa,-

voir fi quelcfue propofition contenue dans nos

Confejïons de foi eji fondamentale ou non ,
/'/

faut examiner dans (Quelle vûë ^ par quelle

raifon une telle Piopofition a pu être regardée

comme fondamentale.

^7oici à préfent l'ufage que j'ai delTein^de
' faire des Obfervations que l'on a vues

Cî-dcffus, & en particulier du dernier exemple.

On trouve dans quelque Syltême une propofi-

tion que Ton veut faire palfer pour hérétique.

Ceux qui ont ce delfein prétendent que fans

aucun autre examen, il n'y a qu'avoir fi dans

nos Confclfions de foi on trouve quelque Ar-

ticle contraire à la propofition dont il s'agit.

On trouve un Article pareil , & voilà , félon

eux , ce qui décide laquellion, fans qu'il fail-

le fe donner la peine d'examiner par l'Ecritu-

re, û la propolition que l'on prétend de con-

iianner ell vraye ou fi elle clt faulTe. Tout

»iûmmc qui admet , dit-on, une propofition

feni-
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femblable n*cft plus de nôtre Société ni de

nôtre Communion : car les Articles contenus

dans nos Contelîions de foi l'ont la ïé^\c par

laquelle on ert convenu de dilccrner ceux qui

doivent être admis dans la communion de nos
Eglifes, comme en étant Membres, d*avec ceux
qui n'y doivent pas être admis. Voilà la ré-

gie qui décide , dit-on ; il n*en faut pas davan-
tage.

Je dis que cette régie, laquelle on fait fi

fort valoir, eft une régie équivoque. On ne
peut en faire ufage qu'en diltinguant avec foin

ce qui dans nos (^onfelîîons de foi doit être

regardé comme un Article fondamental , d'a-

vec ce qui ne doit pas être regnrdé comme tel.

Mais de plus il faut confidcrcr qu*il peut y
avoir tel dogme qui paroît oppofé à quelqu'un
des Articles de nos Confeflions de foi , fi l'on

s'ariêcc à la lettre de l'Article ; & qui n*y eft

pas oppofé fi l'on a l'égard au but pour lequel

l'Article a été drefTé. Qu'il y ait un dogme
condartnc dans nos Confeflions de foi , non à

caufc de ce dogme nême, mais à caufe que
ceux qui ont fait ces Confeffions ont ciû que
ce dogme étoit eflentiellement lié avec un fen-

timent hérétique. Suppofons qu'après une re-

cherche» exade , il paroifie que ce dogme n'cft

pas lié avec un tel fentiment hérétique. Il eft

clair qu'un pareil dogme, détaché d'un tel

fentiment hérétiqne , ne doit plus être regarde

comme étant condanné dans une telle Confcf-
iîon de foi

;
puilque fi ceux qui l'ont drefiéc

eulTent envifagé le dogme dont nous parlons

cemrae n'étant pas lié avec une dodrine héréti-

que,
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4ue, lis ne l'aurojent point condanné. Appli*-

ijuons cc^ Obrervadoiis aux points que l'on

peut mettre eu avant coiitrc l'Oithodoîvic du
iiouvcAa Syltcijie.

A R T I c i: E V.

2. /Ij/^licéli^ft Je ctfte Réglât 4h p»*>ft qnfi rtgardfi

PEternité de la DiJlinéîion des Perfonnes Oi-
t>mef, 2.. Le Syflème met cettf Rtfrmté en
diute

^ ^ H^ la nie pas. 3. Citation peu jî-

^éU des perdes de U i^ettre d'un Théologien.
4. Raifoiî de ce doute, f. 0» 4uroit pâ pren-

dre Pa^tnatite fans inconvémeitt pour le Sy-

fieme. 6. UAuteur Ççufcrira aux Confejfibns

de foi avec une ReflrUitoa fpe'eifie'e.

1. 'Toiuc l'oppcfition que l'on peu trouver
* entre ceSyrtcmc & nos Contenions de

•foi, confilte propreuAcnt dans un leul Article,

iequcl ett affirjiié dans les dites Confelllions,

•& n'crt ni affirmé ni nie dans le SyUémç.
J-.' Article dont je parle <rll ceUii qui détermine

i*Eternitc de la Ditlinclion des trois Pcribnncs
JDivines. Jl faut obicrvcr on éfct

,
q^jj^l'Eter-

Jiité des Bcrfonnes , & l'Eternité de la ^dillin-

^ion des Perfonnes font deux choies di-ftéren-

itcs. On 11c Tauroit nier la première , fans

rnier la Divinité des Perfonnes
;
puifqu*une

Divinité qui n'eft pas éternelle n'ell pas une
Divinité. Mais en admettant la Divinité des

..PQijrQnncs , & par copféquent leur Eternité,

(On peut admettre ou ne pas admettre l'Iiterni-

-îé de leur Dittlndiou. iU'Eieçnité de > Gé-
néra-
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nératîon du Fils , & de la Procefllon du St.

Efprit , font des conTéquences néccfTaires de
l'Etcrnitc de la Dillinction des Perlbiines.

Ainfi qui affirme rEtemitc de la Dillinftion,

affirme eu irxme tems l'Eternité de la Gcr.d-

ration & de la Proceflion. Qui nie la premiè-
re, nie les dexx autres. Qui lailFe la picmié-
rc en fufpens , laiffe en fufpens les deux au-
tres.

2. Au lieu donc que nos Confefllors de foi

prenent l'affirmative, au fujet des Articles fpéci-

fiez qui fe reduifent à un feul Article , le Syltc-

me en qucfb'on laifTc ces Articles en fufpens, fans

les affirmer & fans les nier. Il ne faut que lire ces

paroles qui font exprelfes. * Mais fansprendre
parti fur aucun de ces deux cas

,
parce que je n'ai

pas de raifon fujfîfante de me déterminer ni pour
l''un , ni pour l''autre

,
;V dis que l^oa ne fauroip

démontrer ou que Vun , ou que Cautre fuit faux.
Les deux cas dont il cil qucllion font celui qui
pofe que la Génération du Fils cil éternelle,

& celui qui pofe qu'elle ne l'efl: pas.

^. D'où vient donc que Mr. D. L. C. a
ofé avancer dans fon Livre , fans avoir égard
au jugement de ceux qui liront celui qu'il ré-

fute, que l'A'itcur du Syl'.éme \ nie formelle-

ment la Génération éternelle dn Fils} Il rcpéte

ce quM venoit de dire quelques lignes plus
harit, nue cet Awicm tranche le mot ^ en niant

que la Génération du fils fuit éternelle. Ell-cc
l'Auteur du ijyltême qui tranche ce mot là,

R ou

* Lettre d*utJ Théol pag. 28.

t Kefl. en for. de Lcttr.pag, aj.
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ou fi c'eft fou Aiîtagonifte , qui retranchant de
la phrafe de cet x^uteur ce qui l'incommode,
change fes paroles en d'autres qui ont un fens

tout d i tinrent ? Que l'on en juge en confron-

taiit le Texte avec la citation. Voici les pa-

roles de l'Auteur. * E» ce fécond cas (cas que
l'Auteur ne détermine pas ) le Fils feroh éter-

nel en qualité de Dieu , mais non pas en qualité

de Fils de Dieu. Et voici de quelle manié e

M. D. L. C. cite fes paroles , f Le Fils., dit-

il.^ n'cjl pas éternel en qualité de Fils de Dieu.

Dans l'Auteur la propolition ell conditionnel-

le; dans la citation, elle devient abfoluc.

Voilà une méthode infaillible pour trouver

dans un Livre tel fentiment erroné que l'on

voudra. Par exemple on trouve dans l'Ecritu-

re cette propolition de St. Paul, :j: Si les morts

ne rejftifcitent point , Chrijl aujft nefi pas rejfitf-

cité. Que Ton retranche la piémiére partie , la

féconde formera ce fcns , Chrijl n'e/l point rejfuf"

cité : & l'on pourra foûtenir que St. Paul nie

la réfurredion de JefusChrirt, avec autant de

vérité que M. D. L. C. a foûtenu que l'Au-

teur du Syllémc nie la Génération éternelle

du Fils. C'dl une chofe al^igcante que M. D,
L. C. n'a pas été plus religieux Obfervatcur

des Loix de la vérité en plufieurs autres en-

droits de fon Livre que je pourrois marquer,

qu'il ne Ta été dans l'endroit qui fe prélente

fous ma plûm.e. Tant il eft vrai que la boniie

foi

* Lettre d''un Théol. pag. 28.

I Kefl. en for. de Lettre ^ag. 25.

\ i Cor. If, 16.
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foî «Se le 7éle ne vont pas toujours enfem-
ble.

4. Ce n'eft pas l'intérêt du Syftcme ( com-
me le pidtcnd ce Critique) qui a oblige celui

qui en eli; l'Auteur de lailler indécis cet Arti-

cle qui regarde l'Eternité de la Génération du
Fils. La feule raiibn de fon doute , c'e(l

qu'il ne lui a pas paru que l'Ecriture s'expli-

que fur ce fujct d'une manière alfez politive.

Il a craint de fe tromper en décidant de fon
chef, ou fur des fondemens incertains , ce

que l'Ecriture ne décide pas elle même.
5". S'il n'eut pas été retenu par une crainte

fi jude, ilauroit pu affirmer la Dilliné^ion c-

ternelle des Perfonncs Divines, la Génération
éternelle du Fils, & la Proccfllon éternelle du
St. Efprit. Cette décilion n'auroit apporté
aucun préjudice à facaufe; fonSyllême n'au-

roit point été oppoië h laraifon. M.D. L.C.
a beau fc * récrier. 11 ne perfuadera jamais à
perfonne qui voudra raifonner

,
qu'il eli im-

polTible qu'un Etre fini ait été créé de toute

éternité. Et (1 c'étoit ici le lieu , on lui dé-
montrcroit la faulfeté de fon principe qu'il

nous veut faire recevoir lâns preuve ; que La
caufe doit nécejfairement frécîder Pe'ftt dass
l/ORDRE DU TEMS.

6. Voilà donc ce qui empêche quenosCon-
fefTions de foi ne foient parfaitement d'accord
avec ce Syrtéme. Cela cft fi vrai, que fans

me départir du Syftême en aucun de fes prin-

cipes, je fuispiétàfoufcriredebonne foi & fans

R 2 C^\\\

* Refl. en for, de Lettre f>ag. 82.
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équivoque à uos Confeffioiis de foi: j'entens

à celle des Eglifes Réformées des PaVs-bas,

auffi bien qu'à celle des Eglifes Réforrrées de
France. J'y joins encore la ConfefTion de
foi de l'Eglife Anglicane. Je foufcrirai dis-jc

à toutes ces Confeffions de foi , toutes les fois

que j'en ferai requis ; mais avec cette feule

réftriâion
;
Que pour ce qui regarde la Di-

ftinetion éternelle des Perfonnes Divines , VE-
lernite' de la Génération du Fils , & de la Pro-
celfion du St. Efprit, je ne détermine rien à

l'égard de ces dogmes là, je ne les affirme ni

ne les nie. Je les affirmerai même , fî l'on

me peut montrer par des preuves non équivo-
ques , tirées de l'Ecriture

,
que ces dogmes y

font véritablement contenus.

Article VI.

Quepioa à examiner
, Ji la Reflridion Spe'cifiee

cidejfus forme une différence fondamentale '^.

l.AiTibiguitéeôtée. En quel feus les points mis

en doute dans le Syjîéme peuvent avoir été fe-

gardez comme fondamentaux ? 2. Ce n'cfi qu'en-

tant qu'on les a fuppofez être des Cuites de la

Divinité des trois Perfonnes. 3. // n''y a point

de raifon qui oblige à croire que c'ait été à caufe

des dogmes mêmes.

X/fais douter de ces dogmes là , dira-t-on,
*^^

c'efl: toujours n'être pas d'accord avec

nos Confeffions de foi, qui veulent que Ton
affirme ces dogmes & qu'on les admette comme
^es véritez certaines. Je conviens dç cette

dif^



du Sr. P. Maty, If/

différence. Il eft feulement queftion de juger

fi elle ell: afTcz capitale pour être un fujet lé-

gitime de former deux Eglifes , deux commu-
nions diiié.entes & oppofécs , au cas qu'il fe

trouvât plulieurs autres perfonnes qui euffent

les mêmes fentimcns que j'ai. Ce jugement
dépend de l'examen de cette queftion , fi les

fufdits dogmes doivent paffer dans l'E^life Ré-
formée pour des dogmes fondamentaux : Si

ceux quidouteroient iimplement de ces dogmes
là , comme ne leur paroifiant pas afiez ap-

puyez fur l'Ecriture , devroient pafTer dans
l'Efprit des Réformez pour n'être pas Chré-
tiens.

I. Avant que de former quelque jugement
fur la quertion que je viens de propofer , il

faut en ôtcr l'ambiguïté. Ceux qui tiennent

pour fondamentaux les dogmes dont je viens

de parler
,
peuvent les tenir pour tels pour

deux coniidérations. La première, que ces

dogmes font tellement liez avec la Divinité du
Fils , & du St. Efprit, félon la penfée de ceux
qui en forment un pareil jugement, qu'on ne
fauroit douter de ces dogmes , fans douter de
la Divinité de ces deux Perfonnes , ou même
fans la nier. La féconde , c'eft que quand
même en doutant de ces dogmes , on ne lail^

feroit pas de croire fermement la Diviniié du
Fils & du St. Efprit, & qu'en admettant cet-

te Divinité qu'ils ont , on feroit feulement
en fufpens fi ce qui diftingue ces trois Perfon-
nes l'une de l'autre a exiflé aufii de toute é-

ternité , ces dogmes que l'on mettroit en dou-
te , ne laiiferoient pas en ce fens d'être regar*

R q dex
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de2 comme des véritez fondamentales, dont
on ne fauroic douter fans perdre la qualité de
Chiéciens.

2. Ceux qui ont mis ces Dogmes dans les

Confeffions de foi que nous avons, fuppofé

qu'il les y ayent mis fur le pié de vériteî fon-
damentales, ne peuvent guère l'avoir fait que
dans la première des vues que nous venons de
marquer. Ils ont confideréces dogmes , com-
me étant des fuites nécelTaires de la Divinité

des trois Perfonnes , fuppofant comme ils le

faifoient , & comme tous les Orthodoxes l'ont

fait jufqu'ici, qu'il n'y a rien que de Divin,

foit dans l'Elfence de ces trois Perfonnes , foie

même dans ce qui dilHngae l'une de l'autre,

ils ont conclu de ce principe, que tout ce qui

eil Divin ell éternel, & que nier, ou ré^ o-

quer en doute l'éternité , c'étoit nier ou lé-

voquer en doute la Divinité. Si c'eft dans ce

fens qu'ils ont inféré ces dogmes dans leurs

Confeflîons de foi , & lî c'eft dans ce fens que
ces dogmes ont été regardez communément
jufqu'ici comme des dogmes fondamentaux,
cela ne fait rien contre l'Orthodoxie du Syftê-

me nouveau, vu que ce Syftême lailTant en

fufpens les fufdits dogmes , n'intéreife par là

en aucune n-^aniére la Divinité du Fils , ni

celle du St. Efprit. Donc en vertu delà troi-

sième obfervation que nous avons faite ci-def-

fus , & conformément »à l'exemple par lequel

nous avons appuyé la dite obfervation ,
quand

méine dans le Syfté.ne nouveau on auroit nié

formellement les dogmes fur lefquels on s'eft

contenté de ne rien décider , on n'î^uroit pas

fujet
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iajtt de dire qu'un pareille négation fut oppo-

fée à nos Confeffions de foi , qui établillenc

ces dogmes : vii que ces dogmes font conlî-

derez dans les dites Confeffions & dans le die

ilyftéme fous ditîe'rcns points de vue.

3. On me dira peut-ctre que ces dogmes
font regardez dans nos Confeffions de foi

comme des dogmes fondamentaux confidereï

en eux-mêmes , & indépendamment de la liai-

fon qu'ils peuvent avoir ou ne pas avoir avec

la Divinité du Fils & du St. Efpr^t. Mais
ceux qui diront cela font obligez de le prou-

ver; & jufqu'à ce qu'ils l'ayent prouvé je fuis

endroit de fuppofer le contraire. 11 faut, non
de (impies fuppolitions , mais des preuves , &
des preuves de la dernière évidence, pour s'au-

totizer à établir des régies , en conféquence
dcfquelles , on exclue de la Communion de
l'Eglife quelqu'un de ceux qui en font Mem-
bres ; ou en vertu defquclles l'on refufe d*jr

admettre ceux qui foûhaitent d'y être admis.

-Ert il permis aux Conducireurs de l'Eglife d'in-

îerdire la cortimunion de leur Egîife à des gens
touchant klquels ils ne peuvent point décider,

iàns porter un jugement téméraire
,
que ces

gens n'ont aucune communion avec Jéfus
Chriit ? Et eft-ce fur de (impies préfomptions
qu'il eil permis de former un tel jugement ?

Ne faut-il pas au moins en avoir des preuves
-très fortes? Et où font-elles ces preuves? Eft
ce que ces dogmes là le trouvent dans nos
Confeffions de foi ? Mais nous avons remar-
qué qu'il s'y en trouve auffi d'autres qui ne
font pas regardez comme fondamentaux , &

dont
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dont on pourroit n'être pas perfuadé fans étrfi

par là exclus de la Sociérc des fidèles. Eft
ce que ceux ci ont paffe' de tout tems dans
cette Société comme des dogmes fondamen-
taux ? Suppofons que cela foit , il faudroît

examiner s'ils auroient pillé pour tels , au cas

que l'on eut vu
,
que foit qu'on admette ces

dogmes, foit qu'on ne les admette pas , la

Divinité du Fils & celle du St. Efprit demeu-^

te fins aucune diminution. Eft-ce que ces

dogmes ont une influance néceflaire dans l'œ-

conomie de nôtre Rédemption , & que l'on

trouve que nôtre Rédemption n'auroit pas pu
être oférée, fi ces dogmes n'étoient pas reçus

comme vrais ? Mais que l'on montre ( met-
tant à part la Divinité du Fils & celle du St.

Efprit) ce que peut contrib'èr à nôtre Rédem-
ption l'Eternité de la Diftindion qui a lieu

emre les trois Perfonnts. Eft-ce enfin que
ces dogmes font contenus clairement dans l'E-

criture ? Mais où trouve-t-on dans toute l'E-

cfiture que le St. Efprit foit procé. é de toute

éternité à.n Père & du Fils ? Et puifque l'Ecri-

ture a garcé le filence au regard de cette Per-

fonne là, quand il eft qucflion de nous ap-

prendre fi cette Perfonne a été de toute éterni-

té une Perfonne difUnftc des deux autres, quel

droit a-t-on pu avoir de c'écider pour l'affirma-

tive dans une matière que l'on reconnoit qui

pafiTe nôtre raifon , & dont on ne peut rien

favoir que ce que l'Ecriture nous enfeigne?

Sur tout quel droit a-t-on pu avoir de faire

d'un dogme incertain une vé'té fondamenta-
le? Quant-à la Génération- éternelle du Fils,

on
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on prétend- qu'elle eft prouvée par l'Ecriture.
Mais peut-on dire de bonne foi , que les preu»
ves par où l'on tâche de l'établir font d'une
telle évidence, qu'il faille être infidèle pour
n'en être pas convaincu ? Faut-il donc n'être
pas Chrétien pour douter feulement fi les Tex-
tes de l'Ecriture que l'on allègue pour prou-
ver l'Eternité de cette Génération , ne pour-
roient point avoir un autre fens que celui
qu'on donne à ces Textes? N'y a-t-îl point
d'autres véritez que l'Ecriture nous cnfeigne
d'une manière plus claire , outre celles qui
font contenues dans nos Confeflions de foi }
Il faudra donc mettre toutes ces véritez dans
le catalogue des vcritez fondamentales. A
quoi donc ont penfc ceux qui olit dreffé ces Con-
feflions d'avoir omis une ii grande quantité
d'Articles qui auroient dû y entrer, avec au-
tant ou plus de droit que plufieurs de ceux qui
y font contenus?

CHAPITRE I V:

Comlufion de cette féconde Partie. I, Cette Do-
fritte efi exempte des héréfies dont on l*a ac-'
tufe'e. IT. Elle renferme tout ce qui a ttc
jugé ejfentiel au falut. III. Les points en quoi
elle diffère de la doéhine reçue ne font point
fondamentaux. IV. Tout ce qui a été dittenA

- « la faix de i'Eglife,

T\t tout ce que j'ai dit dans cette fécond»^
*^ partie de mon Apologie, pour juftifier la
doctrine du nouveau Syftême & la mienne, je
•ipç les conféquences qui fuivent.

S I. Cet-
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I. Cette doélrinc ne renferme aucune des
héréfies dont on a pris à tâchç de la charger

pour la rendre odieufe, & pour empêcher,
non feulement quelle foit reçue , mais même
qu'elle foit examiné*. Cette doôrine ne nie,

ni la Trinité des Perfonnes Divines , ni la

Divinité du Fils & du St. Efprit. Elle n'eft

ni Arienne ni Sabollienne. C'eft contre la vérité

que l'on impute à cette doftrine de divinizer

des Créatures^ & de leur rendre un cuUe ibit

dired loit relatif. Je protefte hautement que,

par rapport à mes fentimens
, je défavouë &

je détcfte toutes ces opinions erronées , &
que je ne les reconnois point dans ce Syflé-

me , fans cela je n'aurois jamais penfé à l'ap-

prouvçr. Mais je foûtiens que toutes ces ac-

çufitions , & d'autres pareilles , intentées con-
tre cette doftrine , font réfutées par la Lettre

nié;ne de l'Autçur anonyme, qui a mis cette

dodrtrine là au jour.

II Cette doftrine renferme tout ce qui a

été régardé jufqu'ici comme effentiel au falut

dans la doftrine de la Trinité. Par confé-

quent elle doit être regardée comme très Or-
thadoxe. On n'a aucun fujet légitime d'exclur-

re de la communion de nos Eglifes ceux qui

tiennent pour cette dôftrine ; à moins que
l'on ne veuille caufer de nouveaux Schifmes,

fans aucune néceflité , & contre les principes

fur lefquels on s'eft toujours appuyé.
111. Les points en quoi cette doftrine peut

paroître différer de la doârine reçue jufqu'i

préfent, ne doivent point être regardez cohi-

Wfi des points fondamentaux. Il n'y a rien
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^ans^ces' points , confidérei en eux-mêmes,
c]uf puifTe leur faire donner juftcment ce lîtpe,

On ne peut point aiiflî fe fonder fur les juge-

mens que l'Eglife a pu former autrefois , &
par lefquels on pourroit piétendre que ce fujet

a été déjà décidé. Il ne l'a jamais été , &
il ne l'a pas pu être , à caufe que le Syflêmc

de l'Auteur anonyme a fait envifager ces

points fous une face toute nouvelle. Ce qui

n'a pas été connu , ne peut point avoir été

condanné. Il faut donc qu'on l'examine avant

que d'en pouvoir porter aucun jugement défi-

nitif. Et il faut que l'examen fe fafle avec

beaucoup de circonfpcftion , après avoir pris

toutes les mefures poflîblcs pour ne s'y pas

tromper. Il ne faut confulter ni les piéjugei,

ni la politique, ni aucune paflîon. Un ju-

gement prématuré feroit capable, & pour le

préfent , & encore plus pour l'avenir , de eau-

fer à l'Eglife des maux auquels on ne feroit

plus en état de rerrédicr. 11 eft aifé de faire

des (fécifions : mais il cft prefque impofîible

de revenir d'une décifion trop précipitée. Que
tous ceux qui aiment la paix & la profpérité

de l'Eglife veuillent ref êchir féricufément fur

toutes ces coniidérations.

IV. Toute cette partie de mon Apologie ne
tend qu'à procurer cette paix & cette profpé-
rité, autant que je ftis capable d'y contribuer.
La vérité d'une doctrine ne dépend pas de fa

conformité avec les fentimens reçus & autori-
7et dans quelque Eglife que re puîfTe être,
C'eft par la conformité avec l*Ecriture qu'on
peut uniquement décider fi -une doétrine eft

vra^.e
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Vraye, ou fi elle eft faufle. Pour moi fi je trouvoîs

que ce Syftê.ne fut autant ou plus contraire à

lado6lrine que l'on enfeigne parmi nous, que
les Adverfaires de ce Syftême ont tâch. de le

pcrfaader au monde , convaincu de la vérité

du Syllé-Tie par des preuves de la dernière évi-

dence, je ne balancerois pas de me déclarer

contre la doctrine de nos Eglifes pour ce Sy-

fîéme. Mais ce m'eft uh fujet d'une très

grande fatisfaSion , de pouvoir tenir le parti

de la vérité, fans me féparer de ceux qui j'ai

jufqu'ici confidérez comme mes Fiéres ; de

pouvoir accorder cette dO(5lrine avec la leur.

Le lien extérieur qui doit unir tous ceux qui

compofent rEglife de Jéfns Chrift fur la Ter-
re ne fera pas rompu par moi ; & fi ce lien

vient à fe rompre, je protcfte que j'aurai fait

tout ce que le devoir me permet de faire pour
empêcher que ce malheur n'arrive. Mes a-

élions , aufli bien que mes vœux les plus ar-

dens tendront toujours à l*Union , & à lav/*

ritable édification de tous ceux avec qui je foû<-

haite de pouvoir glorifier Dieu fur la Terre,

& avec qui j'efpére de le glorifi«dans le Ciel.

Amen.

F I I^î-
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